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dpnn& ،acgwiert, de limport@ع , soit A cayse de son MRppg dEvelpppg­
mgnt, soit #.,case, dg. ses 2@pgpCussions socialgs.et kcnopiqwes, hA sgiRRg
s'en empare et en fait le sujet dune 6tude.

r de I'&tude une sp@galisatonو pags0 ةi, on ne .trde pAsو و reرم 
dans l'enseignement du phEpumene.

'T'e] a &t& le cas partiiculier dn 'Tourisme gui, consid&r& cone un
phenomEne economigue, est devenu la uatiere d'un enseignement
prEs les Lnstituts Superieurs de Calture.
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a & ا& d'wyoir, en m8.9walitk.dg, proesseur,d'leoomie politgpeAlؤ Uرih 
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Ationale de.uertais p8ys. Je wguxpapleg des pays tout pArticyliEreد 
ment. favorisGs pAr les beaptGs nAtي elles, 1eyr patmoipe wrؤ stigye,
leurs grauds ،sourenirs histo1igVes, et autes، aautAges de ge gepRR.
Mtsil est advenu que muon modeste afort ait pu coNaingE les.autonitه =
competentes quipresidentaيu destis de'Rtat et.A, ceuxdenns ,A hgn6esج
da l'oppgrtuaitغ de fonder des chaires pour lenseigneuet dg. cgtde
mAtiere qe j'ai d6fnie 1"lcongie 'T'ourstigpe," Mr.. le @gcteuب 
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mgn pnERike de ....., cnateuR d'une scienge nouvelle !
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Te tourisme doit &tre considEre comme un des principaux factenrs
de la pTospEritE &eonomigue d'une nation, l est en efet la souroe
deد ombreux avantages, que nous pourrions passer dans quatre groupes,
A savoir: en quatre faiseeauz.

Tout d'abord, avantages directs en faveur de certeies industries
iصmEdiatement liees an moUvement des voyageUr6.

En second lieu, avantages indirects en favcur de lagriculture et des
industries qui alinentent les precEdentes.

En troisieme lieu, avantages fscaux en feveur de ]'ftat et de certaines .
organisations et adninistrations locales.

B3nfn, arantages en faveur de la balance des paiements, dn 1ait de
1'aRRur des devises 6trangEres apportEes, pour leurs depenses, par les
touristes etranger6.

Bien que ce dernier groupe resume les autes, il n'est pas superDn de
dire quelgues mots au sujet de chacun d'eux.

w
 بلا:

tourisme nourrit avant tout deur industries gui sont 8 la foisما 
0ause et effet dans le dEvelcppement de co pheNomEne economigue.
Ce sont l'indu3trie de 1'htellerie et celle des transports. 8ans lbtels,
Bans voies ferrEes, sans paguabots, sans automobiles, le tcurisme ne
sautait exister, ou. du moins, il sereit chose A peu prEs negligeable ;
c'est Evident. D'autre parttla gnerre nous en afourni la preuve
sans mouvement touristigue, presgue t ousن les Etablissements hdteliers,
sourent les mEilleuts et surtout oeux de saison, somt condamnes A etre
femm&s. Sans mouvennent toaristique, les entreprises de transports
sonنt contraintes de redنu re considErablement leur actirite et de la
liniter au service des marchandises; celui des voyageurs vivote naigre­
men5 dans le eadre d'un traFic courant.

Nous voyons donc que le mouvement touristiaue, d'ane part, et les
industries de l'hotellerie et des transports, d'autre part, dEpendent
€troitement les uns des antes Nous seisissons sans peie la grande
inIpcrtance du moavement toaristiga6 pour la prospritE tcoonnigne
de ces industies. Nous conIpreuons sas efforts que les premiers et
pincipauX avantages, d&rivant dun accroissoment du mouvement
touristigue, aillent tout d'abord lindustrie de }'h6tellerie et celle des
tiransports.
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Mais, 8 c6t€ de ces deur industries, que nous pouvons considErer
comme la base de l'organisation touristique d'une natipn,i] en estd'autres
gui soHt issues d'elles, coume par exemple les agences de Voyages.
I] en est encore d'autres qui participent atx bEnEfces, sans deroir .ce­
pendantleur existence au tourisne, comme par exemple es restaurants,
cafEs, bars, ,t hEAtresن einematographes et tontes ces petites idustries
qui se rapporteut aux objets de sourenir: copies des Gures d'art,
cErauigues, fers forg6s, verreries ete.

C'est la u ensemble d'actirites qui forneر t ce qui est convenu
d'appeler " ['orgauisation receptive," au point de rue touristigue, et que
GomplEtent ccs mesues de caractere genEral dot le but est de rendre
plus agr@Able e! plus faejle, le sejour des €trAngers.

Ce n'est pas touنt encnre. L'importane d'un nouvenent touris­
tique est liEe A d'autres intEEts, c'est-8-dire a ['activit de toutes les
autres industnies dont les produits alimentent ces orgصa isations et
entreprises qui se proposeot., comme e l'Ai dit, d'exploiter directenent
le mouveNent des voyageu1'8.

'1'outes les iudustries sont iutEressEes ces [ournitures. Four s'en
faire une id&e, il sutlirs de soger A tout le matriel variE qui est idis­
pensable pour implaten et faire mnatcler l'industrie des transports
ou pour auenager des Etablissements hoteliers.

Tu] est, en partiiculier, le cas de l'agriculture qui est appelee founir
ant h6tls ses meilleurs produits, afi de satisfaire les gofits 1afines
des touristes.

(uant aux avantegus que 'Btat peut en retire, ils rEsicent dans la
mnajoration du 1'enderent des droits, taxes et inpOts directs et
iadiTects, rEsultant du d€veloppenent de toutes les actaivitEs dont
nous venons ce parle1'.

Infin,the last buat »ot least-le uouvement des touristes €trangers
a pour conseueuce de crEer un apport de cevises €trangEres dont
bEnEficie la balance 6conomigue de ]a Nation.

Au point de vue &conomigue, lensenble des clepenses, faites par les
6trangeI6, a des effets analogues A ceur de l'exportation des marchan­
dises : c'est une portato ه inlEieue qui, comme l'exportation des
mnarchandises, constite un poste A l'actif de la balance Ecouomigue:

Je wous ai dit que R'Etude du tourisme est d'une particuliere impor­
tance pour les Pays clez lesquels les activitEs touristiqnes ont une part
appTEciable dans l'Economie genrale.

La pEriode actuelle de crise gui sdvit dans le monde entier eنt l8
politigue qui en est la cons6guence, [olitigue plus probibitive que
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protectionصiste, ne me permettent poit de me baser sur Ies conditions
prEseDtEs, pou3 vous dEuonter limnportance dt tuisme dAns le jen
des iitErEts 6conomigues internationax. Mais nous pouvons nous
Japporter A 1'amnee 1927, qu'on pent consid6rer comme rormale.

D:'apres les oalculs de la 8SceiEt4 des Nations (oir le voluص e "Balance
des paiements 19%0," publ€ en 1932), la soصm e totale des paiements
effetuEs A. l'4tranger par les tonristes, appartenat'auxdiversesnatioNs,
atteindrait pour l'ann&e 1927 le chiffe, waimeht impressionnant, de
1.150 millIoNs de dlollars. It cependamt ce chiflre est certainement
iiferieur & la rEalit€, wa gue la SoeiEte des Natiions n'a pas regu les
rerseiguements de tous les pay8.

Dans ce mouveuent de deة ises etrangeres, ['ftalie. en cettie annEe-lA,
s'inscrirait pouT une entree du 10 por Cent de cette somme, ce gni
couvrirait le 50 pour GeDt dhu dEfcit de sa halance conerciale avec
['6tranger, e'est--dire de la diffErece entre la valeur des importations
et celle des exportations.

Dans la meme annEe, la T'rance auraiنt encaiss6, en devises Etrangeres,
300 millions de dollars; la 8uisse, environ 50 millions; IAutriche
eMsiron 40 millions; 1a Teh&co-SSlovaquie, 20 milions ; T'Allemage,
40 miLlions ; la Pologne, 10 millious; la Hongrie et 1a GrEce, chacne
4 millions.

(es entiEes omt; demmen ت& une contrepartie pouT chagae tat ;
e'est la dEpense des nationaur dansles pays etrangers. lpeut advenir
gue cette contre-partie, inserite au passif, rEdise ou m@me annulle
eنt surpassela partie inscrite # l'actif. Ainsi, citons quelgues chiكres.

l aت balancE touristique de]'Alemagne sesoldo par un passif de 20 millions
de dollars; le solde d&biteur des Btat-Dms s'€leie 8 5-600 millions;
celت i de la Sede, 8 7 millions; celui delaHongrie atteint 4-5 millions,
et ainsi de suite.

 يلا
2 ث¥

Ious avons une preuve de liuportanceue donnent au torisme un
grand nombre de Nations, dans le fait que presgue tous les Ftats du
monde out cre€ des Offices et des Organismes centraux, dont la mission
،est de favoriser le mouvement touristique, soit & laide de lapropagande,
s0iت au moyen de nesures d'un autre genre.

Chez quelgues Nations, ces organisme8 ont mEne pris l'aspect et les
fonctions d'un rouage polit:gue. 'T'el est le cas de la hIanee. Le
touisIe y est rEgi par un Sous-Secretariat d'Btat des TIavaux
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Publics et de la Marine Marehande qu'on arait suppimE, mais qui a
€t€ rEtabli parle cabinet Daladier. Il en est de mbme en ltalie, o l'on
a crEe le Comnصissariat dn 'Tourisme, place sous la dEpendance directe
et persomnelle, du Chef du @ouvernement et qui a comme organe
exEcutif ['Enit, e'est-8-dire 1'Cce National du 'Tourisne.

Cela prouve quil doit exister une politigue du tourisme eنt que cette
politigue doit poursuivre deur objectifs : encadrer les iuitiatives des
organisations scondaires et d6relopper un progranume, mEthodigue et
ais&, concernant les activitEs d'ordre gEneral.

Mةis, une politigwe du tourisme, une politigue eficace bien entendu,
ne siuprovise pas. Dl li faut une base coaerete et celle-ci ne peut
&tre fournie qne pat la statistigue : une statistigue bien outillee, bien
documentee, qui permette de suivre avec precision toutes les ocillations
du mouveneDt touristigue et d'en signaler, tes fidElement, les moments
les plus intEnessaDt8.

Rou ce motif, je crois opportun de u'arreter plus longuement smr
cet important argumnent et de vons parler des divers systemes que la
statistique du tourisme peuن adopter pou operer ses pointages.

٦:}: :٤

Le tourisme, pris dans son sens €lEmentaire de mouveuent des voya­
geurs, est pon un statisticieu u sujet dun grand intEret. Il le serait
encoTe davatange, si] €tait possible de relever centaines mauifcstations
du phEnomEne, gui sont trEs significatives aux points de vne Economique
et dcmnographique. Lage, le sexe, les conditions de sant6, la profession
dles voyagenrs, les raisons de leurs dtplacenents et leurs constguences ;
ce sont l autanنt de donees gui, convenahlenent aalystes, pounTaient
permettre le faire d'utiles considdrations ct deducbions.

Maleureusemenتt , les Ethodes de recherche dont on peut disposer
soNt assez liunitees et ous devous rEduire uos okservatioNs aux 6lements
ci-apres qui son svsceptibles d'un 6laboration systEmatigne. Ce
6oNt :

(a) Nombre et natioualiنt & des royageur8 ;
(b) Les [uctuations dans le mouvement des voyageurs selon la saison

et seloN les lieux d'afluence (variations rEgionales ou
territoriales);

.EnfiD, dEpenses des voyageurs)ء( 
Les investigations qui se r4lErent au nomlre des voyageu, tout en

&tant de beaucoup uoins importantes gne celles qui concernentle Noure­
ment des marchandises, intressent lEconouiste A bien des egards.
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Pa exemple, la distribution des voyageurs d'apres les divens moyens
de vransports, reprdsente un des elements les phus importnts das I'6va­
luation des directives A prencre en la matiEre; a concurrence eutre les
traدsport8 par voie ferrEe ou par mer, la prEf6rence A domner ± la cons­
tretion de telle ou telle nourelle ligne de chemin de fer, la coexistence
de ligeA de chemin le fe3 et de services-autonohiles, ce sont lA autant
de problemes dout la solttion repose en grande purtie sur le calcul exact
du mourement des voyageurs Pe mEne. le m&caNismne delicat dc l'6ta­
blissemcnt des tarifs, suppose a prioi, une &twde approfondie dle ce
mouvement, au point tle wue de la guanlit& ٣1 de lA qalit&. Bien qu
mazchandlises et voyageuTs 1e {orment pas ds qnantitEs lomogEnts
et stetistiquement comparables. il nen٤ «st paK moins wtile dle relerer
Ieur inportanee respective cAns le trafic des rhemins de fe. Tne
comparaison de ce genre dEuontre. par exeNple, qu'en Italie l ­mou م
wement dEs voyagenrs I'emnorte, par soT importanee. su relai des
aarchandises.

E esم releves du uouvement gEeral wles vuyageurs Ne peuvent pas
serieuseuent retenir ['attention dun &conumiste en uatiEre tonristiqne.
sils ne signalent pas la gualit€ de ces voyageus. Ainsi. i nos inporte
grandeuent dle coNaftre la provcnane res 1oTagenrs rt pnoir ls
reparbir entre nationaux et &#.rager.

Dans une statistigue touritique. une peniere d&nareation est &
{aire entre le mouvcmeut de frontiere et celui de lintrieur dlu yays.
L aم 5tatistigue te frontiere nus dlonNera le moye de rEteriner le
mourement d'entrEe et de sortie dles etrangeis et des nationaux gui
se 1endent hors du pays. La statistigue du mourement a 1'interieur
nnus serviTa contrOler la distribution des courans touristigues claNs le
p8y6. La difErence fomdamortale qui eiste entre les don@es des denx
statistigues est que, dans la premiere l'6tranger n'est signalE qu'une
seule fois au mouent de son entrEe dans le pay8, tandis que la seconde
mous le signale toutes les fois qu'il change de rEsidence.

La statistique de frontiEre se prete 8 deux mEthodes d'Etallissement.
L aم premiene, qui est en usage en Angleterre, consiste A founir A chaque
voyegeur de natianalite 4trangere, au moment d son entr&e dans le
Royaume-Uni et A sa sortie, an questionaire qui lui pose w certain
1omnbre de deuandes d'ordre statistique, les moins ennuyeuses ou indis­
crEtes. Cequestionnaire estrEcigE eD anglais eten frangnis. Levoyageur
est tenn d'y iuscrire: son nom, son prEnom, 8on 8ge. so seKe, $a pro­
fession, sanationalit&, la classe de son billet, le nom etl'6ge des personnes
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qui laccompagnent si elles sont 8gees de plus de seize ans, lA localit& de
destination, son adresse cn Angleterre; le tout mui de sa signatre.
Ce quastionnaire dament rempli et signE est retirE par le fonctionnaire,
chargE du contrdle des passeports.

Ce systeme ofrre linconvtnient d'un double relevenent, 8 I'entrEe
et & la sortie. Tlest, en outre, cause d'u certain ennui pour l'Etranger
qui se trotve contraint dc remplir un papier & u moment psycholo­
giquement peu favorable.

La sccondle mEthode, celle que je pourrais appeler italiene, a €tE adopt6
sn1 ma proposition, faite en 1929 la خ Comصission des Statistiques touris­
tigaes pres l'Institut Central de Statistigue. Son application en Ttalie
date dupremier janvier 1930. Blle oonsiste A relever lo nombre des voya­
geuIs Etranger, par nationalitE, au moment de leur entreeen ltalie et
de leur sortio. Cette opEration est faite par les autorit@s de police,
chargEes de servico de controle des passeports ou autres documenLs qui
eD tiennent lieu et place.

CoNfomEment au plan gEneral de relEvement, d'aprEs les principes
ixEs par la Coumission et, sous la condition expIesse gue ces investiga­
tions ae doivenا en aucue fagor deenir une cause de tracas pour les
6tangers, le Burean de Statistique de l'Init a pourwu tout ce qui
etait nEcessaire pour que le systeme soit appligu6 aveG prEcision. Les
formulaires, fournis par l'Lnit, difEreut selon le tnafc quils sont des­
tiغص s A contr6ler:

(a) Trafo par clemin de fer;
(b) Trafc maritime;
(c) Trafe abrien;
(d) Trafe par 1oute ordinaie et par les lacs.
Le relevE du mouvement, par cheصنn de fer et par mer, se fait pour

chaque train et pour chaque paqueboنt ; les renseignements aisi obtenns,
sont rdsumEs sur des Etats joumnaliers. Celui du mourenent dans
les MEroports, dans les ports laoustes et sur les routes des Alpes est
2apporte directement sur des 6tats journaliers. Ces €tats journaliers
sont tansmis chague semaine 8 !'Enit qui les dtpouille et les classe,

Ce systEme u'est pas sans donner lieu, dans son application pratigue.
a des erreuTs, dont il faut rechercher la cause, non pas dnns u d6fautص
du plan de relevement, mais dans la nEgligence des fonctionnaires de
police clarges du contar6le des passeports. Tres scrupleux dans 1'accom­
plissement de leud6lioate missiou de polce, ils ne rEalisent pas quils
devraient l'6tre tout autant dans le poitage des €trangers, pour desح ر 
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raisbNs de statistiue. hn revanohe ce systeme a le gnand avantge
de e dEranger en rien les touristes. les annotations faire Ae les
#ogadent poiIt,, Elles sont inscrites par les agerts. sans meme qwe les
voyageurs 8'en apergoiremt. 'I'ottefois, je dois signaler nne dlEfectnosit.
f efTet. dlans l'Kvaluation tlu mxnYement eontril& aux poRtes de fion­
tiEre, EituF sur les routes ordinAires. il ٨st impossible t[e aliseerner ]a
rHaie nature tlnt mouveneTt tourFstine. tle faire tne «kEmaention oxarte
entre le touriHte vEritwlle et eAli ui n'etre m Italie «pne pot ane
remi-journ@o. (e lernie :n pint ce wne fronomiaTe. est presqne
ngligeable.

78iei mne antr larun u sstemc : l ذ n pnrnt pas le 1eley6 ka
duree du stjour de !itrangeI. ('epenlat. on porait y r@nnfdier en
€tablissant chwgtte jon la dif6rence ?nt1 م l8 nambre des «ntrfes et tles
orties et eny ajontant les 6tNangerR pr6smmnts. F faieant. cn tin dl'annEe,
la sommc des rEsnltats «e ces opErations. o trouverait le nombre exact
des "journFes dl'6trangevs." e'2st-A-ire la tlrie totale du sfjonr le tots
les €trangeRs. La plus granre litieulte voneixte A pouvoir calouler
prewentivemnent. A d&faut de recensement, la vuleur numnFrinne des
&trangers 8 la date du pemier janier 19%. 0npeat toutefois y rem&­
dier, ar we appToximation snfhisante, en recomrant aux donntes four­
mies pAr le recenRemcnt le plas r€eent et en les corrigeant, dans la mesnre
neoessaire, ponr teni rompte tles vaiatiuns survenTes entRe les «eur
dates.

Comme je vous l'ai dit, ce systeme n'est appliuuf en Italie que depuis
le premier janvier 1930, L'Enit s'est donc trouvE dlans la necessit&
e fairc &tat d'un autre systhrne. dEja eu usuge depus plusieurs annes­
Tl cousiste & calculer le nombe des voyagenr qui entrent en Italie, en
le dkduisant, pou l purtie ui regwrde le mowvement ferroviaire, 0u
decompte des hillets vendus a l'Etraner et au guichets es gares deح ، 

frortiiere. Ce systerue est appء li. por ce motif : " mttlode deE billots.''
Il a 6t6 eppligue. pou la prumiere fois. en Ifalie par Laigi Bodioح 

et Bonaldo 5trngher. Tl a subi, pnr la stite, diverses modifieatiots
ooeernant lA faron d'Evalner, conjeotuIalenent. cette partie du mouve­
mert qui se TEfere anx 6trarger6.

0n a egalement rffofmE recemenIt le systdme donnant le rolev¢ de
cEs informations statistiques. Au lien ne grouper les billots d'apres
le lisu ،de leur dtlivranec, ou n wopt6 le prinnipe de les grouper par lour
qualitE : billets ditects eu serviee iternational, billets co1birables,
billets A coupons et billets rEductions : chaoune de tes eategoties. sE

.ubdiWisant A son tour selon Ma vlasse : premire, seconde, troiBibeق 
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Le mouvement de frontiEre n'esنt pas limite au seules voies ferrEes.
le nombre des &trangers qui entrent en Italie et celui des italiens qui se
nendent A lEtranger en automobile ou pat voie de mer est loin d'&tre
nEgligeable. On peut ne pas tenir counpte des autres moyeus de traus­
porأ , comme paY' exemple l'aviun, la bicycleنt te, la motocyclette Il
en esf de mEme pour le passage tles frontieres A. piec qui nidiquerait
guere un mouvement de touristes. car il Ne sAgit g6uEraleuent que du
dEplacement des fromtaliets, e'&st--dire des lahitants des r@gions inm
diates de frontiEre.

Afn de pouvoir Evaluer le nouvenent automobiliste, llnit a tl,
comme pourle mouvement ferroviaire, 1ecourir dles mfthoclesindirectes.
D s'est servi des donnEes founies par les statistiques couauieres su
l'importation temporaie et, Lexportation des voitures automobiles,
y compris naturellement les statistigues des tryptyques et: des carnets de
p88sage en doane. Ces reuseignements sont, o le congoit, a99ez
incertAins. Rigoneus au point do wwe couanier, le poitage n'est mi
xact ni conplet au poit de vue touistique. Ln outre, le pointage
des entres et des sorties des voitures attomobiles ne saurait donner le
1ee] ,ouvement د comme Noubre, des touristes etangers voyageant
effectivement dans les voitures. 0n a supplEE A cette lacune par uu
moyen eunpirigue : on counpte tois voyageus par voiture.

Bnfn, il nous reste teni compte dn mouvenuent maritimE. Les
renseignements, sur ce poit, sont wssez exacts, cer is sout recueillis
directement: les comandants des uavires, en provcnance de l'6tranger
et toucbant un port italie, soNt temus dindiquer, dus un formulAire
sptcial, le nombre des voyageurs quils out d&barqu&s.

somne, toutes ces laborieuses recherches qi setout a l'aveniرلا 
utلi ement complEtEes par l'enquEte cle fioatiEre donنt nous avons parlE,
permettent d'obtenir une Gvalation appoxiatire du nombre des
6trangers qui eutrent en Ftalie et des italiens qui rapatrient.

Le nombre de ces derniers peruet de calouler la partie passive de 1A
balance touristigue, c'est-A-dire les depenses que nos nationanx font A
R'6tranger.

'Toutefois, avant d'en pouvoir faire 6tat,il convient d'6puer ce chifre
du nombre des &nigrEs qui rapatrient. Cette €puration s'obtient e
dednisant du total les chifEes du mouveuent d'&migration qui 1@sultent
d'une autre enguEte statistique.

L eم "mEthode des billets " prEsente des lacunes, notamment, celle de ne
pas faire de distinction etre les nationaLitEs des 6traugers et surtout
eelle de ne doner aucune informAtion sur la duree de leur sEjour.
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Monsieur Rodolfo Demنni, l'bminent professeur de lUniversit4 de
Rome en sciences Economico-statistigues, conseiller teohnique de R'LNTR,
membre de l'AeadEmie d'Itaiie, a imagiE un procEdE spEoial pour cal­
culer la durEe moyenne du sEjour des 6trangers. Tlest basE sur le prin­
cipe scientifgue suivant: diwiser lampleur moyenne dun phEnomEne
coDeotif sujet A se renouveler et A s'eteindre dans 8es &lements constitu­
tifs par le mouvement d'entree et de sortie de ce8 memes €lEments dans
u itervalle de temps donn6. Lapplication de ce principe an calcul
de la durEe moyenne de sEjour du touriste Etranger daus un p8ys seraitت٠ 

trEs facile si l'on connaissait 'la consistance moyenne du mouvement
touristigue, ce qui ue pourrait etre qne par la moyene des TEsultats
de nombreu 1ecensements faits au cours de l'annEe que l'o veut
considErer. Mlais, mAlheureusement, cette source d'ifomnations mangue
partout; elle peut cependant etre remplacEe, ne ffit-ce que d'une fagon
mparfaite, en se 1EfEant aux chifres du recensenent ordinaire de laذ 
poplation.

Woici un exemple de ce iode de calcul: En 1929, 1.220.000 6trangers
sont entrEs en Italie, pour en rEpartir 6videmment d un certai moment.
Le mouvement d'entrEe et de sortie s'obtient en divisant l.220,000 par
365. 1e quotient cst 3.342. Ds'agit maintenat d'Evaluer la "consis­
tanoc moyenne " des etAnges ou lanpleur d mouvement. On
peut la dEdnire, comme je vous lai dit, des optrations du recensemont
de la population. Nous conaissons en Italie les chifEes du recense­
mert de 1922l. Ceur du recensement de 1931 ne sont pas encore connus.
Les chifres nous donent, oomune presents, occasionncllement, en Italie

cette date, 20.923 &trangers. Mais le recensement fut fait au mois
de dEcembre et il est prouv6, par les statistiqes, gue ce mois cst lo pie
de lannEe au pointde vue touristique. Letotal de 20.923 me donne donc
gu'ue "oonsistance " miصiصA dn phEnomEne. 0n peut la donbler
si l'on tient compte de lidex maximum qui se manifcste en aril-aoit
par des "Epointes " d'une hautemr opposEe 8 oclles du minium do
dEcebre-janvier. Nous porterons donc le chiffre de 20.923 40.000,

,n6 nous divisenons par 3.342. Le guotientl2, aisi obteu, en jourEو 
nouE donnera la durEe moyeune du skjour.

3
 يو2

Nous venons dc parler de maذia et de minia dans les mouvements
menEuels, comme si nous avions sous le8 yeuR une courbe de la. mArohe
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du phEnomene toUristigue par saison. Nous possEdons en fait ces dounEes
mais nous les recevons on pas de la statistiqme de frontiere, mais par
les pointages faits a literieur du pays.

Les reglements de lA Police d'ftat imposent, dans presgue tous les
pay8, aux &trangers, lobligation dune dEclaration de s&jour, des le
premier moment de leur arIivee. Cett dEclaration est faite au moyen
de formulaires A remplir d'apres les renseignements sur l'identitE per­
sonnelle et le Lieu de provenance du voyageu. ln ltalie, cette dEclara­
tion est regue parlA diectiou de l'Etablissememt hBtelier «ui la trarsuet
aux autorit4s de police. (es renseignements a'Etaient founis, i y
a A peie quelgues annees, qui u point de wue de controle policier.
Depuis 192l, ils sont wtilisEs dans u but de statistigue et coustitIent
en v6rit€ u riche mat&riel de documentatiou aussi intEressante qne
preciense. Les ifouations aisi recueilies sont groupes en ceuX
grandes catkgories : dans lune, sont 1elevEs les chiffres quiindiquent le
nonhre des voyageurs, c'est;-&-dire les arrivees individuelles daus ohaque
6tape ; dans 1'autre, nous touvons les chiEres qui se r6fereut A la durEe
du s&jour idiquee par jouurnGes, e'est-8-dire le total des journEes passEes
dans l'&tablissement h&telier par chaque voyageur. lapremiere cat&­
gorio nous donnele uombre global des persocs on celi des " voyageurs­
&tapes" ;la.seconde, celui des jonrnEes de kjouR ou "voyageurs-journEes"

Les 1enseignememts fouuis par les hGteliers sont recueilis pAr la
Pr&fecture Royale de chague province et transmis .llnit خ

Ces moyens d'imvestigation permettent de 1assembler un nateriel
qui nous mette A meme d'examiner le mourement d'apres la contribution
des diffErentes nationalites, d'apres ha distribution territoriale etن enfin
d'apres les saisons. Toute iparfaite qu'elle soit, puisqu'elle ne signale
pas le mouvement en entier, vu que diverseA causes trop longues A Enu­
mErer se prEtent 8 Eluder l'obligation de la dEclaration, cctte statistigue
ne nous en a pas moins mis dans la possibilit& de tracer une courbe du
mouvement des 6trangers. Ft nous avons pu constater que' cette courbe
presente deux " pointes " cلu uninantes, u ة pritemps et en Et&, tandis
que les parties les plus basses se vErifient en dEcembre et janvier.

 ير
 ي{: ج

Depuis IannEe 1931, nous expErimentons en ltalie, sur mon initiative,
un autre procEd6 de.pointage statistique. Dlconsiste i utiliserle " permis
de sejoar " que les autorites de police d&liwent &. chaque touriste etranger
aumoment de sa preiere entEe dans leRoyaune, d'apres la dEclaration
reoueillie, comme je vous l'ai dit, par l'Etablissement hdtelior. Le
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permnis de seyjour est u doouaent remis REtranger غ par la Police aكn
de li 6viter des ennuis et la 2Epا tition de la v&rifieatbion des documents
didentiit€. Cette piece est sans intErEt pour le voyageur des listart
ot il fanchit la frontierc itaLieme pour s'en 1etourner chez hui. Ordi­
nairerent, il la dcchire ou la jette. Or, cettepiEce contient une quantitE
de renseignements statistigues d'w grand itrEt. J'ai donc propos6
de retirer ce documents A la fontiEre au moment de la sortie des etran­
ge16. Le professeur Beniصi, gui a bien voulu domner A ma poposition
I'appui de son autorit€ de snvaMt, aurait voulu quc les Etrangers fassent
oblges de consigner ce dooument leu ortie du Royaume. Mais le
gouernement italien, ne voulant pas importuner le voyageur, n' dounE
A cette mesue gu'un caractere facultatif. ll en rEsulte que si lacte du
gouvernement est des plus coutois envens l'hfte Etranger, le statisticien
se troure pnivE d'une excellcnte source derenseigements et qnelenguete,
faite par cette mEthode, est rEcessairemet incomplEte. Ille ne done
pas de rEsultats positifs et ne peut etre utilisee qu'& titre d'indioation

 إ
 إ±±

E 1929, 1'Italie a crE6 une autmre statistigue " intkrieure " qw conceme
surtout le mouvement dans les stations de cure, de sEjour et de tourisme,
esta-diro dans les centres, reconnus athicielement coصme ayamt une
iportance touristique toute spEciale. Daus ces localitEs, les iterets
touristigues sont gErEs et contrlEs par les Aiedle Awtonone, sortes
de Syndieats d'Iitiative, qui ont la ,issionد entre aute, de relcver
ce qui a trait au mouvemeLt des EtrangeIs.

Le plan de relevement des pcintages est agence de fagon A ce gne son
applicetion ne laisse echRpper aucun ElEment propre A donner wne
vision comnplete des aspects du mouvemeut des EtrangeIs et de fagon

ce que cette besogne, compligube et embrouillee, ne pEse pas trop surغ 
['activitE norale de ces Sydicats.

Le mEcanisme adoptE par HFnit, tout en se peoccupant de la
statistique pure et simple du mouvement des 6trangers, a Gherche d'y
accoupler, pour allEger la t&che des Syndicats d'Initiative et des Jtablis­
ements hbteliers, le service de la dEclaration 8 faire aux autoritEs deة 

police. Les formulaires (ivEesضar) ه et B (d6parts), crees per lEnit
dans ce but, serveut prEcisEment 8 notifer le mouvement des hdtes
auX autoritEs de police et aux Sydicats d'litiative, aussi bien en
ce qu concenne les releves stetistigue8 que le recouvTemet des tAxes



A٠ MAمIOTI-دLنI ROLE TU TOpRIBMI 407

de sEjour. Le couleur de ces forulaires varie eelon la. categorie de
l'h6tel auguel ils sont destinهs : hlancs pour les &tablissements de luxe
et de premire catAgorie, roses pour ceuE de la deuxiEme, jAunes pour
la troisieme et verts pour les categories infbrieures.

La. Directioa GEn6rale de REnit a mis la غ disposition de chague
Azienda Awtonoma ou Syndicat d'Initiative un tableau spEial recapi­
tulatif pour y enregistrer quotidiennemeut le mouvement des arriv@es
et des dEparts, d'apres les donnees statistigues fournies Awienda' خ1 par
les formulaires A et B que lui adressent les &tablissements hteliers.

Cette piece recapitulatire est subdivisEe en tRois parties, bien distinctes
et portant chacue une entte particuliEre : "prEsents pendant la nuit
prEcEdente," arriv&s " et " partis." Chacune de ces snbdivisions est
elle-mEme divis€e en 8 colonnes pour noter le mourement d'apres 1a
categorie de l'h6tel, lage et le sexe des h6tes, enfants ou adultes, les
personnes attachees A leur service particulier.

Cne quatrieme partie groupe simplement le total des prescents, des
ariEs et des partis, sans autre indication.

Tous ces renseignements sot iscrits sur les formulaies, dans le
sens vertical. Tl fau y ajouter d'autres renseignements iserits danA
le sens horizontal; ils se referent uniguement a 1a nationalite des hBtes.

L aم personne, chargee d'enregistner tous ces renscignements, peut le
faire sans aucuue difficnlt& lorsqu'il est en possession de tontes les fiches
d'arriv6e et de dtpart s rEfErat au mouverent de la journEe.

Toutefois, ce mEcanisme de pointage impligue la nEcessit d'une opEra­
tion initiale de grand importance: cclle que nous pourrions appeler
le recensement des h@tes & la date du dEbut de ce service. A cet efet,
les ziende Awtonoe ont d&oidE que tous les logeus leur euvoient
le formlaire A, concernant les h&tes qui ont passE chez eux la nuit
qui prEcede le premier jour du service. Le d6pouillement de oes fches
permet 8 l'Azienda de remplir les colonnes dn tableau rEeapitulatif,
portant linseription : "prEsents pendant la nuit precEdente ": ce sera
l'&tat rEcapitulatif du premier jour du service. Le tavail se continue
ensuite de fAgon absolument antomatigwe. Ces opdratious sont nature]
lement superfues dans les stations qui ne travaillent qu'a la saison,
mu que les relevEs se font,, des le premier moment, avec l'arriwEe du
premier hbte.

Surla meme feuille sont reportes les chiffres recapitulatifs concernant
Ies arrixEes et les dEpArts, constat&s le premier jour. Cette seconde
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opration s'effectue des que l'Azienda se trouve en possession de tous les
reAseignements que doivent Ii fournir les logeUrs.

La feuille de lapremiere joum6e est ainsi complete et sertla compi­
lation de la feuille du second jour et prEcisEment & remplir les colonnes
des "presents pendant la muit prEeEdente." L'&tat est facile a faire:
il n'y a qa'8 ajouter aur " preseuts " l'indication des "arrives" et a en
retaanoher celle des " partis."

Ce r@sultat, ou plutdt ces rEsultats-vu que l'operetion doit &tre faite
pour chague categonie de chfrres-doNnent le nombre des " presents "
pendant la nnit du premier au deuEieme jour et servent rempiir les
colonnes correspondamtes de la feuile du second jour.

L'inscriptioD des "arrives" et des "partis" au cours de la seconde
journEe permettent de complEter cette seconde feuille et d'en dEduire
de noureau les "presents " pcu la feuille dn troisieme jour, et ainsi de
suite.

Tous ees 6tats jouruaLiers sont envoyEs a LEnit qui procede au
op6ratious ultErieures. Les informations,ainsi receuillies, sontrEguliere­
ment publiees dans un bulletin mensne] qui, en 1932, a acguis un carac­
tEre autouome et iusre 4galement les rEsultats d'autres investigations.

 ي±
± 2

In exauinAnt les dounEes publiEes, o voit toute l'ipoLtace qe
peut avoir cctte sfatistique au point de wue des notions et des enseigDe­
mnents que nous pouvos en tirer pour l'administration des stations de
cure, de sEjour et de tourisme et pourla couduite gEnrale de la politigue
du fouurisme.

Uae premiEre impression de cctte importance, nous la percevons en
constatant le continuitE, luiformit& et l'opportunite du recuei et de
l'4laboratio des dounees que nous Iui devons. Ue bon nombre de
stations decure, desEjour et de tourisme selivraientjadis & des recherches
statistigues qui avaient certainemeut leur valeur, mais gui, indEpendlam­
mnent de leurs dEfauts et lacun68, ne se pretaient pas A des observations
comparabives, wu qu'elles elaient' د pas, toutes, menes d'apres les
memes mEthodes. D &tait en outre hien rare gue leurs rEsultats fussent
publiEs en temps opporbun : en somme, une bonne partie de leur utilit€
etait complEtement perdue.

La statistigue, cr@Ee parlInit, ale prEcieux avantage de recourir 8
u seal et meme systee, de poavoir porter inmEdiatement Ala connais­
sance du publie les rEsultats qwrelle obtiient et de garantir le continuit€
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de son service. Ces r@sultats sont atteints d'une fagon parfaite.
Mais l'importanee de cette statistiqve, nous devons l'apprEcier sur­

tout dans la veritE trEs grandle des informatioNs qu'elle mons donne et
dans les deductios que nous povons en tirer,

Tout d'abord, eette statistigwe peruet de releren-A l٥ condition hien
entendu que chacun fasse diligemment son devoir, depuis les logeurs

·usgu'aux euployes des Syndicats d'Initiativele chifEre des arrivEes
et celu des prEsences. Ce second renscignement ne rEsute pas du dE­
compte individuel du nombre des journEes passees par chaque hbte
dans la localit&, nais du dEoompte et du report quotidien du nomhre
des hdtes prEsents dans cette localitE, jour par jour.

Il n'est done plus nEuessaire que des l6tes soient partis pour pouvoir
faire le dEeompte des journEes quis oni passEes dans la localit& et
pour €tablir ainsi le nombre global des prEsences. Bn efet, avec le
ouveaD systEmne, on enregistre chague jour et autouAtiguement
toutes les presences dle sorte que lon peut, tout moment, €tablir
['exacte situation du mouvement.

La nouvelle mdthode le stetistigue permt en outre, comme je vous
1'ai dit:, de relever la uationalit& de nos l6tes (italiens et €trangers :
ceux-ei divis@s en 18 groupes). Blle nous domne €galenent 1a 1Eparti­
tion do oes h6tes selon la catEgorie des hdtels, pensions, appartements,
et6., ete. Blle mous indligue encore le sexe, les adultes et les enfats

s), le persomnel attachE au service particulier desد usqn'8 l'Age de l2 a)ز 
touristes. Bt, puisgue pour chague TEpartition la statistigue relere
aussi bien les arrivees que les prEsences, nous pouvons &tablir egalement
1a durEe correspondante des sEjours.

J3nsomme, cctte statiistiqwe nous ofre une telle richesse d'infornation18
qw'elle nous doune un tableau fdele de lA uarche du traلic touristique
et nous indique clairemeut les mesures opportunes A prendre pour mieux
promouvuir, ranimer ou mieux dirige le mourenent des lGtes. lnfn,
bien qu'elle ne serEfere qu'A uefractiou seule du mouvementtouristigue,
e'est-A-dire Acelle qui concerue les stations decure,desEjour et detounisme,
elle constitue nEanmoins wn prEcieux apport pour compkEter les autres
mnEthados de rechercles, dont j'ai d&jA parl4.

 ج
 مم. ج

Jl me reste encore un sujet A treite1,
Nous avons donc obtenu les renseignements nEcessaizes sur le nombre

des touristes 6traugers. Nous savons dEterminer la duree moyenne
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deleur sEjonr. Ilnous reste a. roir comment nous Allons pouroir EwAluer
le montant de leus dEpenses.

La statistique du touTisme ne saurait se contenter du but abstrait
qui se limiterait A la recherche des chifes relatifs au nombre ot a la
naaionalitا des 6trangeIE. ou 8 I'6pogue et Ala duree de leurs sejours.
RlIe veut encore se rendre ccmpte, sur la base de renseignemenDts aussi
exacts que possihle, de l'avantage que le mourement touristigue
Apporte i l'&conomie nationale.

Lipossibilit& d'obtenir «٠s renseignements directs, meme approxi­
matifs, sur le montant des dEpenses qTe les hBtes 6trangers peuvcnt
faire durant leur sEjour dans w autre pays, rend donc bien difficile
lA tache do celui gui doitselivera l'4valuation de labalance touristique.

La dEpense uoyemne peut se fractionner en plusieurs ElEments, dont
deux se pretemt:fIais de v07ages et frais d'hftel-a une €valtaion
moins problematite : nous possEdons des bases, qui sont les tarifs.
Ma:s, nous nous trouvos daNs le cas de dEteriuer, d'ue fagon assEz
arbitraire, le calcul des dEpenses sonptaires, constituEes par les achats
1es plus disparetes que pent faire ['hfte, depuis les efIets personnels
jnsgu'us oLjets d'art, depuis le petit cbjet-sourenir jusgw'au bijou
prEcieux. Sur ce ch8piLre, tonte base d'apprEciation wient A pous
manguer.

Et cependant, c'esط اd ns ce4te voie qne 1'lnt s 'cst eNgag6, en 1923,
pour' tenter d'4valuer les depenses gue font en ltalie les 6trangers qui
la wisitent.
0 estia que l'Etrayger dEpense en moyenne 90 lires par jour pour

son iogement etsanourriture, 30lires pour ses fIais de transport et eufn
55 Lires pour ses frais divers et personnels : total, l75 Lires. Ces chifes
ont &t l'objet de nombreuses discussions et critiques. les uns jugerent

ue les frais d'h5tel &taient celculEs d'apres une marge trop Elevee; lesو 
autres, que l'o Etait en dessous de la v@ritE dans 1'Evaluatioa des frais
de transport. CJuant au d6penses peIEonnelles, les avis furent des
plus partages. Jl nesertArien decotinuer& discutersuces arguments.

Dans l'Etablissement des frais dhOtel, il ne faut pas teniT uuiguement
compte du priR moyen de peDsion, tel guil rEsulte des tarifs ordinaires.
Il faut y ajouter les "extras " ui allongent la note du client: boissons,
pourcentage de service, porteUTs, autobus, bains, ete., ete. Dl ne fAt
memo pas nEgliger les pourboires que le client s'olsنt ine a donner, bien
qnil ait paye on qnil sache devoir payer seulement le droit fixe, pergu
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pour le service. On saiنt qu'en Italie comme dans d'autres pays ce droit
a aboli rigoureusement le pourboiRe.

Dans ['Etablissoment des frais de transport, il fatt teuir compte des
parcours, des supplements pour le magon-]it, des excursions en automo­
biles, das courses en taxi, des promenades sur les bateaux de oabotage
ou sur ceux qui font le seIwice des lars, et enfn des voyages a6riens.
0n ne tient pas oompte, coume aous le voyons, du prix des travers&es
A bord des grands paqnebots desligne8 interuatioales, »u gue, au point
de we de la balance des paiemewts, les encaisses, provenat de ce chef,
sonنt inscrites au chapitne de la Marine de Conumerce.

mt aux dEpenses somptuaires, il faut teuir compte de tous ces@ل 
memus fTais qni, isolment, sont insignifants, nuais qui, pris enseuble,
peuvont atteindre un clitre int@ressat: le paguet de cigarettes, le
٢afE que l'on prend aba. le cinemAtographe, le thEftc.1e guide-inter­
prete. l8 0ste, que sais-je encore ?

Je tiens 8 vous dire qwe la methode ddvaluation adopt&e par l'Fnit
n'a nulletent la pEteution d'expriner un jugement d&fnitif, valable
pou tuutos les 6poqnes. Aisi, en tonant conpte dEs variations stT­
vennes dans le marchE des clanges et dans le coft de ]g vie, la base do
175 lires par personne e 6tE uodifi&e dans les aun@es successives, Ille
a 6t4 porte A 180 en 1924, 8185 eu 1925, 8 190en 1926pour @t1'e ramen6
8 175 eu 1927 et 1928, puis » 165 on 1929, a 145 e 1930, 8 120 en 1931.

F'estime qn'en 1932, la muoyene des 6penses faites par les touristes
€tranger8, dans tous les pay8, a dfi sensiblement baisser' & cause du
" barrage " des 6vises et A cause de l'acuit& de la crise genrale qui a
1endu les touristes plus parcimonieu que jadis. Je crois qn'en ltalie,
nous pourrions la fxer lires لا100 (=140-145 piastrs), bien que nous ne
$0yuus pas encore e posseRsion dle tous les 1Enseignements voulns pour
la determiner dEfinitivement.

Le calcul de la d6pense globale faite par les &trangeI8 se fait en multi­
pliant leur nonbre par celi du nobre de jours correspondant &la durde
moyenne de leur s&jour et en multipliat A son tour te produit par le
coeficient. de dEpense jonnaliere.

Le calcul des depeuses laites par les ltaliens 8 lEtanger se fait d'ure، • ٥٠ ،

fagon aualogue en tenant compte d'une moiudre dur&e de sEjour et d'ue
6valation plus basse de ]» dEpeuse journaliere.

Ln conclusion, d'apres les calculs de 1'Enit, ['Italie aurait, en 1930,
regu du tourisme international un revemu de 2 milliardls de liIes environ
contre un passif de 270 milhions; de sorte que la lalance touristigae se

2
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serait close, en sA faveur, par un solde actif de un milliard 830millions,
e'estA-dire, plus gae millons لإ24 de birres &gyptiennes, somme qui
correspond 8 un tiers du dESicit de la balance commerciale, ce dEfiEit
yent &tE de 5.527 milions, er lires. E 1931, les entrtes sesontcbifrEesه 

.1a somme de 1.370 mnillions et les sorties la somme de 2l0 nillionsة 
laissant done Al'actifunsolde de l.l60millions enriron, enLiresitaliennes
o'est-8-dire un peu plus qne 16} millions de livres Egyptiennes. Nous
navons pas encore en mainsles renseignements prEcis, concemantlannee
1932, mais nous pouvons anticiper, sous rEserve, quelgues €valuations.
0n calcule quelenombre des €trangers guisont venn en ltali au cours de
lan dernier doit Etre d'enviro un milion; ee chifre estifericurcelui
de 1930 qui 6teit de 1.290.000 et celui de 1931 qui 4tait de 1.190.000
en chiffres ronds. L'annEe 1932 a €t4 ue manraise annee pour le
tourisme: crise gEnErale qui a sEvi dans le monde entier et qui nous

،impose, das nos ealculs, une certaine prudenee. Nous Avons jugE sage
de rEduire encore non seulememtle chiffremoyen dele dEpensejoumaliere

lires, mais aussi celui de la durEe de sEjour qui ne saurait, pour100خ 
plusieurs raisons, &tre port6 a plus de dix jours. Nous aurions donc a
inscrire lactif de la balance tounistiigue le reveu hrut de un milliad
enviton et au passif la dEpense faite A l'&tranger par les touristes italiens
et gue nous avons raison d'estimer A envirou ,200.000.000.

Je crois inutile de vous eRpliguer str quelles considerations, nous nous
basons pour dEterminer ee chifre. Je me bornerai a renvoyer ceux
d'entre vous qui s'y iut@resseaient, ues ة pubLications de statistique
dAns lesquelles cette matiere est minutieusemeut documentEe.

Contentons-ous donc de savoir qu'en 1932, 1'Italie a pu inscrire
A son graud liwre dn tourisme un solde aetif d'environ 800 millions de
lires italiennes (presque ll} millions de Livres €gyptiemnes). Ce chiffre,
bien guinf&rieur A ceux des annEes preeedentes, (en 1925, ilaEt6 de3.175
milians, c'astA-dire40 milLions de livres 4gyptiennes) represente toatefois
le plDs fort ooeffieieni pour couvrir le dEficit de la balanee commerciale
italienne qui, pour cette aunEe, n' a EtE que de 1.500 millions. On peut
dono en conclure, en toute justice et raison, gue le tourisme a comblE
plus de la moiti6 du passif de le balanoe commerciale italienne.

 ج
 علا$

J'espere avoirpu rous dEmontrer, dans les limites qui mesont imposEes
par u causerie, la grande importanee &conomigue du tourisme.
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Mais, je serais desolE si mes aimables auditeurs devaient emporter
['impression produite par mes dEuonstrations su notre collegue dont je
vous ai parlE Au d6but de cette confErence, le professeur Borman.
Tlm'attribue en effet ue espece defanatisme Econouigue, ou pour mieux
dire, il me considere comme le plus tenece artisan de la these, selon
laquellele tourisme seraitsurtoNtiuteressant au point de vue &conomique.
(Jue le professeur Bormann se rassure! Je u'ai jamais souten ce
paradoxe. Certes, c'est ma convinction profonde, coDviction ne j'ai
exprimEe naintes fois, tant par 1a parole gue clans mes Ecrits, que le
tourisme a ue grande inportance &conomique, uais il a surtout une
Enorne importance poliigue et sociale.

Les peuples. j'en suis persuad, s'aiment eنt sappEcient d'autant
mieux que mieu ils se connaisseut, Bien des Equivoques et bieu des
malentendus, qui vienuent trop souvent troubler l'harmonie dans les
Tapports politiues, seraient Evit&s si les Natios se connaissaieut mieuX,
materiellcnent et moraleneut. Nous italiens, par exemple, il uous est
arrivE maites fois d'&tre &prement combattus A }6tranger. Bien des
cotre-w6rit&s ont €te 4crites coutre 'ltalie sur lA foi de rarontars,
arcueillis avec trop de lEgeretE par les journaux EtrangeLs, ueme les
plus sErieux. Il ne nous a pas toujours tt6 possible de rEagir comme il
l'aurait falhu contre oes perfdes attagues. Eh bien! Jepuis vous dire
que les meilleurs defenseurs de notre caTse, nous les avons trouvEs
prEcisEment parmi les touristes qui sont venus en ltalie et qni ont pu,
de visw, voirles choses telles qu'elles soNt. CesonteuIgui ont eprouv6,
tou t lesن premiers, le devoir de protester contre les calomies et les
mensoDges. Les amis que l'Italie compte parmi les etrangers, vou8
les retrouverez parri ceux qui sont venus chez ous, soit pour des
raisons d'&tude, soit poussEs par une simple ffnerie, pou y jouir du
climat, pour adirer nos merveilles naturelles. ls ont tous touche du
doigtlarEalit€. Ils ont pu se reNdre conpte delassaiissemeut de notre
vie politigue, s'arrter devat nos grandioses trevaux dutilitE puhligue.
Hls ont pu constater la radieale transformation de nos ±outes, leparfait
fonctiomnement de tous les services publics gerEs parl'Btat ou contr6lEs
par li, l'ordre exemplaire gui regne partout, le rytbne normal de la
wie italienne.

Woici pourguoi jarrive & la conclsion qne faire une bomne propa­
gande touristiqwe c'est faire cuvre de pur et haut patriotisne.

ANCELo MARIOTTI,
piecteur Geeral de T'E.N.I.T,
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PROFESSEUR DE DROIOIVIL COMP4Rf A 1'UNrvERSITf ROYLE DU OAIEE.

ExcELLENCE,
1MspANmEs, MEssIEUR8,

La Soei&t& d'Economie PoLitiigue, de Statistigue et de LEgislation
dont nous sommes les hGtes afhirme, par son Etiquette meme, a'elle est
uverte A toutesles discussions. Et elle pratigue en efret avec beaucoup
de bonne grace une vettu d'accueil infniment sEduisante puisgu'elle
doune A ses confErenciers, par la LibertE qv'elle leur laisse de traiter
le swjet de leur coix, tonte latitude de manifester TElectisme de leuIs
tendanes.

Cest pourguoi je me sens j ustifiE, ce soir, d'amoroer un dEbet sur une
guestion qui reste largement ouverte en legislation.

La Condition PrivEe de la femme Bgyptienne musuلmane m'a paru
mnEriter d'&tre exposEe pour deux raisons :

D'abord parce uue les probleues qu'elle permet d'alorder sont tou­
jours d'actualite A une 6pogue o la qnestion de lEmancipntion de la
femme est & 1'ordre du jour des prEoccupations juridigues, sociales et
mEmes politiques. Bnsuite et surtowt parce que la condition privee
dela temme musulmane en genEral est, de la part de beaucoup d'occi
dentaux, l'objet d'ma prEjng4 inexact et facheux.

Numbreux sont ceux qui, en toute boane foi, simaginent que la
[eme musulmane est demeurEe, dans le mystEre du harem, la 0aptire
humiliEe d'un mAri qui a, 8ur sa pursonne et su ses biens, les pouvoirs
d'un maftre tout puissaat.

L'exagfratiou est fagrante et il sera facile de le dEuontrer.
EE si l'on cherche a d&terminer les causes gui sont a l'origine de ce

prEjug6 et qui en ont facilit6 lapersistace, ilsomble gue ce soit dAns
ds directions diverses gu'ilfaille les chercher: car, si lignorance a sa

٣ 8.I. Abd El Bamid Dudami Pecha, PrEsident du Coدitd du Contenbieus de 1'Etat,
aui prEsidait la sEance,
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part dans cette erreur, elle sallie 8 w examen superfciel des
appArences et meme A la fable.

Le mystEre, qui, faute de docuents ou A raison du silenee volontaire
ue lon afait ultErieurement sur ele, enveloppe la periode anterieure  خ
l'aotivit4 du Prophete a fait 8 Islam un bercean de lEgende.

lsemble que ce 8oit en vain gue nows soit parvenue la pretve de la
distinction que faisait, A l'4gard des femmes, la SociEtE des Anciens
Arabes:

D'un c&t& 1a femne Uibre et 1acEe, epouse honorEe des Arabes qui
la reclerchaient: soit poula noblesse de son origine,soit ponr lesaliances
d'ordre militaire que son mariAge scellait entre cenx tribws ; et delautre
la captive, regue comnme une part du butin de guerre et rEduite eu
esclavage,voube A ce bitreparfoisAlaprostitution,souventauconcubinAge,
toujours aux hesognes domestigues les plus bnmbles et dlont le
sorb 6tait certes peu eNviable.

Il apparشa t gu'on a considerE pele mEle l'une et l'autre et comme,
en Ces sortes de confusions, le pire emporte le bon c'est lide dle la
femme aviLie qni a Bni par s'ancrer davantage dans les esprits.

Et il 'est pAs jusgu'aux Contes des Mille et UneNuits qui n'aient lenr
part de responsabilite daus la rEputatio de captive faite A la femme
musulmane. l8 legende legere et bloue qui, pour la joie de uotre jeti­
nesse,idealisa cette esclave loin d'&toufer le prEjug6 naissant, n'a-t-elle
pas contribuE A le rEpandre puisque, non contente de le livrerA la me­
ditation de nos veilles, elle en peuplait encore nos rEves.

0e quifrappe dans une doctrine comme dans ue religion ce sont les
points par quoi elle se singularise: Aussi l'attention devaitelle &tre
attirEe sur les traits sAillants de l'lslamisme qui font A la fenme ue
situation partiouliEre.

Ainsi en est-il dela polygemie, de lafacultElaissEe au mari de repndier
sa femme et de cette sorte de reclusion gue les menrs impoEent la
Feme musulane.

Ces institutions et ces coutumes islamigues, d'aucuns en ont fait grief
aa Brophete coص me s'i les avait inveutEes et c'est aisi que'Dl a pu &tre
tenu pour personnellement responsable de l condition amoindrie de
lAfemme et qu des auteurs ont d, tout rEcemment, Topre des lances

en ر sa faveur.
La polygamie devait tout naturellement 8urprendre l'occidental et

le jugement gui a 6tE portE str elle s'en est genEralement 1esEenti.
T1 est exceptionnel de rencomtrer & son propos enthousiasme

de la natuTe de celui gu'elle a suscite chez le Docteur Custarve le Bon
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gui disait d'elle: "la polygamie oTientale esنt une institution excellente
gwi ElEve beauuoup le niveau moral des peuples qui la pratiguent, donne
beaucoup de solidit6 & la famille et a pour rsultat final de rendre la
fenme infiniment phus respecte et plus heureuse gu'en Burope.'

Cette opinion gui laisse seeptigues les auteurs, meme orientaUR,
des temnps modernes, n'a pas EtE gbnEralement partagEe.

Tout au contraire, l'impression douinante, exagerement sEvere,
se serait plus volontiers ralli6e & cette foruale de Portalis: " In appro­
chant du pays ot la polygamie existe on semble s'6loigner de la
morale meme.'

insi se trouve nettement articulE, dans ue condamnation brteleط 
et d'autant plus syptomatigue qn'elle emane d'un esprit pondEr4, le
grief dimmoralit6 portE contre llslaصisme.

L aم facult& de rEpudiation accordEe au mari musulman est vemue
donner un nouvel alient A cette opinion fAcheuse, ear certains se sont
hAt4s de conclure gue la loi de llslam n'imposait au maNi d'autres
Gontraintes qne son bon plaisir. Bt, par ailleurs, les explications les
plus objectives et les plus rolontairement coynprEhensives gui ont €tE
fournies par les gens bien intentionn6s mais maladroits et qui tendaient
A reprEsenter la rEpudiation come nEcessaire dans les pays clatds ne
sont pas celles qui ont fait le moins de mal.

Rnصf la considbration de la retraite dans laguelle vit la fenre mu­
sulmane n'est pas sans infuence sur l'opinio qne lon peut avoir de sa
condition privee. Loceidental est tellenent habituE A voir les femmes
aler et venir, se meler Ala vie guotidienne-matarielle etintellectuelle
quil est deronte par cette vie retirEe qui fait la fenme absente des
٣auitestations de la vie sociale etquiEtablit uneviedefamillenettement
distincte de celle quil 8 coutuنme d'envis8ger. Cet absenteisme de le
femص e musnlmane li a €t6 prEjndieiable. On a vouluy voir non 8etle­
ment la margue d'une ActivitE sparee do 1a femme, mais une sorte
de dtdain de lhomme poعu ses opinions et il est bien vrai de dire i
cette occasion que les absents ont toujours tort.

Ainsi s'est trouvEe propagEe une opinion fort desavantageuse de la
condition de la femme musulmane.

Opinion errouEe, Eclafaudeesur des v6ritEs incomplEtes gwideviennent
ainsi des contre-vEritEs, carl'Economie de touteinstitution ne s'expligue
9ue par son ensemble. 0r, les passages du Coran etles Dadiths dont oD
s'est empar4 pour dfeudre cette opinion et faire naftre ce prEjugE ont
6t& soigueusemenنt isol&s. Ils se trourent ainsi faussEs par l'absence
du contexte qui en donnerait la veritable siguificatiion. Ft pour ee qui
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eBt des coutumes, 1'ignorance de la tradition a dbnaturE la port&e des
symboles. Comme toujours, & c6t& de la lettre qi tue, on a DEglig6
1'esprit qui seul vivife.

0'est pourquoi il est phus attristant encore de constater que les cons&­
quences de l'eIrewr commise ont depass٤ le domaine o slles auraient
df se trowver enfermEes.

(ue l'occidental soit mal docuetE sur la conditioD «le la femme
pusuLmane, Ge pourrait &tre seuhcmcnt une insufhsance clinformatio;
emportat un jugement inexant snr cu point partiulier. (e serait
regrettAble, vaus doute, mais ne conduirait pas A 'autr coNsEguente.

Mais l8 ne s'arrteNt. pas les rEsultats produits par cette ereur initiale.
Le grief, nous l'avon Yu, est d'alond gEnkralis€ et, cle plns, il emporte
un v&ritable discredit 8 l'egard dles civilisations orientales.

Cela M'est pas tres &tomnant si lo songe que ou avox act 0wtun&,
A tout le moins depuis 'Tacite, de considErer que l place accordee a la
femne dans la vie soeiale, le Tespect dont elle est entouIEe, les droits
dont elle est ivestie, bref "la conditon privee " dont elle jouit, fonTnit
un criteriur assez sfr de la qnalit& et du ccgrE d'avancement dunc
civilisation.

Si [on se rane : ctte uaniere de voir et si l'o admet ce criterium,
encoe coavient-il de lappliguer sans eu fausser les €lEments.

0r, il me senble que c'est le rle de ceux que leur tAcbe quotidicnne
met en mesure d'aperceroir et de rectifer les ereurs de la legence, de
restiituer aux Elemnents qu'elle a ddformEs leur rTai visage.

BE, si c'e3t un occidentAl qui a ainsi apport& son tEmoignage et fait la
preuve de sa volont€ d'impartiale obj ectivitE, on ne lui refusera pas la
Lihert& de sugg6reT, avec toutela prudence gue lui diete le respect qvil
porte une غ loi, A des traditions t A une religion gni ne 8onf pa٩ les
siennes, le9 amEliorations que pourrait encore comporter une ituation
gui est tres loin de justifer les commentaires qn'elle a pu susciter.

Pour avancer en terrain soLide, j'ai limit€ le rlFhat i l» "rondition
privee de la Femre Bgyptienne."

Ft tout d'abord 8 lafemme Bgyptienne, car on a dit avec raison qnil
y anTeit iuexactitude parler de 1a "feme musulmane e genera]"
parceguil n'y a pa proprement parler " une " femme musulnane
sans discrimination, mais bien " deر " femmes de pays musulmans:
par exemnple une femmne 'Tuque, une femnme 8yienne, une fempe
lgyptienne.
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Cela est exact et derient de pls en plus vrai i mesure qu'on avance
dans le temps, que le particularisme des Itats s'afrme davantage et

، gue les tendances se cifErencient.
Dans un domnaie, commne celui de la conditio priv€e de la fenme,

o l'6rolution demeure tributaire du facteur l&gislaif. les methodles de
gouvernemeut ont leu infuone:

LA., ['autoLit.4 tlu dictateurwi ne s'effraie pas de fornulex de
ronovation Larlies uguA efre tranchantes- pretendra c&cr&ter l'w1
trait de plum l'&nanciption iuumediate et totale rle la femme;

ileurs, le point de rue oceidota] pEnetrera inxensiblement au trarerEم 
de la lGي islation d'ue grande puisxanrc europ&enue mandlataire;

[ei, a volontE prudente et 16fKr]i d'in Sotverain gui sait quc le
progres dnralle no sacomplit pA s8ns adler ع sm point d'appi daus
le pasE, rechercleral% rEalisation dtx rEformes tttileF dansla conciliatio
des ttatlitious antrtrales ct le repeet cle la religion &tablie.

conservent ndccssairenentt wnTaite٩t purRuoi les ohservationب'(٩ 
caractere individuel, poauoi aussi il Faut 'e garder dc 6nEraliser les
conclusious Command&es par une 6tncle prticaliert

Tu donnaut l8 prEtEreuce 8 la femmne Bgyptiennt, j'ai natuelleuet
c6d& A 1'intGrtt partieuliet que les Jgyptiens et letrs h5tes portent
normaleuent & s condition.

-ajoute, et c'est la seconde liuite que ]'ai voulu assigner A ladisل' 
cussion, que je n'entends n'occnper que «e la condition " priv&e" de
1a femme Bgyptienw.

Je re m'ocGuperai don e a ة eapacitE rsotnelle ر2 e patrinoiale
que por autant qu'elle intereي se leK relntions de droit priv qu'elle
peut entretenit avec 8es senblables ef sa vitaation fauiliale et sociale.

[l n'ntre en aueuue fagon dans m peusEe de vous entretenir de sa
condition publigue et notaumeut ds eperances qu'elle peut concevoir
de congurir les droits politiuues.

0utre quil y a l u theme de discussiou su guoi ls dEfenseurs les
plus convainous e t lesن partisans les plwx sinceres de l'emancipation
f6niine pcuvent diRErer d'opiniou, noux n tronverios en lgypte
awcu embryon du commnencement e rEalisatio en ce damnaine.

Orily a dans le sujet gui nous retiendra, et qui est tout entier de droit
positif, une a%sez ample unatiEre pour ne pa9 aller forger pa prEtErition
ure discussiou hypoth&tiqe sur des dotnEes momcntan6ment illusoies.

Aussi bien, tEduite ces خ proportions simples, la discussion reste ddli­
oate. Jlle ne comporte pas senleuent dans ua pensee l'expose de la
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loi 4gyptienne, documen prEcis gui donne & la femme de religion isla­
mnigue un stetnt d6terص in6.

Je crois que ce serait commettre une erreur grave que dese contenter,
pour appreierla condition privee de la femme egyptiemne de se rtfdrer
uiqueent an texte de 1a loi &crite.

A c&€ de lui ily ala coutume, les meurs, qoi riennent, par l'apport
incessamt de 1a vie quotidienne, modifer peu » peu e١ marge de la loi
la situation de la femme.

0r, les meurs, il est ifniment difEicile A quicongne observe, meme
arec une volontE de comprEhension sympathigue, de les pEnEtrer.

Loccidental surtout e saurait pretendre, si accueillante que soit
['hospitalit6 traditionnelle de 1'Orient, saisir sans une longue patience
les muaaces de sa pensEe intime et ses habitudes de vie. L'lgyptien,
meme cordial, domeure assez seeret et l'&igne reuait souvent qu'on
croyait aroir dEchifiec.

Eeureusement ily a, dans ce domaiIe des meuNs, paI sa nature
instable et mouvant et dificile 8 penetrer, quelgues temoignages de
nature A servir de points de repre eنt qu'on ne pent rEvogner eu doute:

Toat d'abord le temoignage des auteurs €gyptiens-et lon ne peut
certes lenr faire ce grief de s'&tre pr&sent&s en apologistes systematigwes
de leurs institutions.

Bnsuize et surtout la jurisprudence indigeue snr la matiere du statut
personnel: c'est lA le docuص ent vivant, literprEtation egyptienne
d'une loi proprement 6gyptienne, le jngement de 1Kgypte sur
1'Egypte.

(egt dlonc en tenant compte de la docuentation d'ensemble gue
constitue la loi Eerite et lajurisprudence egyptienne, en tant gue cette
demiEre traduit les contumes actuelles de lgypte, ue je voudrais
essayer de dessiner grands traits la condition privfe de la Tenume
fgyptieune musulmane.

Rour cEla je suivrai la femme egyptienne depuis le moment o elle
se dispose A devenir femme mariEe jusgu'au moment ot elle a cess€ de
['Etre, eDvisageant; les institutions qne ]e rencontrerai sur ma route
dans l'6tot oN elles se trouvent nctuellement afin de placer aussi pres que
possible du prEjug6 que je wiens de rappeler le dEmenti que lui donnent
les faits.

 ج
 ي٣

Le prElde du mariage ue la femme ne peut pls contracter en
Bgypte arant seize aus est coastituE parles fiangailles et c'est Aleur
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egard quil fautsignaler un trait oaract@ristique des mcurs musulmanes
actuelles, tait gui d&termine une partie du droit positiif appLicable.
 ا

Les fangailles ne sont pas du tout consid6REes de la meme mAaiere en
Orient et en Occident. llest admis sans difficultE, notammenten Iurope,
gu'une certaine libert6 d'allures est laiss4e aux fanoEs afin gu'il leur
soit donnE de connaitre respectiveuent leur tagon de voir, leur caractere
ce qni prEpare entre euR, pense-t-on, une meilleure entente an cours
de la vie conjugale prochaine.

Bn Byypte, au conنb raire, il serait encore aujourd'hui dEpla0, entre
fances dereligion musulmaneppartenantA un milieu soeial convenable,
'adopter une semblable attitude : les coutumes interdisent, en effet, la
moindre frEguentation entre les fiancEs. Bt je pense gue ce pourrait
etre iei pour nos hdtes l'occasion d'un de ces jngements de moralit&
aussi dEfinitif gue celui de Portalis.

Mais, pnisgne les fanc&s ne peuvent communiguer entre euxjusgu'au
mariage, comment-demanderont les occidentaux curieu- peuvent-ils
se d&clarer d'accord sur le goft uutue] qu'is ont d'unir leurs deux
destin6es ?

Saus doute, i y aceux qui ont de la chance: le fianc6 Eveutuel gui
peut, par sa propre sGur, entendre parler de s8 future femme est un
privil&gi6; etla fancEe qni se fait raconter par sonfrere-camarade de
l'homme qui a demandE sa mai--les qualites et les traits de celui
qu'elle envisage comme un mari possible doit penser que le proverbe
a bien raison gui dit, encore qu'& u autre propos, gue "le mari se
rencontre, l'eafant se remplace, mais gue le frere est irremplagable.'
TrEs 6widemment, nombre de mariages et des meillours doivent se faire
ainsi.

Mais, il y a ceuE qui n'ot pas cette chance! Bt comme aussi la
fonction va se perdaut de ces femes dont la mission spEoiale consistait,
danslancienne societ6 de MEdine, A sinformerpour en rendre oompte
-de 1a beaut6 des fanc6es, la loi a d@ venir au secours de eeux gni
etaient dEpourvus des moyens nEcessaires & leur docunentatiou.

Blle a voulu gue le mariage projetE dens Iignorance de la personnalitE
pby8igne des fac6s, rEunit au mois, toutes les quAlites d'صu tres bon
mariage de raison, et quA cette loterie si importante on eft toutes les

.hances de gAguerت 
Aussis'est-elle preoccupe des'assurer gnelefuturmariserait" assorti"

A sa femmo c'est-a-dire quil lui serait egal par la naissance, s'ils sont
d'origine arabe, et-A tout 6venement uil y aurait entre les fanc&s
egalit& d'islamisme, de fortune, de vertn et de situatiion sociale.
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Fe passe sur les moyens pratigues de consteter la realitt de cette
4galitE pد ur n'e retenir gue l'idEe, qui demeure essentielle puisgue le
maTiage est ul د ou annulable lorsguil est @tabli que, sعu un point guel­
congue, le mariage qui devait Etre assorti ne l'aua pas €t.

Retenons done an benEfce de lafemnme Lgyptienne, A dEfaut du droit
ax fangailles A l'europEenne, que les cottumes n'admettent pas, 1a
ibertE de se dgager apres coup d'une union gui ue serait pas conforne
auR e»perAnces quell avait nnises en elles et, comprenons surtout la
7igueur ertreme avee lagweie les tribunaux indigenes dEfendent «t
maintiennent jalousement le droit pour les futurs conjoints de ronpre
leurs fangAiles A toat mnouent et sans avoir de justifcation fnurnir
comme aussi sans encourir ancune responsabilit€.

"La promeswe de mariage n'engendre ancun obligation et, rcipro­
guement, aucu droit coIrElatif. Par consEquent. on est meme dy
renoncer sans Etre respunsalle dles inconrEnients ou mEme du pY6judico
subi parl'autre partie. lln'est pas permis au juge d'apprecier ls motifs
gui out conduit A cette renonciatio, ear une telle reeheRcle aboutiraitA
r6vEler des <ecrets de famille. E outre une semllable apprEciation
produirait des inconvEnients aussi bien pour le prEtendamt gue pour

."a fancEeم 
Telle est la teneur d'une ddcision dela Cour d'Appel ldigEne cn date

du 17 d&cembre 19%1.
Je ne dis pas que jaime Ies formules de cet arrEt paroe u'ele me

paraissent pouvoir couvrir des abus sur lesguels j reviendrai, mai%
je dis qgue je les corprend» par ce gue la nature speciale des fiangailes
en Igypte, linsuffsance de doeumentation gu'elles peuvent fournir
aufailles des fiancs et 8 eux memes, commandent d leurlaisse1 la
pls grande libert6.

Admettons qne ces fancs, heureusennent " assortis " et auRguels
leurs fangailles n'ont rien appris qui les dl&terminent & changer d'avis,
aient efectivement dlunnE leur consentement a mariage et que celui-ci
soit valablemet tontract4.

(Jte 0erient a ce moment la physiononie du nouveau menage !
(uels sont les dLroits de la femme et ceux du mari !

La femme acquiert, en ce qui la conceTne, des droits patrimoniaux et
des droits de natue morAle.

٩ Mohamat 72 865 422.
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Dans 1'ordre patrimonial, le mariage la faitimmEdiatementi creanciEre
de la dot gui doit lai &tre fournie par son mari. La loi musulmane
attache A cette dot une iaportance de principe considErable puisgr'elle
n'admet pas gue la femme puisse y renoncer ce qui prouve quil est
d'ordre publie qu'elle l'obtienue. Le minimuD en est f6 8 u tau
extremement bas qui attaste la valeu syboligue que 'Ielam attaohe A
cetite sorte de "morgengabe," de don du matin Etabli, dit-on, dans Ie
aessoin de permettre au mari de manifester la considEratiou quil porte

.8a ferneخ 

Mais il ne faat pas perdre de wue gue le mainum de cette dot n'est
pas fixEe et gue -si 4lev6 que le marieD aitindiuElechie- il devrA
[acguitter. 1a coutumne, fort repandwe, de douner & cett dot une
importance proportionnEe au rang social des ftturs &pouR, peuten
ette pEriode d'Emanoipation dela feumejouer u r8le de fait extrE­
mlement utile et notamment dounen au mariage un 6lement de stabilit€
d'ordre matEriel infniment prEcieur pour la femme.

La femme a. encore, des le mariage, droit & son " entretien " leguel est
proportionnE A a sitnation personelle et auX facultEs de son mari.

Bnfn et surtowt, la feume tgyptienne a dEsormais des 1'&ge de 18 ans
lA libre administration de son patrimoine, dn mLoins Eous reserve d'une
d&cision contraire et notivee dw trilunal de tutelle, et 8 partir de 2l ans
la libre disposition de ses biens.

Me permettra-t-on de rappeler que la femme frangaise, cependant
affanchie de la minorite par le uariago, meme si ellea contract sous le
regiue le plus propice A son indEpendance, n'a pas cette libert& de dis­
posibion relativement A lensemble de son patrimoine: elle n'a jamais
lo pouvoir d'aliener ses iumeubles sans l'8utorisation de son mari.

A tendlsnce de la jurispruence domiuate est, par ailleurs, en
matiere wnobiliAre de ne lui perettre que les aRtes d'aliEation  تاب
peuremt €tre considErs comnme des actes d'administration et non de
disposition et d'annuler toas les auنt res. O esaurit د voir 4videmment,
dans le conseil depouvvu de sanetions qne la loi @gyptienne donne A la
femme de ne pas dilapiderson patrimnoie, quelgue chose d'analogue aux
prohibitions formulEes par la loi et la jurisprudence frangaises.

Cette difrbrence de pouvoirs qu est, dans l'ordre patrimonial, tout A
1'arantage de la feune &gyptienne vient d la fagon diferente dont on
euvisage en Irance et en Bgypte la puissance maritale.

BnRrance,la puissance maritale s'exeree cfreetivement sula pelsonAe
de la femme et sur ses biens. Les uGurs se sont chargees d'attEnuer
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considetablement les pouroirs originaireuent etendus que le mar
arait sur la personne dea femme et tout usage capricieux de son droit
de commanderent serait considErE comme un 4tournement de pouvoir.
Rn matiEre patriص onialeaucontraire les pouroirs du mari sur lafortune
de sa femme soat nettemnenنt dEfnis. C'est le rspect de ces pouvoims
qui provogue le rEgime matrimonial, legnel rEgle dans les diffErcntes
hypotleses le droit d'intervention du mari, Ce droit atteint son maxi­
mumn dans les rEgimes de communaut& o? le mari rEصu it en ses mlains
pour les administrer tous les biens de 88 femue. D se tTonve rEduits
au minimum dans la separation de biens o lafemme retrouve une capa­
cite Elargie. 0e qu'il faat retenir c'est gae le droitfrangais, si attenuE
gue puisse Etre le pouvoir d'intervention du mari, n'imagie pas gu'o
puisse le lui supptier, parcegue e'est un pouvoir de chef et qu'en
dehoNs de sou exercice les actes passEs par lafemme ne sont pas valables.
Dly un ه minimuu irrEductible de droits par qwoi saffirme l'uion des
epoux, la rEalit& de leur vie en comun. .Si modeste que soit le contri­
bation de la femme aux chargus du mEuage cette contribution existe
quel que soit le regime adopt€, aTirmant encore la communaut des
Epoux dans ['eLort d'entretien ،le la vie conjugale.

Rien de semblable en Bgypte ou, pour etre plus eract, une compre­
hension tout A fait opposee de la vie conjugale.

Dans le domaine patrimopial, sparation absolede lafortune du mari
eb de celle de la femme. La femme entiErement maftresse non seule­
meut dadninistrer sa fortuue mais d'en disposer sans controle ; aueune
contribution eux charges du mariage n'Etant exigee d'elle si importante
que puisse etre safortune. Le fait du mariage ne li retire rien A cet
4gard de sa libert€ d'action. La puissance maritale sur les biens de
1a femme n'existe pas.

En revanche, la loi de ['Lslam a congu duNe fagon assez rigide les
droits du mari sur lapersomne de safemm. Fouvoir exeupt de toute
brutalit€ car la loi interdit les aauvais traiteuents ; mais droit pou le
mari d'isoler sa femmc du uonde eRterieur et meme, sous reserve d'un
droit de visitE assez restreint, de sa famille. Les habitudes de vie etles
coutumes ancestrales font que laferme s'acconode aujourd'hui encore
de cette sorte de claustration.

Poarguoi cette separation entre le mari et la fenme? SEparation qui
peut aller entre les personnes jusgn'8 la sEparation du domicile, caT
il n'y a pas de nEcessitE que le mari et la femne habitent ensemble.
Non seuleuent il est habituel, en efet gue, dansla maison cojrgale,
le 8alamlick et le harem soient distincts, mais lamaison conjugale peut
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trAs bien ne pas exister ef lsfeصm e peut habiter chez elle des lors qu'elle
ne refuse pasl'accEs desamaison Ason mari. Pourquoicette sEparation
dans le domaine des biens qui eRclut toute collaboration patrimoniale?

Pourguoi le droit a-t-il euvisagE pour les Eponx une vie c6te 8 cote,
mais non pas une rie commue. N'est-cepas parce quela loi €gyptienne
a d@ tenir compte dn fait gue lAreglementation de la vie en mariage
doit pouvoir s'adapter & la polygamie.

Pisque tout homme libre est autoris6 A Epouser guatre femmes,
soit par un seul et meme acte, soit par des actes s@parEs, la loi se devait,
de pr&voiT une rEglementation susceptible de rEduire au minimu, je
ne di8 pas ls inconvEnients, mais du moins les complications, necessai­
rement provogues par la multiiplicite des €pouses. DlsufEit de penser i
la liquidation d'un rEgime de communantا un peu compliguE lors de
[a dissolwtion d'un mariage monogamigue en Irance pour imaginer
lasituation 8ans issue o conduirait une commauuaut@ dans un maiage
polygauigue.

Le seul procEd& pratigue Etait donc de sparer nettement les biens
de la.femme de ceux du mari.

(Juant aux rapports personnels des 6poux, la aituatioL n'a-t-elle pas
€t, elle aussi, traditionellement infuencee par la polygamie ?

Si T'on s'en rapporte A la Souunah, c'est-A-dire Ala condute du
Prophete, les diffErenنt s Eadiths qui exaltent ['extreme mansuttude
de Mohamet et sa patiente bone humeur & l'&gard de ses fenmes mon­
trent que lune etlautre furent frequemment nises & assezrnde &preve.
L'isolement des diffErentcs Epouses apparaft €videmment comme ungag0
de paix conjugale. Mais coue le mari doit tenir labalance 6gale entre
ses femmes, il ne peut lui meme avoir avec telle oa telle d'entre elles
une coumunautE de vie.

Il me semable donc que la considEration de lapolygauie a loudement
pes6, dans le pass6, et sur la loi et sur les mGurs.

Ua certain nombre de regles auraient u fondement moins justifi€,
un certain nombre de coutumes paraftraient moins natureles si l'on
faisait abstraotiou de cet €lEment d'apprEciation.

Or, ilne parait pas douteux qui teud 8 disparaitre parla couvergence
de certaines cases qui sont de nature difErente.

D] ne faut pas oublier tout d'abord que, Gontrairement au pr6jugE gue
j'ai signal6 au d&but, le Coran, bien quil ait autoris6 la plurelit€ des
fermes, presente pد r Tapport 8 la situation des mcurs prEislamiques
une rEaction tres nette & un double point de wue: d'abord, il a rEduit
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A quatre le nmnbreد des €pouses quun musulman peut avoir a la fois,
alor8 quantErieurement ce nombre nEtait pas limitE; ensuite ilasuT
a polygamie autorisee dans ces limites, foruul& une opinion restrictive
en diRant" CrAignezd'etre injustes envers vo٩ fommes. N'en eponsezgue
dour, trois ou quAtre. Si voيu ne pouvez les traiter avec €guitE, n'en
prenez qu'une. Cette conduite vous faciliterale moyen d'trejusteet de
coastituer un don nuptia] i vosfemmes.' Etilajoute " Vous ne pourrez
jamais traiter 8vec Egalit4 toutes vos fenmes, quand meme vous l«
dEsireriez ardemmnent. @arde% vous donc de suivre entiErement le
pente et d'cn ]aisser une comne en su8pen."

Da point de vue religieux, il senlle indeniable gue, si Ion s'attache
A ['esprit du Liwe SAint, e'est la monogamie qui est recoumandee et
la polygamnie qui n'est qu'une siunple tolEranee. ElIe apparaft comme
d&pendante de [a jntce da mari et aussi de ses possililit€s mat&rielles.
Dl n'est donc pas etonnant que les conditions d'existence aieut leu
inluence sur la fagon ont laquesTion se pose et si le sujet queje traite
est &oonomique par quelque point c'est &videmment par celui-ci.
0r, en la pErioe actuelle oN la ituation ك &conouigue restreint leb vdget
de chacun. le mari 4gyYptien ne pent songer multiplier le nombre de
ses poaes ة et & atteiunre le maximumn lEgal.

Tfin, il faut ajouter que moralement la polgauue n& pas bonne
presse. Du e6tE masculin, il eKt.gknEralenentmAlportEd'trepolygame.
A cet €gard, lexemple vient d'en haut, e qui st trEs heureux et domne

,penser qail sera facilement suivi. De plus en plus, du cbt4 femininة 
les jeunes filles, dun milieu social distingu6, 16pugnent A epouser un
mari qui a dEjA une femne. Bien plts, certaines premnentla prEeaution
de stipuler qu'elles ne donent leur consenteent au mariage qu8 la
condition que le mari qu'elles Acceptent demeuera monogame. I] est
neme arrive que fiit stipulE au contrat une clause pernettant a la
fenmne de rEclamer des nomnages intErEts au mar qui contreriendait
ultErieurenent 4 sa pomesse.

Un procEs de cette natre se trotve aotwellement pendant devant la
j ridicbionد indigeue. Il est A peine besoin de souliguer l'importance de
1a dEcision A quoi il va douer lieu. Suivant qu'on coasiderera la
facultE d'Epouser plusieurs femmes conme une FacultE d'ordre publio
absolu, & quoiil n'est pas possible de renoneer, ou aucontraire comneun
droit une le mari peut s'engager A ne pas exercen, l'obligation du mari
sera. consiclEre comme mulle ou au contraire oomme walable. Dans
le premier oas le droit A indemnitE de la feume, se trouveIa sans
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justifcation. Dans le second, la clause du contrAt de mAniage sera
mise A exEcution et la femme obtiendra satisfacا ion.

S; 1'on s'en tient & l'esprit du Coran et A la prEference secrEte qwi]
manifeste pour la monogamie, a solution ne devrait pas Etre douteuse.
Ille pournait avoir des consEguences consid6rables en faisant disparaftre
plus rapidement les derniers vestiges d'une istitution dont on peut
dire que les Bgyptiens ont eux-meues estimE par la desuetude oils l8
laisse tomber et donنt elle meurt doucement qu'elle porte en elle ce
guAuguste Oomte appelait " u eص double inperfection conjugale et
maternelle."

Telle est 1a situation de lA femme pendant que le mariage dure.
Jaurai achev€ de dEfinir sa condition privee quanl jaurai dit ses
droits la خ dissolution.

l dنssolution peuنأ intervenir de pluxieus manieIes. Soit normale­
uent, c'est--dire par le d&cEs du mari, soit de fagon anormale pRl
rEpuiation unilatErale -on par oonsentement mutuel, cnn par divorce
julioiaire. tJucls sont dou6, au dEcEs de son uari, les droits de lafemme?
La loi Fait de a ieumne €gyptieune veuve, une hGritiere e'est--dire
ue lEritiere A rserre, et j'ai lu A cette occasion duns u ourage cepen-
0lant documentE que le conjoint survivant serait pour cette raison mieux
fraitE eu droi &gyptien qu'en droit frangais. Je cris qne cest ue
erreur eن voici pourquoi. Sans doute, si lon s'en tient aux nots et A
['exterieur,la femne 6gyptienne quilaloi fait une riserve paait mieuF
traitEe qne la fenme frangaise A quila loi ue rEserve rie. 3ais en est-i]
rEellement ? زn ن ذة Non, cAr la loi &gyptienue ne calcule pas la 1Eserve
le la fagon dont on la calcule en droit frangais. Alors uu'on droit fran­
gais, les biens donnEs ou lGguEs entrent dans la cnmposition de la masse
de caleul du dispouille, les donatioNs et les legs uen font pas partie
en 1gypte. D'apres le droit 6gypا ien, la transmission hereditaire n'a
lieu,en efret,pour des raisons d'ordre rEligieux,que pourl'actifsewleuent:
ou nhErite pas du passif. 0r,les legs qui peuvcnt Etre faits par le dEfunt
sont couvidEr&s coume [aisant partie du passif. J8 reure n'hErite
0oue d la portion qui li est rEservee qu'aprEs que le paiement des
legs a 6t& fait. On voit qu'il sufft au mari de faire des legs de nature 8
absorber l'actif successoral pour eupecher pratiguemeut la fenm d'u­
't ilise1ن sa rEserve et de tendre son droit illusoie.

M&me si ou m'objecte qu'en Bgypte la quotit€ disponible par testa­
menL n'est que du tiers des Hies, que les mGurs ne sot pas favorables
aux libEralit&s testamentaires, gue les legs sont pratigucmeLt rares et

3

 م
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qu'ainsi la femme 6gyptienne troure le moyen d'exercer son droit, je
r6pondrai encore en discutant la quotit€ du droit accordl€ A la feme.

La loi €gyptienne accorde A la veuve mieus A l'ensemble des
reuvesundroit qui est du quart de la fortue du mari Ala condition
gnilnelaisse pas de descendants. C'est une hypothese rare en pratigne
(aussirare que celle qniaccordait A lafemmefangaise, avantles rEfoImes،
la totalit& de la succession de son uari en toute propriEt€, s'i] n'avait
aueu hEritier e Lign directe ou collaterale !).

Ce n'est donc pas celle & quoiilfaut s'arrEter pou porter un jugemnent.
L'bypotlese pratique cst celle o lA femme muulmane rest@e veuve

se trouve en prEsence d'enfants de son mari.
Dens ce cas, la rEserre de la reuve-des veuves- nest plus qne du

buitiieme de l8 succession.
Fe orois donc qwe le droit legel de lafemme frangaise gui est du quart

en usufit, si le mari n'a pas pris de disposition speciale, et auqel i]
peut ajouterle quart en proprietE, pAr une libEralitEqui est freguente en
pratigRe est plus arantageusement tTaitee cet Egard que 1a femme
€gyptiemne.

Ce qui, & L'€gard de la femme, d'un cerLain milieu socia] pourrait etre
considErecommeuDavantage delafemmeEgyptienne surlafemmefrangaise
c'est que la dot quilui a 6t& constituEe et qui lui vient tout emtiere de
80n ueri peut atteindre un chiffre important. 0r، les memrs font qw6
le chiffre de la dot est genEralemeut angmente quand el'e est payable en
deux fois moiti4 au d6but du mariage, et moitiEsa dissolwion. Guand
le mariage est dissous par la oort du mai, la femme touche conc au
d&ces, la deuxieme partie de sa dot, avant meme qne d'invoqucr son
droit d'heritiere. Si 1'on se rappelle qu'eLe n'a, pendant le mariage,
€t6 dans 1'obligation de contribuer en auGune fagon au charges du
mEnage et quesafoTtune persounelle n'apas EtE diuinu@e, on reconnaftra
gn'elle a, lorsgue le mariage a normalement fonctiounE, une sitnation,
normale pour notre Epogne ot les femes ne soDt pas en genEra]
sufhisamment bien traitees.

Mais la ،uetiou est de savoir si, en dehors dA RbypothEse de la mort
gui frappe souvent en aveugle, les meurs laissent le mariage vivre sa
durEe nornale, quelle est [inportance de a dissolution volontaiie.

Un des auteus 4gyptiens les plus qualifies pour parler de la qwestion
et qتu , aprEs avoir conguis au couvs dE sa carridre de magistat ue
compEtence indiscutablo en la matiere, appartient aujourdhui A la [ lus

4 $.4. Abمd l Tatا aL l ه Sayed Bey, Conseiller a la Cour ds Cassatio d'Egypte,
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hautejuridiction €gyptienne €crivait en 1922 "e nombre desdissolutions
de uariage que toute ahsence de procEdure rend si facile est actuellement
effrayant."

J6n efrot, lA r6pudiation a t6 admise dans l'lslam comme ue porte de
sorbie & une ituation conjugale devenue intenable, et €'est, dans ce
cas homne'] غ seul quil appartient e ls prononcer.

L'esprit de l'institution a €t€ afhrme pAr cette parole du Prophete
" Parmi les cboses que Dieu apermises, la rEpudiatiion est celle qwil a
le plus en baine."

Malgr€ cela, il pArait certain quela r6pudiation a EtElargement utilisee.
Cele n'est pas fait pour surpendre. 'Si Ron refl&clit gue R'inconstanc
e9t inhErente la nature. N'est-ce pas un Ecrivain de chez nous qui
a dit le mot de la situatio. " L&terne] amonr habite wn oorps aux

.iustincts passagers. VoilA ['angoisse et le drame." La rEpudiatio est,
pour le meri, le moyeN dle se soustraire A cette angoisse. Jl en a usE
d'autant phus largeuent qu'elle peuنt interveniv sans ancune procEdure,
c'est-A-dire sans aucun controle du magistrat. Cest. 8 n'en pas douter
[ vEritable point noir dans la eondition de la femme, d'atant plus, que
si lo y refEchit, il peut remettre en question les progres rEalisEs sur
d'autres points. Peu im1porte en etet la restriction de jla polygamie.
Peu iuporte d'avoir d aال fos plusieurs fenmes. Le maximu de
quatre apparaitta bieu suisant, si l'on peut, tout ذ nonent, change2
ces quatre feLInes,

Ce droit de repudiation lEgal, uuilatEralement donnE au mari, Avait
pour la femme le dEsavamtage de la mettre A la merci du mari, en ce gue
le mari avait seul et A son heure liitiative de cette Iepudiation, mais
Rcore gu'elle pouvait netre pas dEfinitive. conditiou de respecterه 

cortaines foTmules, le mari pouvait: renoncer sa rEpudiation et reprendre
sa fenme. Il en resultait pour ls fenme une instabilite desolante :
elle se trourait en fait ballotEe par' les changenets d'opiio de son
maari. 0r,ily aquelgue chose de pire que l'infortue c'est l'incertitude
ot ['on est d'y demeurer ou d'en sortir.

Le CorAn connaissait bien le divorce judiciaire nais cans des cas
exceptionnels etlimitEs. 0n peut dire de la femme gu'elle a maintenant
droit au divorce jwdiciaire. Bn deux €tapes par les Lois de 1920 et

A c6tE, de cette rEpudiAton unilatErale et dont linittive appartieut an aari,
ou peut plneer la rEpudiation par coDsetenent mntuel Mendant le mariage, qui
est un vEnitable raclat par la femme de sa hibert et la TbpudiAton soumise A la
volont& de la femnme qni s'est fait reconnaitre le droit par contrat de mariage de
se rbpudior elle-nEme. On voit qu'2 des degres divers, ou a des 6poques dif&­
rentEs, ces trois formes de rEpudiatiop sont fnalemcnt soumises l'acnuiesceraent
du mari.
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1929, elle a conguis une situation presgue analogue A celle de sonmari,
8 oettE difErence pres, qne le contrble du magistrat s'exerce dans toutes
les hypotheses oD le divoree est demand6 par la femme pour les gniefs
habituels en cette sorte de discussion : dEfaut de paieuent par le Aari
de l'entretien de sa femme; MalAdie grave rendant insupportable la
cohabitation (tolie); disparition du uari et, plus rdcemment mEsintelli­
gence grave emte les 6poux et ahando du doicile ooNjugal.

Bref, la femme 6gyptienne possede aujourd'lui a peu prEs les memes
ponvoirs que son mari pour mettre en piEces la vie conjugale.

Cela peut sembler un bien pauvre r&sultat et pourtant cette cougwete
de 1a femme est essentielle. Pou en comprendre l'utilit, il ne faut
pas la eonsidErer en elle meme ni comme une fin, ce gui mettrait en
relief son earactEre nEgatif, mais dans les eons€guences qu'elle peut
avoir et comme un uoyen.

La femme 6gyptienne qui, jadis, attendait passiveunent gue son mari
eft dEcid6 de sou sort a dEsormais conguis le pouroir d'agir. Ele
peut ajourd'hui faire, si besoin est, figure d'adversaire; elle peut se'
plaiudre et &tre 4coutEe, demander elle-meme la cessation de la vie
conjugale que le mari seul pouvait, aupaIavant, lui imposer.

Larme que la loi lui a donnEe est dangereuse sas doute et la femme
Iisgue de se blesser elle-meme en s'en servant. C'est une raison pour

fira-til d'ailleursل u'elle n'en nse gu'avec precaution. Feut &tre lui suو 
de le brandir car la foree inspire le respect meme si c'est une force des
destruction.

C'est pourquoi il ae faut pas nEcessairement craindre de voi1 se nul­
tiplier les dissolutions volontaires du mariage pour cette raison gue
le pouvoir dastructeur de lunion conjugale se trouve aajourd'hi entre
les mains des deux Epoux au lieu de n'appartenir quA un seul.

Si nous embrassons du regard, la condition privEe que la loi et les
mcurs ont faite A la feme €gyptienne, nous pouvons afiirmer gue,
maitresse absolue de ses biens personnels, dotEe pan son mari, afranchie
de toute pArticipation aur frais d'entretien du mEnage, elle a plus
de droits patrimoniauR qne 1a plupart des femmes occidentales.

Sijepeux diretoute ma peNsee, la femme tgyptienne est peut €tre trop
favorablemcnt traitEe sous le rapport des biens; et sEparation ه1 est
peut Etre trop nette qui existe entre son patrimoie et celui de son mari.

Si, du point de vue personnel, sa situation est moins bonne, elle
apparait un pen aux yeux de l'observateur impartial, comne une
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sorte de rangon de eette ind6pendance matErielle, qu'elle ne souhaite
d'ailleurs probahlement pas, et gue les coutumes lui imposent.

L aم loi €gyptienne, modelee sur les preceptes de la religion, amous
l'avouswu- organise pour les Epoux une wie c6te A cote mais non pa8
une 7ie oommune.

0r, cette commnunant& de wie,lafemme tend par goft e parbesoin­
A ['organiser elle-meme. Pour y atteindre, il faut que la femme soit
l'epouse unique del'homme, mais la monogamnie s'instaLe; on peutmEme
dire qu'elle existe pratiguement.

Des lors la vie commune-impossible A coneyoir lorsguil y a
plusiours €pouses, qui si elles aiment vraiment le meme bomme, sont
nEcessairement rivales-ve se cr&er delle-mEme.

Les enfants y joueront le rOle essentiel, celui qails ne peuven jouter
pleiement gu'autanنt guils sont tous nEs des nemes paNents, ils seI­
wiront de trait d'union, ils soelleront les dalles dufoyer. A c6t€ de leur
mEre, que la tradition y a fxe un peu commne en pEnitence, mais qui, par
un heureuE retour du sort, y trouvera sa meilleure satisfaction, ils y
attireront aussi pen A peu leur pere-gue les usages font, A l'heure
prE3ente, wivre heaucoup A l'ext&rieu1'.

fes mGuTs, ainsi, se modifent peu » peu-avec une lenteur sage qui
ue brusgue pas les traditions. Peut-ou aider 8 leur Evolution, lAter­
saus le briser- le mouvemnent dEjA amorc6? Jele crois, Ala condition
da modifer 1'etat d'insEcuritE oi la femme peut se sentir encore car,
sie'est elle quidoitEtrelepatient artisan deson Enaucipation persopnelle
elle ne peut Tien entreprendre sans &tre s@re du leudemain: on ne
saurait prudemment construire sur un sol ineertain,
Beut-il alors, comme d'aucuns lon propos6, se prEcipiter vere laction
Lgislative et suppimer la polygamie et, tout ensemble, lar6pudiation.

CelA est bien vite dit, mais est-cefacile'?estce meme seulement possible.
C'est, pour ,f irص ce gue je voudrais rapidememt exauiner.

L oم l&gislateur Egyptien est loind' avoir, encette matiere delaoondition,
privbe delafemme, les possibilitks d'action gutel'on pourraitlui supposer
et celA pour deux raisons. Le droit egyptien, dans la matiere du
statut personnel, fait partie int4grante de la religion rEvElEe. Ou ne
peut dono en usor avec lui coume avec une simple loi civile qui a cessE
de plaire et les institutions guil comporte participent a priori de
['iauuabilit des GuvTes diviues. La loi cxiste, inspiree du Livre
Saint, et elle n'est pas directement modifiable.
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Mais, peut-on dire, il reste A 1'interpreter et il ne mangue pas de
docteurs en thEologie musulmane pour ladopter aux nEcessit@s de
['heure. Les religions autres gue l'Lslamisme n'ont-elles pas leur Pontife,
leurs Oonciles de qui releventles dificultا s A r&soudre et les decisions 8
prendre.

La encore on se heurte & un principe d'ordre religieux ourieusement
formulE dans cette parole sybiline: "la porte de R'eftort est ferunEe.'

L eم prinoipe a 6t6 pos& au WIIe aiecle de IhEgire apres 1'intervention
des quatre grands imams urisconsultes crEateurs de rites: Abou­
Danifa, Malek, Chaf€i Ahman Ibn Fambal, et aprEs le d6veloppement
de leur3 mEthodes par les jurisconsultes posterieurs qui en ont enrichi
les applications. Flsignife qel'on se contenterA dksormais d'appliguer
les solutions d6gagEes par lesjurisconsultes et qu'on n'emtreprendraplus
de continuer le travail d'inte-pretation si bien qne les principes antEri­
euroment posEs se fxent et deviennent A keu tour inables.

Supposez gue le droit de l'ancienne Jrance se soit trouvE fig6 Ala
meme Epogue c'est-A-dire an milieu d XILl siEcle de 'ere chretienne
an plei moyen Ageet imnguez oi en serait, eu France, la condition
privEe de la femme ?

DevaDtunesemblable et doable barriere dressEe en travers du progrEs
de l'&maucipation de lA femme on reste plein d'admiration pou les
mEthodes employees a tourner l'obstacle. lBgypte a utilise dans
cette eircoustance uae trEs boane techniquejuridigueguis'estimanifestEe
de deux fagoNs :

Mlle a consist d'abord a recourir aux divergences d'opinions qui
se trouvaient dans les differents rites : L'gypte avait inspirE sa loi
presgue exclusivemeut du rite Ianafite gui est le plus rigide. Elle

]pa, par des emprunts faits euR rites voisins dune orthodoxie musuلا 
mane uon contestEeet spv6cialement au Iite Malekite- assoDpli
8a propre doctrine sans contradire sa loi religieuse.

Par ailleus, la procedure hui a otert ue autre mdthode igalement
feconde. Coصme la d&limitatior de la competerce des magistrats est
fixEe par le Souverai au nom de qui toute justice est rendue, le droit
Egyptien a pu, par ce dEtonr, impose1 aux plaideurs l'exigence de ceI­
taعصi s conditions pour obtenir audience ou pour obtenirla rEdaction des
acte autlentigues qui leur' somt nEcessaires. insi a-ton pu entraver
les mariages precoces en exigeat gue Ihomme eit 18 ans et la
femme l6 ans pour dEclarer recevable une action en declaration de ma­
riage 0u pour dEolarer valableuent pass6 le contrat de mariage.
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Je voudrais signaler encore, comme d'une utilit6 bienfaisante, un
procEd4 parfaitement juridique qui pomrrait &tre avantageusement
employE.

La jurisprudence indigene discute en ce noment assez vivement la
guestion de savoir sil'exercice du droit de rEpudiation, ou de ruptures'il
es3t utilisE defagou abusive par le mari ou parle fance peut doNner lieu
une iademnitE spEeiale. la quesنt ion intEresse au plushautpoitla sitهu ­
tion de la emme qui peut sortir beancoup plas blessee gue lhomme
d'une rupture de fangailles et dont la rEpudliation caprioieuse du mari
peut briser l'existence.

Fly a des dEcisions dans les deux sens: Certains tribuaux indigenes
n'ont pas craint de manifester lapossibilitE de faire rbparer le prEjudice
possible en cas d'abus. llapparaft gu'ils sont d'accord avecl'esprit gue
le Coraa donne A l'institution de la rEpudiation. On vondrait trouver
beaucop de dEcisions comme celles-ci.

Malheureusement l'opinion opposE se rencontre qui nie absolument en
cette matire la possibilitE d'un abus, etpar cons6gueut, d'uerbparation
possible.

0a se fonde, pour admettre cette opiion eu matiere de faagailles
sur ['idEe que la libert6 de mariage cst une "facult& absolue' et en
matiere de Epudiationsurl'idEegve larEpudiation prononcEe par le mari '
domne la غ femme le droit & sa pension de retraite rEpndiaire et au
paiement del'arrirE desa dotcegui fait gu' unenouvelleindemصit€ ferait
double emploi.

Si l'on peDse qu'apres avoir tolere de lu part dela femme des fraudes
prolongees que permettait le rite EIanafte-la femme prolongcant
volontairement [Rdda par une fausse dEclaration gu'elle n'avait pas
retrouvE depuis la rEpndiation une situation plysiologique normale,
-]a Loi No. 25 du 10 mars 1929 a rEduit & u an le delai de retreite
rpudiaire et la pension guiy est aferente, on voit quily a dans ce
douaine en faveur de la feume ces progres nombreux a faire lorEqn'on
se tronve en Face d'une rEpudiation capricieuEe du mari.

la doctrine de lalus des droits gui n'est pas seulement uIe doctrine
occidentale, qnel gue soit le relief et l'eclo qu'elle ait pu trourer dans
certains pays dIurope et notammnent en France, mais gui est aussi une
doctrine orientale et meme proprement islamnigne, pouIrait fournir 8
la jurisprudence &gyptienne le moyen de rEaliser ces derniers progrEs.

S'il €Eait besoin d'autre chose, on pourrait -en tont etat de caNse
faire confiance au lEgislateur 4gyptien. Le souci quil a pris des
int&rets de l8 femmne musulmane, les modifcations heureuses quil a
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apprtees A sa condibion prirEe marguent top clairemenنt ses buts e
sa ٣olontE d'action pour gue l'on puisse faire loyalement Autre chose
gue discuter avec li du choix des meilleures tecصh igues.
ly a entre la situation de la femme Egyptienne et la situation de la

femme frangaise cette diffEreRce ourieuBe et qui vaudrait qu'on la me­
ditEt: La femme frangaise, & gui un lEgislateur mpsogine a discutt
Aprement les droits les plus nEcessaires, a trouv& dans la ReLigion
puis dans les heurs le moyen de s'affranchir d'une regle t'op 6troite;
lafeص me musulmane ,gyptienne ث Aqui le secours d'mnlEgislateur &olaire
na point faiنt dEfaut, attend des mGurs gu'elles lui pernettenنt d'user
Libremen des droits qui lui sot dEjA reconmus ou qu'on sereit prEt A
Iui reconnaftre si les t:raditions ancestrales et gwelgnefois la religion
ellemEme ne snblAient y mettre u obstacle.

RomEIT 1E BALLE.
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C. BRESCLANI-TURRONI
PROTESSEUR A LA IAODLTI ROYALE DE DROIT

CJUELOUES fAITs RfCEN1s
Les €tapes prinoipales de le crise monetaiie,(") dlont le monde souffre

actuellement, peuvent etreindiquEes par trois daties, A savoir: le13 juiلlet
1931 (chute de la "Danat-Banle" a Berlin), le 21 septembre 1931
(abandon de lEtalon-or de la part de 1'Angleterre), he 4 mans 1933
(8uspension temporaire des paiements de toutes les banques des Ttats­
Unis). Les origines wmmtdiates de la crise ont €t4 difErentes tans ces
trois pays. In Allemnagne, aussi bien qu'en Angleterre, la crise mon&­
taire fut provoguEe par un Tu des dEposants €trangers qui retirerent
leurs avois. Mais en Angleterre, le Gouvernement sut prErenir la
diffusion de la panigue A l'int6rieur, alors qu'en Alleuange le rwm des
deposants Ebrangers fut suivi par un rwdes deposamts allemands.
Ea Am6rigne, le rww sur les bangnos partitdel'int&rieur. Dlutprovogu6
par une vague de panigue, qui s'empara dn public ambricain apres qne
la dEclaration du moratoire des bangues de DEtoit eft donn6 le sigal
d'alarme. 0n connaissait la sitation precaire des bangues des districts
agTicoles, qui avaient dona6 une expansion excessive au cr&dit agraire
et imobilier et subi de oe chef de grares pertes en ces derniEres aunEes
de d&pression @conomigue. la vague @e panigne, commencEe dans 1es
Ftats agricoles, s'abattit plus tard sur les Btats idustiels de F'Est.

La liberte d'exporter de l'or et la coavertibilite des bilets en or ont
€tE suspendlues aux Etats-Unis. 'T'outefois, apres un leger fEchissement
pendant les jours ow 1a crise &tait la plus aigu, le dolar A regagn6 sa
paritE avec lor. Si nons considerons, que les Btats-Unis disposent
encore dune masse Enore dor, il ne paraft pas que R'&tialon-or soit
eD p@ril(9). Mais des gronpes infuents voudraient depricier le dollar
pour diinuer la charge des dettes.

(١) ConfErenee prononcEe le 8l mars 1933 la غ Section Eeonomique de Ia SooiEt&
oyalo d'lconomio Rolitique de Statisbqne et de Legislatiion.

{2) 0n sait que la crise prEsente A etE preed&e par une pEriode d'assainissement
monBtaire, pendant laquello le "retour A I'or " avait Ete gEnEral, Woir BLسNoHARD.
Du retowr de tMgypte d l'&talon d'or " Egypte Contemporaine ", 1930.

(3) Poir 1a Note A 1a fn de la prEsent &tude p. 455.
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Dans plusieurs autres pEys le dtsordre monEtaire s'est accentu6 en
ces derniers temps. L'Afine du SSud a abandonnE l'6talon-or sous la
ression des producteurs d'or, qui, pan cette mesure, ont diminuE
indنrectement les salaires. Au Canada, les grands producteurs de blE,
e6 en gEneral les exportateurs, insistent afin que le Couvernement
prene dEfinitivement la roie de l'intlation; etle dollar canadien a
perdu du terTai en ces derieIs temps. Aussi la live de 1a Nouvelle
Z&lande et la couronne danoise ont subi une dEpreciation ult&rieure.

O peut dire qu'8 pesat u Etalon-or effectiif n'existe, pammi les
grads pay8, qn'en France : en outre, en Follande, Belgique et Suiese.
Dhans plusieuIs autres pays la mounaie de papier a conserv la paritE
arec l'or, mais l'exportatioa de l'or est intercite, et les paiements
l'6tranger sont souصis A u contrle pls ou moins rigoureux ().

L'iTALON-OR ET LES CAUSES DE LA CRISE iOONOMIGDI MONDIALE.

La crise de l'Etalon-or a provoguE de nouvelles attagues violentes
ocntre l'oT. 0n proclame, que le retour 8 1'orqui de 1924 a 1929
sEtait accompLi dans presque tous les pays- a wbouti A un d&sastre.
Dans le proees intent cont-e Ior devant l'opiniou publique mondiale,
les accus8teus ont mEme afhirmE que le fait, que les systemes monEtaires
de difi&rents pays etaient rattachds A l'or, % Et€ la cause fodamentale
e la crise presente. Car q a mis 8 la base des BystEmes monEtaires
une marchandise (l'or), qui, depuis 1924, &taitproduite dans une quantitie
insuffisane, relativement au besoin. C'est cette isufisance d'or qui
aureit provogu la baisse mondiale des prix, laguelle a disloguE
]'&conomie mnondiele.

Je n peu pas examiner ici cette these ; jc me liصiterai a die qu'elle
n'est pas confirmbe par les Bits. D'ailleurs elle a €tE repoussEe sans
hsitation par la D&lEgation ce 1'or dela SociEt€ des Maios. Dans son
Rapport fual elle &crit : "A Motte avis, le stock nondial d'or monEtaire,
abstraction faite de sa repartition entre les diffErents pays, a tojours
€t€ sufiisant ces dermidres anEes pour supporter ledifice de credit
u'axigeaient les lEgitimes besoins du commerce mondial, et la baisse
rapide des prix qui a coumence en L929 ne saurait &tre imputEe A une
insuffisance quelcongue de lofEre d'or ainsi envisag6e "(%).

Pour oe qui concerDe plus partieahiEremeot l'abandon de l'etalon-or de le p8rt{ا] 
ngleterr6, voir : AnnEL HAuIN ML-Rmf, Ia orise nonetaire anglaise ("Egypte['ذ eه 

ContemporAine') 1932.
(%) oeidl4 dوe Nalios, happor de la Delegation de !٥r daع Connil4 fEmancier.

Genbve l938. page 38.
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Jes causes de la crise prEsente sont ts complexes, et non seulement
de nabure monetaire. M. Rieci nous a donnE dans une confErence
prononcEe devant notre societEily deux ه ans(') une analyse magistrale
de ces canses.

Bn partioulier, le baisse des prix des ratieres premieres qui est
une des primcipales caractEristiques de la crise pr@sete- n'est pas
la eonsEquence d'une isutisance d'ov. 0n pent donner ue explication
bien plus plansible, & savoir: lA dlimimution enorme de la demande
de matiEres premieres de lapart de lidustrie. Lacrise prsente del'eco­
nomie mondiale est surtout une crise de lindustrie. .Les grands foyers
de la crise mondiale ont €tE les grands pays industriels, 1Allemagne,
['Angleterre, et les Btats-Unis. Les trente millions de chomeurs, gui
existent actuellement dans le monde, sont, pour la pls grande partie,
des ouvriers de lindustrie. laproduction de certAincs grandes indus­
tries ne rEpresente actuellement, qrunpetitponrcentage de leur capacit€
normale de production : par exemnple l5 pour cent A peie, pour l'indus­
trie de lacier aux ltAts-Umis. Cette diminution bnorme de l'activite
industrielle devait neturellement entrafner ue dنminution correspon­
dante dans la demande des matieres premieres et la baisse des priK.

LE FONCTIONNEMLNT DE 1'KIALON-o

les caractEristigues fondementales de l'&talon-or dans sa forme,
dirais-je, classigwue sont les suivantes : luصitE monEtairele dollar, ,
le mark, la Lirre, etc.- est un certai poids on or fu. La Monnaie est
obbigEe de frapper l'or pour le conpte des particuliers, o, ce qui revient
an meme, la Bangue Centrale doit acheter A un prix fire lor quili est
ofert. D'autre part, elle est obligee do coNvertir i wue en or, a pair,
les billets de bangue qu'elle a emis. L'or circule librenent 1'irtErieur
et peut €tare libreent importE et export&.

CJnelle est la constquence pricipale de ce systeme '? ('est que sous
le systeme dc 'etalon-or les cha,ges elsangers sot stables, ou ; plus exacte­
ment, ne subissent que dle legeres lctuations; car celui qni doit
faire un peiemeut 8 lEtranger a deux aiternatives: ou acheter de la
momnaie 6trangere, ou envoyer de l'or. S'i]ya une grande demande de

(1) Lو& crises tconomi@wes et la depression prtsenle (Bgypte Contemporaine, Iars
H931), Voir aussi lA publication de la SociEte des Nations: e ل coure et les plasمe de
la depession econonrigwE mondial, @enEve 193l,
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monnaie EtrangEre il sera dispos de ]a pAyer un peu au-dessus du
pair: mAis en tous cas, 'il peut se proeurer de lor, la difftrence ne
sera jamais superieure aux frais de l'envoi de l'or. •

La. stabilit6 des changes avee l€tranger a €t& considerEe,tout aumois
jugu'A hier, si importante pour le commerce et, en general, pour iEco­
nomie d'un pays qu'elle a to1jours €tE le but principal de la politigue
monEtaire et baneaire des diferents pays. 0n a toujouIs regardE
linstabiitt des changes come une situation anormele et temporaire,
de kquelle il fallait sortir le pus tdt poesible.

0n sait,q'un pays ne peut s'acguitter, en d&fiiiae, de ses obLigations
envers lEtranger que sous forme de marchandises et de BerTices. Sous
le rEgie de l'€talon-or, l'Eguiibre des balances des comptes se rEtablit
de la fagon suivante: SuppGsons qne les dettes d'un pays dEpassent
ses erEances, ce deruier commencera par eRporter del'or. l'or, monnaie
internationale par excellence, est acoeptE partout; il supplee A l'i­
suffsance momentar@e des exportations (de marchandises et de services)
du pays dEbiteur et aplanit, pour ainsi dire, la voie par laguelle le pays
dEbiteur parvient A rajuster sa balance des comptes.

Les €tapes successives de cette voie sont les suivantes: Les rEserves
d'or dنصنnuent dans le pays dEbiteur. La Rangue (entrale est
obligee de restreindre le rolصu e des billets en circulation ; les hanques
ordiaires doivent limiter leurs credits. Le niveu des prix sera af­
fectE; les pix des marchandises diminuent. Les r@peRcussions sur la
balance dlu commerce ne tarderont pas Ase manifester ; les exportstions
seront stimulees par les bas prix des marolaudises nationales, alors

ue les achAts A l'€tranger diinueront. @race 8 ce mouvementو 
-eApansion des erportations, rEduction des iportations- l'Euilibre
dans la balanee des couptes da pays dEbiteur sera 1Etabli et locsser8
de sortir.

Rour bien apprEcier la fonction de REtalon-or, voyons ce qui se pa8se
lorsque un pays a un &talon-papier. Pour ce quiconcerne les €chauges
,i terieu1sص de nombreuses eRpEriences, faites 8vanنt , mais surtout apres
la guerre mondiale, nous montrent qu'un Etalon-papier peut-pourvw
gu'on linit la guantit dg pap:er en ciuulatio remplir les fonctions
de la monaie aussi bieu que lor. Mais, puisgue chaque pays a de
nombreuses relations economigues et financidres avec l'&tمranger, il est
ais& de voir, gue sou8 un rEgime d'&talon-papier les changes €traNge19
subiraient continuellement des fuctuations. Bn eflet, alons que sous
le regime de l6talon-or, un pays, dont la b8lance des comptes est tem.
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poraiement passive, peut envoyer de l'or A lEtranger, sous le r&gime
de 1Etalon-papier, i ne porrait pas payer avec du papier, qui a seu­
lement une circnlation nationale. Done, la deهm nde de monnaie Etran­
gero 6tant superieure ,offe' ة1 la monnaie du pays dEbiteur se dEpr6-
cierait. Sionyregarde de pres, on s'apergoit que 'est l8 la seule facon
par laqnelle le pays dEbiteur peut, sous un regime de l'&talon-papier,
s'acguitter en dEfnitive de ses obligatiions; car la dbpreciation des
changes btrager signife que les pri caprims en momaie &tamgMre
des maiohandises produites par le pays dEbiteur baissent ; alors que
les prix des marchandises 6trangEres, ezpimes das la moaie d
pays dEbiteur augmemtent.

Fn consEqueuce, les exportAtiions du pays dlEbiteur seront sنt imulies,
les importations himit&es, et en dEfinitive, le pays dEbiteur payera par
lercEdent des exportations sur les importations. Le rEsultat dEfinitif
est le mEme qu sous le rEgime de l'&talon-or, mais le mEcanisme gwة 
abouit d e rEsultat est difreremt sous les dea rgimes, or et papier.
Sous le TEgime dE ['&talon-or, les canges €tarangers restent stables, et
ce sont les prix daus le pays dEliteur qui varient, pour rendre possible
un excEdeut des exportations ,sur les iportations; sous lo rdgime
de l'&talon papier-les prix restent stables dans le pAys dEliteur et ee
sont les change 6franger qn varient, A la suite des fetuations
dans la balance des comptes,

1A BASI fCONOMuGUE DE1'fTALON-OR-LE DFVLLOPPHMEN 1'UN
SYSTEME fCONOMICUE 1NTERNATIONL

Pour un pays n'ayant que peu de relations avee 1&tranger l'insta­
bilit& des changes @trangers ne serait pas un grare inuconvenient. Mais
au cours d XIRe siecle, le commerce intenational eut une expansion
€norme. Les pays de 1'Bmrope occidentAle ont Wu leurs industries se
d&relopper rapidemcnt et importerent des quantitEs tonjours plus
grandes de matieres promieres et de produits alientaires, qu'is
payaient par l'exportation de produits fabriguEs. A cdt& de cette
division entre pays industicls et agricoles, on constatait une specia­
lisetion et une interdependance croissane parmi les pays industriels
eux mEmes. Dans les indnstTies textiles, dans les indlustries mEcanigues
et dans d'antres industries nombreuses, une espece de repartition du
travail avait lieu entre les principau pays producteurs, de sorte que
chaqne pays tendait de plus en phus A se spEcialiser dans la fabnication
de certains articles, tout en important ceux gui lui Etaient neceEsaires.
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Be lA cet apparant paradoae, 0ue les grands pays industriols €taiont
les meilleurs clients les uns des autres, comme il 4tait dEmontr@, par
exemple. par le commeree entre l'Angleterre et l'Allemagne. les droits
de douanes- qui €taient hen plus faibles qu'A prEsent ne purent
empecher ce vaste mouvemeut intemnational de produits agricoles et
indstriels. D&j&, vers la fn du XIXe si&cle. il paraissAit., que le monde.
tout an moins ls parties les plus civilis6es du monde, allaient former
tune seule unit& &conomnime; e# les &conomnistes allemands-tonjours prets

cr@er des &ystEmes-esuissaient d&d eotte " &eonomie mondiale "
eette " Wم ltwirtschaft " dmrniere phase i lauelle allait aboutir
l'6valution feonomique sortaut de la phase historiaue des " €conomies
nationales."

Le XIXe si8cle t partieulArement au cours de la deaxieme moiti& de
cesiEcle -«i vit cette Enorme cxpausion de8 relations economiques et
financiEres entre !،s pouples, fut aussi l'&pogue durantlaquellel'etalou-or
A successivemont إ€6 arloptE par pIsGue tous les Ftats. Je veux insister
particuliArement sur ce point: ladoptio dle lEtalon-or par un p8y8
signifie reeonnaftre u les relations iternationAles ont por le pays
une grande importance, de scrte qne la nEcessit6 d'avoir des changes
&trangers stahles sipose. Adopter letalan-or signife pour un pays
Teconnaftre les liens de solicarit& 4eonomiue internationale et les
esavantages dune politiaue d'independance «conomnique. Le pays
Accepte te deveuir mnembre d'wne grande coumunautE monEtaire, pouI
aisi dire. dont lor constitue Ie lien. Jn conclnsion, l'6talou-or s'est
non seulomomt afhirmE comme systeme woutaire interatione] en
consEquence du dfreloppement du commrce mondial, mais a لز
d'aucre part, favoris6 puissamment ee dEveloppement en goantissant la
stabilit€ des clanges €trangeI3

T] feut d'aillet 1econnaitrk que,- si daus des couditious nouAles
cette solidaritk entre les diffirents pays, qui est renforcke par l'€talon-oT,
c8t u elementح de force pour clacun d'eux--- dans des conditions anor­
males, i peut se faire, que cette solidarit& ait cles efets f&cheux pour des
p8y8 particulieLs. Dans nn peys & talon ث or, le niveau dles prix est
li& au niveau des prix nu march6 international. Dl s'ensuit qne
si, par exemple, les prix baissnt dans le manoh& international, cette
haiese se propagera, pls on uoins Tapidement, A tout pays a &taloN-or.
L'abandon de lEtalon-or de l part n'un pays est alors une 1esure
dont le but est d'empEche que tout le systEme interieur des prix et
des reveLus soit &branl& et ol:lige s'adapter A un nouveau nivean
interational; ce qui pourrait irtensifier les difEioultes Economigues et
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finAncieTes, contre lesgueles le pays lutte. ،T'expligverai ceci par une
comparison. Cinq alpinistes sont liEs A une corde. Dans des conditions
normales, la corde wugmente la sEcurit€ de chacun d'eu. Mais, si
une tempete en a emportE soudainement quatre dans un abime, le
cinquiEme, voyant qu'il ne peuf porter aucun secours & ses compagnons.
et sentaut qu'il va &tre entrafnE lui aussi dans la chute, fera wretentative
dEsesperee pour se sauver en coupant la corde. Analognenent, des
pays menacEs par la chnte despris mondianr, en abandonnant l'Etalon­
or, ont conp6 le Lien qui reliait leur monnaie nationAle l'or خ et par l?
ils ont dEtach6 le systeme national des priR, du niveau intemnational
des pix. La paritE des prix natinnaux exprimEs en or est r@tablie
par une deprEciation de la monnaie nationale. i ؟ nous comparons le
mouvement des prix en Angleterre et en Allemagne pendant lannEe
1932, nous apercevons immEdiatcment une diffErence; en Angleterre,
qui a coupE le lien avec l'or, les pri sont restes & peu prEs stahles, alo1s
qu'en Allemagn6, qui a toujours conservE la paritE or de sa monnaie,
les prix ont suivi la marcle descendante qui avait lien dAns le marchE
mondial.

LIS C4DSLS DT 1A CRTSE DL 1'fTALON-OR

(a) L'imstabilitE des marchEs des cataw.
Dl m'est impossible d faire une analyse complet des causes si

comphexes qui ort povoqw& l'effondrement de F'6tAlon-or. Je me
bornerai A signaler quelques faits.

La cause fondamnentale de la crise de lEtalon-or est linstabiit€ des
rapports conomiques ث dans 1apres guere, laquelle est A son tonr en
grande partie, le constو wence de l'instabilit de la situation politique.

-a consquence, et, en meme temps, le Bymptome le plus cAract[م 
ristigue du profond dEseqwilibre monttaire du monde. est l'infgale
rfpartitiion des stocks d'or dans le mondle, qui a fait lobjet de
tant de diseussions.

Comme i} est bien dEmnontrE dans le Tapport final de lA D€legation
e l'0r, ['&talon-or pr@suppose tomte une s6rie de condlitions et toute nn
politigue &conomique et fnaneiere qui permette au mcaaisme du
" gol-standard," de fonctionner. 0n a dit souveDt que l'4talou-or
agit automatiquement; mais ceci n'est pas exact, puisgne rien n'est
automatigue «lans les faits €couomignes, qui sont le rEsultat de certaies
actions des houmes.
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Clomme nous l'avons dit, sous le 1&gime de ['&talon-or, le pays qu1
noit transferer une somne a 6tranger conmence par exporter de l'or:
mais aussitdt, grace & des changerents dans les prix, le pays debiteur
esportera des marclandisas, de soRte que lEuiلibre dans sa balance
des comptes sera r&tabli sans que des troubles non@taires 8e manifestent.
.JAis ceci prEsuppose, avant tout. que les sommes A transfErer dصu 
pays l'autre ne soient pas excessivement grandes. Nous pouvons
connparer l'&talon-or 8 un pot qui permet le transport de marehandises.
Tant que le poids que le pomt supporte est au-dessous dune certaine
limite, des forces compcnsatrices entent en jeu, &ssuant la stahilit€
du pont; mais si la limite est dEpasste, les forees compensatrices ne
jonent plus et le pont sefondre. 4ussi, l'6talon-or assure le transport
d'un paiement d'wn pays a un autre, A condition que co paiement ne
depasse pas une rertaine limite. qui, naturellement, varie dapres les
pays et les circoDstauces.

Avant la guerre, on g@nfral, les dettes dau paps envers ldtraager
Ftaient compenstes pour Ia pus grande partie par les creuces, de sOrte
qwe les diTFKrences qu'on deveit rtgler e or &taient relativement petites.
Par eonte. aprEs la gucrre, eertaiLs pays dfrent transfErer souvent 8
1'6tranger des sommes trds eonsidEmables, gui ne pouraient ps etre
rapidemcnt transfommes en ane exportatio de marchandises, de
sorte que de gandes quantiitEs d'or devaient &tre exportes. Les paie­

eats au titre des rEparetiors et des dettes interalliEes contmribuerentد 
cr@er le trouble mon&taire ; mais ils n'en fureut pas l seule cause.

Iر e desEquilibre internatioual et l'ingale rEpartition de I'or ont Ete dus
en grnnde partie & un phEnomEne tout A fait carsct@ristigue de laprEs
guerr-tout au uoiDs pou ce qmi regarde liportance des ptopor­
tions,A saroir : la foruat:ion, dans les march@s monEtaires interna­
tionnnx, d'une masse Euorme de eapitauE liquides, prEtEs court ف terme
et ertremement mobiles, qui, & la smite de 16formes monetaires, ou
des wariations du tawx de lirtEr@t, ou des crisos psyckologiqHes ptovo­
gu@es par des troubles polit'gwes. @taient contiuuelloment tRansfer&s
d'un pAys un ة autre, J1929.par exerple. laspEulation anbricaie
quifut dEfnie" ane Res eEplnsions les plus violentes de folie speculatire
qne l'histoire fnaciere ait jamais conues"-attia vens la Bourse de
Ners-York un fot de capitaux &trangcIs, Un aute exemple: au
primrtemps de 1929, une crise psychologiquo povoqua l'expontation
de capitaux de 1ALemagne et par consEgtent une criBe monEtaire, nais
cette crise ne fut que passager ; en septembre 1930 apr&s les &lections
au Reichstag, les memes fais se repfterent et, encore uue fois, la
Reichsbank put dominer la situatioD.
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Un facteur d'istabilit6 monEteite €teient aussi les prets 8 long
terme, que les tats-Unis ou consentis apres 19%24 a d'autres pays,
particuhErement 8 l'Allemagne et A lAmtrique du Sud. l'erportation
de capitaux A long terme &tait aussi pratiguee avant la guerre; mais
c'etait aloTs un ot presgue rtgulier d'argent, qui, ayant 8a souroe
dans les grAnds pays cr@diteurs, se rEpandAit dansl'€conomie du monde;
alors que la caractetistique principale des Htats-Uis comme pays
crediteur ٤ €t6 1'irregularitE des exportations des capitaux, De 1925
8 1928, des sommes 6normes fureni prEtes Al'Allenagne, et contribudrent
& provoquer ue erpansion industrie] rapide en ce pay; puis en 1929,
le marchE andricain toat A coup se ferma et lerpansion €conomique
le l'Allemagne-et des autres pays auxgnels les Ttats-Unis avaient pret&
largement- fut hrusquement arretEe. Puisqne les sources des capi­
taux 8 lougue &ch@auce &taient taris, R'Alemague se mث t 'Aprds ]928
dans ne des voies le pls dangereuses: ses hAnques eunpruntent de
grosses sommes dl'agent 8 court terme --o'est--dire de l'argent, dont
1a restitution peut Etre demandEe d'un voment 1'autreet, ce qui
&tait encore plus grave, par l'entromise des bangnes, cet argent est
prEt6 aux iudustmriels, qui l'immobilieent dans leus fabrignes. Une
autre wone de danger se forme on AngleteIre. Londres devient wu
des contres o s'accurulent, apres la stabilisatio de la lirre sterLing,
les capitaux nonEtaires que les 6trangers y cl6posent pour s'en servir
dans leu3 opErations firaucieres, ou qmi y aDluent A la suite des paio
mnents des lettres de chauges tirees sur Londres. Nais cet argent peut
&tre a tout moment retirE du marchE anglais.

(b) Les enlraues ses au commerce 6teralio»al.

D'apres la tlEorie de l'€talon-or, coue noas I'avons vu, un paiement
d'un pays a u antre provogue uu mouvement de marchandises du
pays dEbiteur au pays crEditeur. C'est ainsi gue, en dEfnitive, l'&qui­
libre dans les balances des comptes du pays cr&diteur et du pAys dEbiteuY
est rEtabli On a jnstement fait observer, daus ces derniRres annEes,
que 1'Allemagne ne potrrait payer le8 rEparations que par u1 eroedant
de ses exportations sur les importations. Ainsi l'Angleterre, la TIauce,
i'Italie ue pourraieu s'acguitter de leurs ohligatiions envers les Ftats­
Dis qne sous forne de marchandises et services.

Mais ceci prEsuppose €videmment que les ktats rEditeurs soient
disposEs A aecepter les marclandises des Ftats dEbiteurs. 0r, la
politigue des ftats creditears a 6tE, ± cet €gard, des plus cohtadie-

4
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toire6, de sorte qa'elle a oontribue A creer un desEauilibre dans le monde
et A empEcher le fonctionnemneut de l'&talon-or. Dune part oo deman­
dait A l'Allemagne le peiement de sommes colossales et, d'autre part, on
craigait la coneurrence des idnstries allemandes et on voulait empecher
['erpansion des exportations de lAllemagne. L,es Ttats-Tnis pour­
suivaient une poiitine de protectiounisme industriel ,outranre خ qui
empehait 8 ses crEditeurs de payer sous fomme d'erpottAtion de mAr­
chandises. hpres 1929, la sitnation est devene encore plns grAve.
les difTErets Btats ont lu apres l'autre augmente enommcment
les droits de donane; en omtre, ils ontintroduit un systdme rigoreux, dit
des coutingents d'importation cotingerts qui sonvent ne repr@sentent
qw'u petit pourcentage des q1antites importkes dans des conditions
Normales -et ils erercent u ontr&le s4v&re sur leو paiements faits 8
l'&tranger. Il esf Evident que ce systeme de restrictions coumeroiales
signife l'arret du fonctionnement de l'6talon-or, qui prdsuppose une
libercE rAisonnable des Echang=s internationaux,

(c) Le mangwe d'Elastgcit6 de certanes Economes atonales

El fauنt tenit compte aussi de Iimportante circonstance suivante.
Coue nous 1'avons vu, une partie essentiele du recanisme grAce
auguel sous le regimne de l'Etalon-or.l'6guilibre des balances des comptes
se retallit, apres avoir Et4 tenporairenent troublE, est le chaugement
des prix. A la suite des expo-tatioas d'or, les prix baissent dans le
pays dEbiteur, ce qui stimule les eportations de marchandises et crEe
des moyons de paiement. L'exportation de l'or eesse et6'1ن talon-o
n'est pas en dangcr. MAis eeci prEsuppose une cerbaine ElasticitE
dans les prir et les salaires. Ctte €lasticitd existait encore dans une
mesure sufhsante dans les prioipaux pays avantla guerre; elle &tait le
consequence de la libre concurence (qui, d'ailleurs, mEme avant la
guerre, avait subi des restrictions), Mais dans oes domiEres aun6es,
des changements imnportants ott €t& observEs. L'&conomie des pays
moderes n'est plu% aussi Elastigue qu'elle l'&tait autrefois. Des
puissants syndicats do producteurs s'efforeent de msinteniN les prix

oute diinution et prEferent de limiterتا un niveau 6lev€, s'opposent Aة 
18 production. Certaines staا istigues alemandes montrent que duranنt 
ces dernidres aunEes, les priX contr6lEs par les sysdioats des poducteurs
ot &d nنصن beAueoup moins gue les prix gni 6taiet 6tabLis sons u
regime de libre concurrence.
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oeoi s'ajoute lifuence des. assooiations ouvrieres, dontlapoliigwe
a &t& de s'opposer A toute diinution de salaires. D'ailleurs les contrats
collectifs, qui se sont de plns en plus rEpandus apres la guerre, et gui ont

.sans doute de grands 8vantages, fxent les tu du salaire pour une
p6riodedEterminEe. llaune autrecirconstance. Comme cons6guence
de ['extension de l'outillage industriel, la charge des it&rEts est devenue
mn 6lement de plus en plusimportant ducoitdeproduction; oreetEl&ment
est absolument fxe, de sorte qu son iportance Ielative s'accroft
lorsge les prix do vente baissent. D.s'ensniنt que, aussi pour cette
raisou, l'entrepreneur s'opposera & une diصi ution des prix, qui ne soit
pas conpensEe par ue auguentation de la produetivitE du travail.
T'outes ces circoustances demontrent que lesprix et les salaires consti­
tuent A present wN systeme plut@t rigide ou, tout au moins, gui na pas
cette souplesse, cette oapaoit& d'adaptatiou auvariations dela quantitE
de monnaie, que la theorie classigue dle l'&talon-or suppose; etgui est
nEcessAire, afin que les balances des couptes des diferents pays retrou­
vent Tapidement leur €guilibre. Bn effet, d'apres les Economistes
.anglais, le maugue d'Elasticit4 de l'eeonomie anglaise a etE une des
causes fondaentales dle la crise de l'&talon-or en Angleterre, gui a
&clate en 1931. La livre sterling avait EtE stabilisee A un teux trop
6lev6 en l925, c'est rrai; mais siles prix interieuns et les salaires s'etaient
adaptEs aux nouvelles conditions rEes parle retourAla paritE or d'arant
guerre, [e fonctioneuent hoNma] de l'6talon-or aurait EtE peut-@tre
assurE. De 19258 1931,R'or eut toujoursla tendanceAguitterl' AngleterTe
($auf qu'on 1926). D'aprEsla thEorie de l'€talon-o,les prix des marchan­
dises auraient df baisser en Angletrre, ce qui aurait stinl6 les
exportations et attir& de nouveau l'or vers 1'Angleterre; mais ceci ne
se prodnisit pas, principalement cause du mangue d'adaptation de
l'€conomnie anglaise.

LES CONDITIONS CfNiRALLS
POTR LE RfTABLISSENENT DE 1'iiTALON-0R.

L'abandon de 1'€talon-or deviendra-t-il g6Neral et d&finit] ? Lor
deseendra-t-il du thr6ue, vers legue] pcndant des milliers d'amnees se
soht concentrees les convoitises et; les passions des homes, pouss@s
par l " aar saca jaes "?

A cette guestion on pent rbpondre : L'&talon-or 8, ٤ans doute, bcau­
conp de dEfauts; mais quel systEme pouIrions-nous mettre sa خ place,
pouN rendre possibles les echanges intemnationaux ? 'Th&oriquemlent
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nous pourrions bien imaginer une momnaie internationale de papier,
enise par une banque intEmational€-par excmple, la Berque des
Rieglements internationaux de (enEve- et dont la quantitE serait
contrblEe de fagon A maintenir la stahilitE des prix dans le monde.
Mais pratiguement, tout au moins pour les prochaines annEes, ce systeme
est une utopie. ln outre, ily a une autre considEration : mnEme un
systEme international d'Etalon-papier ne domnerait aucune garantie
coatre des troubles moEtaires, si certaines conditions nEcessaires
pouI son fonctionnement n'etaient pas remplies.

0r, ces conditions sont les memnes, gui, si elles 6taient remplies,
assureraient @galemertlebor fonctionnementdel'&talo-or. MEmesous
un rEgime d'&talon-papier-que ce soit un regimne interational, ou qv'i}
y ait wn certein nombre d'&talons nationaux- l'€quilibre monEtairen'est
possible gue si les pays dEbitsus sont A meme de s'acquitter de leuNs
dettes sous forme de marclandise et de servies. Or, si le commerce
iternational est entrav6 par ue sErie de restrictions, de sorte que les
pays dEbiteurs ne peurent pEs Equilibrerleuhalance des paienents-o1,
si les sommnes trausferer d'un pays h'autre sont si foRtes que le jeu
des forces compeusatrices ne peut pas retablir l'&quiلibre- l'6talon
papier s'ellondrera, prEcieEment commo l'etalon-or s'est effondrE.
MEmne I'Etalon-papier, thEoriguement le plus parfait, ne pourrait pas
r62ister, si on ne pernet pas le fonctionnement du mEcanisue gui doit
r&tablir l'&quilibre dans les balances itennationales des comptes.

0n voit donc, gne la guestion de l'etalon-or n'est qa'en partie une
,nestion monEtaire et technigue. J'ajouterai que c'est l8, pcut-&treو 

l' aspect moins intEressant du probleme. La crise presente del'€talon-or
est surtout la crise du systEme economgue, qui tait la غ bnse de
l'€talon-or. Ce systeme economique a Et6 dislcguE par la guerre.
Plas tard, aprEs 1924, on avد it rEtabli REtalon-or, mais sur des fomde­
ments mal assurEs, car le systeue Econonigue international d'autrefois
n'avait €tE que trs imparlaitement reconstruit. La guerre nous 8
laissE en hEritage un esprit de nationalLisme exag6r6, qui,dans le domaine
€oonomigu6, se manifeste dans la tendance A rompre les liens avec les
autres pays, pour rendre la ration "iudEpendante de l'&tranger."

0r, "possdde et oowloi# mvaten' w &laloM monelare termatomal
sigfe el comwmande gw'o adhere d w sysl&me Economigwe wntetta­
tional"(').

(=) Rapport de la Dtleoalion ,d VCrم ete., paga 60.
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Deux voies s'ouvrent devant la politigue EconoRlgne des difl6rents
pays: oD accepter le priaeipe de la solidaritE &conomiqne internationale
et cooperer an rEtablissement des 1elations economigues entre les
peuples, et alors 14talo-or reprendra sa place; ou s'orienteI vers
"[autarchie &conomiqgue "; et alors il est iutile de discuter d'talon­
or: oh8que pays aura son systeme monEtaire national et verra comment
i] pourra se tirer du chaos gEn&ral.

Fl est vrai, d'ailleurs, que l'on a fait, eD ces deriers temps, des dEcls­
rations tres nettes en faveur d'u retallissement de l'4talon-or. La
D6legation de ROr dn CounitE linancier de 1a SociEte des Nations a
afrm6, dans sont rEcent Tapport, "sa conviction que, dans la phse
actteLe du d6veloppement economique du monde, l'&talon-or demeure
le meilleur systEe mon6taire dont on puisse disposer" (page 25).
Le Conseil d'adninistration de laBangue des Reglements iuternationaux
de B8le -duguel font partie, comme on lo sait, les gouverneure des
prineipeles bangues d'emission- a dEclare lors de la sEance d ll juiلlet
1932 de faire siennes, en principe, les conclusions formulEes par la
D6l&gation de 1'Or de la SoeiEte des Nations(). Plus recemmnent, la
Counmission des Bxperts qui a prEparE wn projet d'ordre de jour pourla
prochaine Confrence mIonEtaire et &couomiqne mondiale a poclamE
gue: "Dans le domaine de la politigue monEtaire et de la politigue du
crEdit,le but A atteindre doit Etre de restaurer un veritahle Etalon mon€­
taire international, auguel puisEent se rattacher les pay gu ont aنL an­
donnE l'6talon-or.

ln 1'absence d'un autre ttalon interaationa], susceptibie d'€tre
uiversellement acceptE, la Conference mondiale deva examiner
a uelles و conditions un Etalon-or fonetionnant librement pourrait-etre
restaurE avec succes.»

Pour ce qui concerne, la Irance, eN particulier, la Banqne delrance
a fait, aussi dans so derier Iapport, uNe dEclaration nette en faveur
de l&talon-or. L'inerEt de la Rrance au maitien de l6talon-or est
evident, puisgu'elle possEde aujourd'lui une grande partie du stocl
mondial d'or, A savoi plus do 80 milliards de francs.

Nn Angleterre-malgrE les attagues contre l'or et les projets d'un
6talon sterling papier, antour dnque] se grouperaient les Dominicns,
les Coloies et d'autres pays ayant des relatioms importantes
avec lAngleterre-, il paraft que les uilieux ofciels prEvoient le

{1) Sbi&t4 deو Nationuه . Projet d'brdre da jbur annote soumص is par la Commission pr­
paretoire des experاs, 1033, page l2.
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retour prochain i l'or, dans wN monent, toutefois, pas encore precisE.
Autreuent on nepourrait paseRpligner pourguoilaBangwe d'Angleterre
ait achetE, en ees demniers temps, de considErables quantit&s d'or
aux Itats-Unis et en Frande.

MWais, aprEs ce que j'ai di6,il est €vident quele retour l'orestsubor­
doE A une sErie de onditins, 0e matwe politigue et €conomigue.
Avaat tout, il est ncessaire ،yue certains gtands problemes politigues
encore en suSpens 8oient r@olus: ce qni " contriherait au T&tablisse­
ment do la confiane, Kans lanelle on nt prcndra qn'avec 0r grandlts
hEsitations des &cisions en Tue du retour A lttalon-or().

Parmi les conditions de natnre @coomigue, Ia premiere est le 1Etn­
blissement dun degrE 1aison alle de lihert, tlans les &changes inteN­
nationaux de marchandises ot d¢ services. (ome il est dit fort bien
dans le lapport des lxperts, gue je viens de citer: " ]ar leu1 ca1ac­
tere brutal et souvent arbitraire, par le loud contr6le auquel elles
asujettissent les traNsactions «onmerciales. par l'incertitnde et l'insta­
bilit4 quelles ontrainent dans les rapports econoigues internationauX,
ces mesTres restrictives wpparakseut trds souret comne des v6ritables
moyens de gueIre eronomnigue.

La suppression de cusmnesure, quise superposet aux tarifs douaniers,
consbitue le probleme le plus ugent A rEsoudre, si lon reut qwe
['&conomie mnondiale revienne A une situation normale. "

L aم deuxieme condition est une TEglementation satisfaisate dc 1a
questio des dettes i court et a long terme que plusiewrs pays oLt con­
tractEes dan le passE envers d'autres pays. Pour ce qui concenne lEs
dettes politiques un progres considErable a €te r&alise parlA t'onfErence
de Lausanne de juilct 1932, a بuت 16solu la guestion des r&parations;
maisil reste l question des de-tes iutenalliEes. Non moins iaportante
est l question dus dettes privees. LAllemagne, par cxemple. a le
lourd fardean d'une dette 8. canrt terme vers 1'Etranger, gui se chifre
A plus deG milliards de narks. Pourle Ioment,on afait entre debiteurs
et Cr&diteurs des accords dc prorogafion; mais Evidlenment «e n'est
qu'uNe solttion teuporaire.

Ily a en outre unE uasse 6orme de dettes A long terme, gue les dif­
fErenTs pays,souvent, ont coutractEes lorsgue les pri Etaietdebeaucouy
supeDieuTs au Nivean actuel. L>paiement des itErets pese lourdeunent
sur la balance des comptes des pays dEbiteurs. La C'onmission des

(3) Bapport cit& de la Commission des erperts, page 12،
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Lxperts, laruelle ة j'ai fait allusion tout A lheure, fait l8-desus des
propositions gui ponrraient intEresser aussi 1'lgypte. Lasolntion de l8
gra7e question des dettes " doit Etre recherchEe entre les parties intere8-
sEes, COrroborant cette f, c'est-&-dire " par des accords directs
entre d6biteurs et creanciers."() Limportant probleme sera discut&
8 1a prochaine Couferenee Economigue mondiale.

[n aute condition pour qne l'Etalon-or puisse fonctionner due
maniere satisfaisaute est une certaine souplesse des difErentes €co­
nomies nationales. Comme nous avos vn, la 1o1mation de puissants
groupes industriels d'une part, et d'associations ouvrieres d'aute part,
a eu pour couseguenee une ceRtaiue rigidit& des pri et des salaires, gui
peut reMdRe difFicilo le rEtablissement de l'6guilibre dans les belances
des comptes, sil a €tE toublE pa ue catse qelconque. Une sage
action de l'Itat peut &tre utile e ce domaine. Bn exergant une
pression su les industriels et les classes ouvriEres, ]'ktat peut rendre
A ['&conomie nationale son Elasticit&, et facilitor l'aclaptatio de ذ
nouvelles conditions moNEtaires. 'Tant que l'action Economigue ce
1'Mtat apour but :de rEteblir l'euilibre auuuel aboutiraient les forces

copomiques, si des olstacles ne les empEchaient d'agir, 1'iterventicnث 
de 1'ltat esنt parfaiteuent jnstifee.(")

Maisl'6talon-or ne pourra pas fonctionner lavenir sil y aura encore
de vastes et subits mouvements de masses Enorues ce capitaux du
pays & un autre. Bn partie, ces mouvemnents ont €tE la consEquence es
crEdits A court terme, que les pays crediteurs avaient consentis trop Ala
16g&1e, alors que les pays dEbiteuIs, A leur tour, navaient pas considEr&
les dangers auxuels ils sexposaient eu contractant des dette
cousidErables court terme. D est A esperer que les expEriences dou­
loureuscs d'un passE recent suggEreut pluه de prudlece & l'avonir.

Avant que F'6talon-or puisse encore fonctiouer dans les prLcipanX
pays du monde, il faut trouver les moyens pour faire cessel, ou tout
au mois attenuer, l'iegale distribution des stocks dor mondiaux. ll
est vrai, gu'on peut s'attende » ce qu'une amElioration des conditions
anormales actuelles se produise lorsque la cofiance sena retablie,
etAfur etmesure que les €chauges itemationaux se dEvelopperont,
gr&ce 8 l'abolition des barrieres douaniEres. 'Tottefois, il se prEsenteIa
la question de savoiIs'ilne serait pas possible d'accelErerle mouvement

(1) Page 23 du Rappont eitE.
(%) 4 The truo fuetion of the state is to alter the conditions ot tLe bargAins rheu it

reguires altering, and to do that quiokor and ritL less fiiotion tban it coulc be dono
by indiwidual bargeiing. (CANNAN, A Roviem of lconomie Theory). T930 psge 381,
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 ر
vers uue repartition moins inegale del'or grAceA des creditsAlongtorme,
gue le8 pays possesseurs de l'or feraient d'autres pays. L'attitude de
la France aura une grande iAfuence dans cette question, qui 8ans
doute sera aussi soumise AlaprochaineConference Economique mondiale.
Il sufEit de faire allusion a ce probleme pour voir tout de suite qnil est
€troitement li& & celui de la securitE politigue.

CJUIELOUES PROBLiNES TECHNIOUEs

AprEs aroir ret.abli les conditions gEnerales, politigues et &conomiquesو 
necessaires »u tonctionnement de l'€talon-0r, i] y aura de nombreuses
uestions technignes resnud-e. Je ne peux que les passer rapidementو 

en revuef!).
Je crois que, apres les expEIiences de ces derniEres anEes, Nous ne

reverrons plus le rtablissememt de l'6talon-or daNs sa forme, dirais-je
chassigue, qui est caracterisee par Ia convertibiit4 des banlnotes e
monnaies d'or. Dans la pratigue etla thEorie, elle aussi, s'est empes­
sEe de tenir compte des dEveloppemeuts pratignes- l& fonction fonda­
mentale des reserves d'or achangE. Alors que. autrefois, la. reserre
moaitaire etait congue comme Etant principalement la garantie des
banجl notes en eirculation, gu- &taient librement convertibles en or,
actueLlement on attribue aux reserves surtout lA fonction de rendRe
possible dus transferts d'or ,Etrauger'] خ sans que les chages soient
a1fect6s, lorsgue la balance des comptes dm pays est temporai­
rement en ddsequilibre. L'erpErience a moztrE gue, pour maintenir
La parit6 or du billet, il sufEisait de garanti une convertibilite limitEe,
Asavoir en Lingots d'or, au Bieu qn'en or monnayE; de sorte qu'en
pratigue seulement ceux qui prEsentent A la bangue de quantites
cousidErables de billots -en France, le uinimum est de 215,000 francs­
peurent se procurer de l'0r.

Parmiles grands pays, sels les Bats-Dnis avaient conserrE avantla
crise prEsente, le systdme classigue de la convertibilitE du billet de
bangue eu nounaies d'or et pour n'iuporte quelles petites sommes.
I est probahle, que les Ttats-UNis aussi abandonneront 1'avenir ce
systEme gui expose les bangueE au danger de perdre megraude partie de
Ieurs rEserves durant une vagu€ de panigue. 1'oN doit &tre reservE pour
les changes ة avec l'Etranger ; woi un des principes du fwtur &talon-or.
Dl s'ensuit, qu'on nodifera pent-etre dans gelgnes Itats les
dispgsitions concernant la eqverture des billets.

{) Pour un treitemenb plus oomplet, roir les RApporدt citهs de la Dslbgation de
1'0r et de la Coamiesion dهa Bدpert8.
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L'exp@rience a montr6 que le systne actuel etait trop rigide et que
le minimum de couverture en or, fr6 dans les lois bancaires, €tait en
g6neral trop 6lev€. 0n a propos€ l'aboLition complEte du minimum
l4gal de couverture, pour laisser plus de Libert& anx bangues centrales
d'utiliser les r&serves d'or selon les exigences du moment; mais ce
serait peut &tre une rEfore trop hardie et qui pourrait avoir des
oonsegueuces fAcbeuses. Cest pourquoi, la D&lEgation de 1'or de la
SociEt& deg Nations se limite 8 preconiser simplement me rEduction
dn miNimum legal de couvertue. Cette guestion est importaute
aussi pou 1'Igypte. La loi bancaire de l'Egypte refete encore les
onceptions doninantes avant la guerrE, et d'aprEs lesquelles l'encaisseن 
or devait garantiT surtout lA couvertibilit@ des billets eu circula­
tio. Lorsgue le systemc monEtaire de l'Jvgypte sera dEfinitivement
rEgl6, il sera, je croi8, opportun de reprendre en examen aussi la loi
bancaire et de l' adRpter aux nouvelles conditions et aux rsultats des
expErieces plus rEceDtes.

Un autre enseiguement nous est ofert pal' ces nouvelles expricnces.
ELles uous ont confirmE que l'adoption de l'€talon-or n'est pas une
garantie sufEsante contre une expansion eXagErEe du credit, surtout si
cette expansion alieuA la fois dans plusieurs pays " leaders " del'&cono­
mie mondiale.

Dl est vrai, quil existe une relation entre la qnantit& d'or etle volume
du crEdit; mais o'est une relatioD tres €lastigue. En efet, mous Voyons
gue pendant certaines periodes le cREdit bancaire subit ue expansion,
proroguant une hausse de prix, alors que dans d'autres pEriodes le
erEdit se rEtrecit; eنt les consEguences sontle ch@mage, la baisse des pri,
la depression industrielle. La dEpression est, en gtu@ral, la rEaction
contreF'eRpansion exagEree quil'aprEcEdEe. Les eauses dela dEpression
ont donc leu origine dansla pEriode de lerpansion.

Parmi ces causes, Habus du crEdit bancaire joue sans doute u rOle
pr6pondErant. Les 6vEnemnents rEcents nous montrent qne lEtalou-or
ne peut pas fonctioDNer dune manire satisiaisante sans u contrOle
des crEdits banceires. Cest l8 un des problenes les plus urgents
dont il faudra sooouper. Nos peres ont discute longtemps sur les٠
limites delemission des banknotes et ont admis le principe d'uncontr@le,
mais ils nesongErent pas A un contr6le des crEdits bancaires. Maintenant
il faudra 6tudier la question de savoir par guels freins puissants -les
controles, qui existeut dj& dans 4uelgues Btats, n'ont pas EtE eu pra­
tigues eficaces- on pourra enpeoher leRpansiou eKagerEe des credits
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pendant les pEriodes d'optimisme, de spEculation, dle "boom." Et une
rEforme a mon awis simpose, Asavoir:ilfautrevenirau typeclassique des
bangues commeroiAles tel quil t4€ ة conseIvE encoe en AngleterTe.
LA comparaison de la situation des banqwes en Angleterre, ot elles
ont trEs bien r6sistE la crise, avec la sitation des baNgues en
Allemagne, nous montre vlairement que le systennr do penmettre
8 des banques de dip6ts de se lancer dans les affairs industrielles et
d'accorder des crEdits &nores A lindustrie a fait completenentfaillite.
La "Darmstadter et 3ationalbanlr" est tombee, parce gue les dtposants
voaluRent retirer leur argeDv; nais la panigne sest rEpandue parmi
les dEposants, lorsgu'on appzit gue la bangue avait subi de g1'osses
pertes dans ses afaires indسstrielles. Cette bangue, qnت aait u
cApital de 60 miلlions de nArks, evait pouss& 1'impndence jusgu'i
consentiR A uae seule entreprise, la"Nordwolle,"un crEdit de40millious
de mArks! Ace propos, je mE permets de rappeler les recetes reformes
dn Gouvernemunt italien, gui sont inspirees par ]'idee bien snine, que
les bangues de d6p@ts doivent Etre tout siuplement des hangnes con­
merciales et e د pas accorder des crddits ]"industrie. Le financcment A
l'industrie est fait maintenart en ltaiie par des instituts speciaux de
crEdit mobilier, gui sont sous le contrle de !'Rtat.

Un autre probleue concernant Iavenir de l'€talon-or est lesuvant.
8i tous les pays du monde feront encore retour A. l'€talon-or, la quan­
titا d'or existant dans le monde sera-telle suhsante ? (d'autant plus
qu'i] estAprevoirguele systeme del' "&talon change-or", qni a donnE de
mauvaisrEsulta.ts danslepass6, auraueapplication plus limitEe quedans
ces derieres annees). Dans unrapportpuhli&en 1930 par la DelEgetio
le l'0r, on admet la possibilitE, qu'en unprochain avenirlestock d'orme
sacroftra ps en proportion des hesoins du comerce, de soRte que les
pir continnenaient A baisser et la dEpression actuelle malheurcusement
se prolongerait pour'uneperiode indEterminee،Amoinsguela dcouverte
e nouvelles mins d'or n'apporte un soulagement.

Kr 1€alit&, la situation n'est pas aussi gr87e qu'elle parثa t A premiEre
vue. LADEltgation de lotelle-mEme aindiguE des mesures visaatA une
€conomie d'ortelles que la rEduction du nninimnm lEgal des encaisses
d'or des Bangues Centrales- :ui pourrait IemEdier an d&fieit de lor,
tout au mois pour un certai nombre dannees. Mais, il y a dautres
circonstances. Tout recemmert, la productiou de l'or a pris un nouvel
e9so2. gr8ce A des r@actions de nature Economigue, gue les techiciens
souvent nEgligent,() mais gui scntimportantes, puisgu'olles eontribuent

',roblena dell'oro ("Nwova Amuologia" ,Boir ح1883 sur oo poit, JARNAOooNE, Il)ا( 
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A donner une certaie stabilit€ 2 l'6talon-or. Lo1sgue les prix des
marchandises et des services baissent-comme i] est arrivE dans ces
dernibres annees-les coTtde production del'or dans les mines diminue.
Or, les d6penses necessaires ponT produire un lilo d'or pur sont tres
difTbrentes selou lagualit€ du minerai, Dls'ensuit, gueloIsgn'ily aune
diصinution generale des d6penses, il devient profitable d'exploiter des
ines, gui autremeut seraient abandonEes. Une conmission d'experts
a 0alculE eD 1931,qu'une diinution sensible des depenses de prodnctio
de l'orrendrait possible I'exploitation de qnantitEs Enores de mierai
au 'Transval(l). ln effet, en 193%2, la prodwction de l'or a depasse de
beacowp les 'evisions (%}.

Bn outre, ily a dans le monde de vastes rEservoiIs d'or non nonNayG
guia 6t€ accumul& dans les trEsors priv@s, surtout dansl'Lde. Rbcem­
ment une partie des trEsors de l'lde a €t& vendue par des possesseurs
-qui voulaient profter du prix Eleve de l'or en momnaie de papier­
de sorte que le stocl monEtaire du monde a subi aussi de ce chef une
augmentation. Il faut tenir compte aussi du fait, que lorsgue les
prix de toutes les marchandises et les revenus baisset, la consom­
mation idustrielle del'or diminue, puisquel'or est la seule marcl andise
dontle priX reste constant (et, par consEguent, subit une augmentatioD
relative, dans une periode de baisse genErale).

Pour ces raisons, je ne crois pas, gue linsufisance del'or soit un pro­
bleme urgent. Dln'est pas oxclus, toutefois, gue la question se prEsente
2 ['avenir. Les adversaires de ['or font observer A ee propos, guil
est absurde d'attribuerla fonction de mesure des valeurs A une marchan­
dise, qui, counme lor, subit toutes lcs vicissitudes dela production eنt 
dontla guantitE disponible pour les usages monEtaires dEpend aussi
des usages autres que monetaires. Lobjection est sans doute grave,
mais je pense que 1on pourrait tout au moins attEnuer les efets de
H'instabilit€ de la valeur de l'or, meme si on n'adopte pas les projets
hardis de Keynes et de Fisher, dont l'applieAtion ne ne paraft pas
possible dans les conditions prsentes. Les cons6guences fAcleuses
des variations du pnuvoir d'achat de lor se anifestenنt surtout A
1'6gard des contrats A longne chEance. 0r, pou ce qui conceme
soit les contrats conclus entre particuliers, soit les obligations A
intEret fixe €mises par les Btats ou les SSoci6tEs, les crediteurs et
les dEbiteurB pouNrsient accepter une clanse qui tienne colpte

() Report o} the Lou.Grae O»e Comi88io, 1932.
,٧oir les chifre8 don&s an " Wirschaft und Statistik," 14 mars I933, pAge  )؟(130
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des variations futures dans le pouvoir d'aclat de l'or. Nous avons dEjA
un ezemple de cette clause dans le Plan Dames. Ce Plan admettait
que He montant nominal des sommes payeI ة par 1'Allemagne devait
€tre mnodifi6, si Al'arenir, le pouvoir d'achat de l'or (gui estmcsurE paI
les iudices gEnEraux des piK) changerait, dans u sens ou l'antre, de
plus de 10 pour cent, Les clauses de ce genre, gu'on trouve souvent
aussi dans les coRtrats conclus en AmErigue، empecheraient gue, par
exemple, dansune pEriode debدisse desprix-c'est-2-dire d'augmentation
n pouroir d'achat de lor la charge des Soci&t&s et des Fta1
deviendrait trop lourde du fait des dettes cantrActEeR dans ]e pa8s4.

('oNCLUSIO38.
Dl r&sulte des considErations prEcEdentes que l'assainissement uon6-

taire du monde ue sera possible qu8 la suite dune coopEration inteIna­
tioale. CoopEration non seulement au dEbut; mais coopEration cons­
tante et rEguliere entre les bangues centrales des diferents pays. Les
mesures pour garantir le bon fonctionnement de l'4talon-or, pour stA­
biliser autant gue possibleleniveauinternatioal desprix, pour preYeDiI
des ragues de spEculation et une eRpansion exageree du credit devraient
1eposer A 1'aveniI sur des ententes iuternationales, qui devront fxer
certaines directives principales pour les bangues centraleK. C'ci esنt 
d'autant plus nEcessaire, gu'il est probable gue --A cause des modi­
feations de la structure &conanigue, actuellement bien pls complexe
qu'autrefois - l'6talon-or ne pourra plus fonctionner avec la meme
simplieitE qu'avant la guerre nondiale.

8i, d'une part, l'apres-guerre a crE& le nationalisme outrance et
les doetrines de l""autarcLie " &conomigue, de lisolEment. economique;
il , ه d'autre part, crE6 aussi des organes de cooperation intemnationale
gui n'existaient pas avartla gUerre. Dans le domaine &conomique, ces
organes sont surtout la Section lconomigue et Financiere de la SocictE
des Nations, le Bureau lnternationa] du 'Travail et, pour ce gui
coneerne plus strictement les questions monEtaires ct bancaires. la
Baague des ReglenEats internationaux de Bale.

In concluvion,le [onctionnenent d'wn systeme monEtaire interationa]
comme l'Etalon-or prsuppose qu'on 1econaisse le princiTe de la soLi­
daritE economigue entre les nations -principe dont seulcmcnt des
condiiions tout a fait exeeptionnelles peuvent justifer !'abadon. l
faut IEsoudre les confits actuels entre les economies nationales et aLan­
douner les plaNs absurdes qui visent 8 1isol&ment €conoigue dles
peuples.
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La Conference de Lausane de juillet 1932 a donn6, ce point
de vwe, des rEsultats iuportants. Ja France, i} ne faut pas ['oublier,
en renongant au rEparations allenandes auxquelles elle avait droit:,
a acceptE un lourd sacrifce et aplani la voie pour les negociations
ultErieures. BspErons qu'elles aboutissent rapidemeut Alacouclusion
de la paix 6conomigue entre les peuples.

C. BMmscIANT-TDnRON1.

NoTE.--La situatio monbtaire des Ftats-Unis tait&' م rapidoment anElioTEa dsفn 
les senaines qui ont prc@d6 la nourelle proHibition d'esporter l'or (19 artil 1933)
l8quelle a provou6 une dEprEciation irmediate du dollar dans la mesuro dB l0pour
cent envizon. Les rEservss d'or des douze Ianqne3 centrales atteinaient H19و avriF
3,300 millions de dollars (augmentation dans les demi&res 6 semines: 082 milions
de dollars) ; et le stocl: d'or totol des Ttats-Dnis se chiIrat le meme jour ± 4,313 mil­
Lions d6 dollar. Donc, la situation des EtAts-Unis Etait bien dنffereuto do celle de
['Angleterre en septembre 1831. L'abandon de IEtalon-ot ce la part des Itets-Uuis
n'a pas t6 ث mne nEeessit&. Le Gouremnement des Btats-Dnis odant &ux pressions des
partiaans de Iinfation a volu abatdonner l'Etalon-or





LUNIFICATION DES NOMENCLATUKES
D0UANIERES "

PAR

Dn. 1. €. LLVI

Le terme tarif wient, vous le savez, du mot arabe " ta'Tifa", qu1
signifie motification.

Dl est entre das le langage universel a travers 1'Kspagne et 1'Italie
gui l'avaient empruutE aux Nau'es.

Son admission dans le langage douanier, avec toute son acception
moderne, ne remonte vIaisemblablement qu'A l'epoque o les droits
de douane ont commeucE A jouer, en plns dnrOle fscal qu'ils ont remphi
«lepuis l'origire du comeree, un rle politigue; E'est-a-dire au XVIeج •

siEcle. ll est vTai que dds le XIVe siecle les droits de douane coL­
mencerent 8 &tre diversifEs pour satisfaire aux demandes de pro­
tectioD. avancEes par les fermiers-gEnEraux ou les corporations des
difErentes rEgions. ais il y avait alo1s das le meme pays, uue nu}­
tiplicit4 de droits d'entrEe et de sortie qui portaiont le nom de droits
dle paي sage, de p6age, de oousomnation, et., ayat g6n@ralement، ح -

pour but, soit de delendre la productio locale, soit e procurer des
revenus lA 'Tr6sorerie locale ou centrale. Dl n'existait pas, & propre­
ment parler, un tarif douanier national uif€.

Sous linDuence du meToautiisme, le nonbre des marchandises
Irappees de dtoits g&nEraur d'entre ou de sortie s'accrft, en mEme
temp9 que les taux de ces 'droits &taient relevEs, mais les taxes intErieu­
res subsistaienL DEAnmoins daus une large mesure. La genEralisation
des droits de douane propreuent dits ainsi ue ز luaification des tarifs
ationaur furent virtuellement ralisEs vers la fn du XVLIIe siecle
et L dereloppement د de ceux-ci suit celi du systEme protectionniste
dont lexpansion se modele, A son tour, sur le dl6veloppement des
nationalit&s, de ['idustrie, du couumeree et du 1Egine Gapitaliste.

TrAs simples .A leurs dEbuts, les tarifs douaniers ne fireDt, en efet,
guese compliguer par lasuite, paralleleaent au progres de lindustrie
et A l'aocroissemont des besoins fnanoiers des Btats, qui eRigeaient
le recous aux imp@ts indirects, et assi sous linDuence des grandes

{") Communioation faite a lInstitut d'Egypta le lundi 6 nare 1938.
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guerres qui favorisErent la tendance vers ['anoption de noyens spE­
oiaux de pression €oonomTigue, tels que ['Etablissenent de droits
dvscriminatoires pour $eornder ['action militaire et en atteindre
plus rapidement l but.

A leur Naissance, les tarif duanieNs avaient donc un but purement
fiscal. Par la suite ils assumErent le caractere politique quAdam
Suصith a si Energiquement TEpndiE. Ils ont g6nEralement maintenu
ce douhle caractEre, uais, danv certains €as, pour des considErations
&coNouioo-politigues, ils perdent de wue 1'objet fiscal qu'ils ont ton­
jous poursuiwi.

C'est que le protcctionuisne qu se rattache en guelgue sorte au
mercantilisme devient une doctrine &conouiue, das sa forme et
sa vaste portEe mdernes, & la suite du faueuX Iapport sur les ma­
mufactues present& ea 1791 2la Chambre des Comnunes par Alexandre
Damilton eb des travaux classigues de l'allemand List, parus entre
1827 et 1841.

D8و le d6but uu XIXe siEele, le tarif douanien deviet u instrument
rEgulateur et protecteur de la ptoduction agricole et industrielle aussi
hieu que du comneIce.
u 181, Napoleon, uui avait saisi tout le ptoft gu'il pouvait

tirer d'wn tel instrument, s'attribua le pouvoir " de majorer les droits
su les marohandises Etrengeres, diminuer cenA sur les matieres pre­
nuiEres necessaires aux mnaniiactures, r@gler l'exportatiou des produits
nationauux. " Son exreuple fut suiri par bien d'autres Btats et, dEsor­
mais, rares sont eeux qui nusent et; nabusent de cet instrument i
doable tranchant dont le uaiement est sز dElicat.

Les tarifs douanierA comprennent prinoipalemenنt deux parties dis­
tiص ctes, savoir: la nomencLature ou liste des archandises, visees
par un droit d'entrEe ou de sortie et la liste des teux des droits que
doivemt acguitter ces marchandlises.

2l est €vidlent quavec le dEveloppeuent de la production et des
echanges, d'une part, et l'expansion de la politique protectionniste,
d'autre part, la nomenclature des marchandises n'8 fait qne s'allonger.

-insi, le tarif allemand qui ne comprenait en 1880, que 480 posiد 
tions, en possede aujourd'li plus de 2.300. Celui de la France qui
comptait, en 1895, 650 aum@ros, en a aujourd'hui 4.371. Le tarif de
aH tiت en a pls de 13.0001

Et cette spEcialisation progressive se produit, tent dans les tarifs
fiscaux que dans les tarifs 2 caractere pIotectionصiste.
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In effet, les droits de douane n'dtant quune sorte de droits de
consomation, doivet @tre graduEs de fagon qe linoidence des
droits se confore A la destination des produits frappes.

(uaut aux droits protecteurs, on sait quils ont pour objet de com­
penser l'infEiiorit& de 1a production locale vis-8-vis de la coucur­
rence Etrangere, soit en raison de ses priK de revient trop €levEs, soit
8 catse d'encouagements ofTiciels & la productiio Etnangere similaire.
D'ot 1a D@cessit€ d'wne discriminRtion ninutieuse pour acorder 8
claqne prodit la marge de protection dont il a besoin. Aussi, plus
le tarif est protectionniste, plus la production est diversifi&e et plus
lonRue est noessairement la. oenclature douaiere.ح 

Le deg4 de la spEcialisation dEpend aussi dlu mode de calcul des
droits.

Les droits spEcifiques, c'est-a-die les droits bases sur l'unit6 de
poids ou de mesuue. exigent ue spEcialisatio plus grande afn d'ob­
tenir une juste graduatiou des divers droits de fagon rEpondre touنt 

la fois A la protection dans la mesure nEcessaire et au but fiscal
poursaivi.

Lcs droits ud waloren peuvent par contre frapper dun tauF uifomme
u grand nombre d'articles tres divers.

Il se congoit aisement, d'autmre part, que les tarifs des pays agri­
coles aient gEnEralement une womerclature plus sinple qne celle des
tarifs des pays industriels.

Parfois, des pays A tarifs raisonnablement spEcialis@s sont contraits
dallonger considerablement leur nomneDclatue sous la pression des
conventions comerciales oonclues avec les difdrents pays, clacun
de ceuR-ci d4sirAnt natrellement voir figure expressEment au taTif
les prodnits qui le conceruenنt plus particnlierement.

Si 1a, diversit& et l'exces de specialisation constitue une grande
difficult€, la diversit& des mdthods et des oriteres de classifcation
des marchandises on est une plus grande encore.

Certaius pays ont adopt& l'ordre alpbalEtique qui est tres peu
logigue, car les marchandises y figurant pele-mEle, la graduation des
droits, qui doit s'adapter A la destination et ax degrEs dle fnissage
des divers articles est eridemment tres malaisEe.

D'aatres-ils constiituent l genEralit&ont adoptd un classement
uEthodique, mais il est basE sur des principes directeurs souvent
tres diffbrents.

6
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ertains s'inspirent, par esemple, des sciences naturelles et classent
les marchandises suivant qu'elles appartiennent auR regnes vegetal,
animal oa minEral,

D'aatres, prennent pour bAse les difErentes branches de la produe­
ion :pecheries, forets, €levage, manufactures, etc; tandis que d'autresن 

encare font appel plusieu1s de ces criteres A la fois.
Bnfn, il y a un autre inconvEnient serieux qui r&side dans la diversit6

des poids et des mesures en lEsquels est expriuEe luصitE de perception
des droits sp@cifques, droits qne la plupart des teris modernes ont
clesormais adoptEs non seulement pour des raisons protectionnistes,
mnais aussi pour des raisons -iscales. Ces droits assurent, eu afret une
certaine stabilit€ aux revenus des douanes, parce que leur produit n'est
pas, comme celui des droits cd valorem, infueno6 par la fuotuation du
prir des marolandises.

Cet €tat de choses tout a fait chaotigue cause une serie de oompli­
cations et de pr&judiees tres graves.

Ainsi, le commergant qui dcit faire la dEclaration en douane, proure­
t-لذ de gandes diffcult&s se conformer aux exigences des tarifs tres
sp&ialis@s.

T'iadustriel en est encore pls genE, car il doiنt adapter sa produo­
tioE auE droits impos&s par les tarifs de tous les pays aveo lesqnels
i est en rappot, ee qni, naturellement, va 8 l'encontre du principe
de la rationalisation de la production, €lemeut d'abaissement des priX
de revient.

De leur cdنt E, les negociaters de traitEs, accords on conventions
commerciaux ont beauconp de mal i realiser le rapprochement &cono­
migne, auguel ils tendent, de pays contrActants, paree que la difr4-
rence de oonstruction des tد rifs, base des nEgociations, rend trEs
malaisEe la fixAtion des droits.

Gae dire des douaniers ehargEs dc 1'apphication des tanifs spEcieLises
& oatanee ? Aucu d'eux ne peut posseder- luniversalit€ de coNnais­
sances technigues qn'exige la mise en euvre de tels tarifs.

Il ne faut pas oublier enfn que 1a nomenclature douaniEre est la غ
base de la statistigue du corerce exterieur et qu'elle doit en tout
€tat de cause tenir uompte de3 besois de celle-ci.

Ln effet, meme dans les [ays de libre-&change, les importations
sont classees suivant un tableau dress6 pour les besoins de la statis­
tigue; et pour assurer 1a regularitE des dEclaratious nEcessaies A ce
classement, on a, dans la plupد rt des pays, 6tabli wn droit de statis­
tique gbnEralement tres faible et ad alorem,
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D en est de meme pour' les exportations qui sont, pour des raisons
Evidentes, pLesque paRtout exemnptEes de droits de douane sauf en
ce qui regarde un petit nombre de prodmits dont les pays exportateurs
ont le quasi moopole, tels qe le Br&sil pomrr le caf€, le Chii pour ses
nitrates, les hdes pour le riz et l'opum, lIgypte pom son coton,
lAngleterre pour le charbon, ou de8 produits dont on a intErEt A entra­
ver l'exportation parce qu'ils sont nEcessaiies leconomie خ nationale.
Ces taxations n'ont, an demeurant, qn'un but fscal et sont en prieipe
repudiees par tous les €conomistes modernes qui ne pensent plus,
comme autrefois leurs deranciers, que cette taxe est toujours SupportEe
par 1'acheteur €trangeN.

De sorte que, partout, que le marchandises entEcs on sorties soient
taKEes ou non, l'importateur et lexportateur doivent signer une dEclA­
ration relative & l'op6ration efrectae par eux, Tt cette d€claration
doit €tre faite selon les specifcatiions et unitEs €nonc@es at tari,
c'est-A-dire selon la nomenclature douaniere.

0r, si l'on souge, un instant, A la nltiplicitE considErable des
problEmes €conomnigues, fanciers, administratifs, roire poLitiques,

-tude desguels les statistiques du commerce ational et intema'&1ج 
tional sont absolument indispensables, on Se rend facilement compte
de la grande importance qe chague pays attache 8 [€tablissemenنt 
dune honue nomenclatute et lintEret quily aA co que les nomencla
tures ds difErents Btats soient comparables entre elles.

Ceus qmi ont eu &. faire des rechorches dans ce domaine, coDaissent
les dificult&s, souvent insurmontables, que prEsete u tel travaثl
comparatif et combien e telles comparaison8, malgrE tout le soin
u'on y puisse apporter, aboutissent A des r&sultats erronEs on, A tot
1e moius, douteux.
Cest que les dowanes, comme on la vu, ne parlent pas toutes le

meme langage. Le langage de chaeune d'elles rEpond tant & Ietat
et aux tendance de l&conomie nationale, quau¥ principes eنأ aux
couceptions ainsi qu'& la methode dont le classeuenنt des marchandises
sinapine.

Ainsi, par eKemple, telle variet€ de papier est, en raison de son poids
ou de son 6paisseur ou des besoins de protection de la productio
locale, considErEe et, classEe par une douane, comue carton, et comme
papier, par une autre; te} tissu mirte de soie et coton est classE dans
mn pAys parui les cotonnades, parmi les soieries, pa± u autre.

T'e] article uentionnE expRessEmenh dans une rubrigue donn& dun
tarif dEtermin&, est englobE sous une autre rubrique geerale daus
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un autre tarif est, dans ur troisiene tari, Eparpill4 dans plusieure
rbrigues snivant: ses diferentes variEtEs et particularites.

Assi, le problEme d la conparabilitE des statistiques douanidres
prEoccupe-t-il dcpuis de longues amEes l'esprit des statisticiens, ainsi
que des reprEsentants des producteurs et des dirigeants de 1a politigue
coصuneroiale nationale et iuternationale,

1e probleme avait &te dEjk posE et discutE au Congres ltennational
de Statistiqne qui eut Lie a Bruxellcs, e 1853:

In 1889, ilfut repris A Paris parle CongresInternational du Commerce
et de l'Industrie.

In 1894, ce fut le tour du Congtes International de LEgislatio
DouaniEre, tenu i Anve1s.

A Paris, on s'en occupa a nouvean au (ongrEs lnternational de la
Rkglemeutation douauiere ،le 1900.

1e CongrEs d'Erpansion &conomigne mondiale 8 Mos eu 1905,
et le Congres Internatioual des Chanbres de Coumerce A Milan, en
1906, mirent le prohlbme I'ordre خ du jour de leurs travaux.

Ju3que-l», ce ne furnt que des vcux et des discussions acadEmigues
.ui n'aboutireut a. aucun rEsultat pratigueو 

Ba 1910, 1a CoufErence internationale de statistigue douaniEre,
teLue & Brurelles, 8rriva a un rEsultat pratigue lion que partiel. Cest
elle qui, en efret, provoqua 1a convention internationale de statiistigue
par laguelle les Ftats signataires s'engageaient A fournir, pour un petit
nouhre de catEgories de marchandisescing en tout, comprenant
185 positions-des renscignenents uifoTmes. Cest grAce & cette
coBvention qne l'Institut lntemational de Bruxelles put dresser, en
1925, une statistique du coدmerce international de l'amnte 1922.

ais presgue toutes ces rEuuions n'avaienنt envisagE le probleme
que sous un angle ttduit, celui de la statistigue, nEgligeanنt aisi tousح 

les autreو &l&meuts, non mains importants cependant: les exigences
de la plitigue individnelle et intemnationale, du commerce, de lin­
dustrie, de l'aricuture et des transportis.

Cest 8 la confErence &coomique de 'Europe Centrale, en 1912,
qne Tevientl'houeur d'avoir traittle problene daNs toute son anpleu,
nais 1a gnorre avait enpech€ que l'on donnat suite 8 ses recommanda­
tioDs.

Le probleme fut repris, dans son intEgrit&, par la ligue des Nations
ui dEsirait 4liminer progressivement les difEicnltEs et divergences
de toutes sortes.gue nous aYons EnumErEes et favoriser par lA, le Tap­
proohcneyt conoRique entre les peuples. ln 1927, le Conseil de
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1a 8ociEt des Nations, 8 la demande de 1a Confdrence Tconomigue
Itern8tionale, chargea. le Comit6 Ieonomigwe du soin d'Ettdier le
problEae de l'6tablissement d'une nomenclature internationale unifee.

Le Comit6 constitua une Commission dont le premier soin fwt natu­
rellement de faire u examen miutieux des principaux tarifs en
Pigueur.

D٥ cet eRameu se d4gagea clairement l'inpression qwe la Commis­
sion ne saurait, sans aller au devamt d'un €chec, €tahlir, d'emblEe et
،lans tous ses d4tails, ue nomenclature qui eft pE €tre agreee
par tous les pays. I] fallait done, en raison des grandes dlivergences
existant, procEder par etapes.

La Commission Tut aiusi, en 1927, amenee & adopter les rEsolutions
Gi-aprs :

(1) EtabLir d'abord le cadre du tarif, en prenant pour base les tarifs
les plus dEvelopp&s, e'est-8 dire ceux de8 pays dont les exigences &taient
plus grandes et fxer certains principes gEnEraux de tarification.

(2) Remplir ce cadlre par voie de Negociations entre les milieux
@conomiques qui sont les plus itEressEs A aboutir A des rEsultats prA­
tiques et les mieux pl8cEs, au poit de wue technigue, pour suggerer
les solutions susceptibles de s'adapter 8 la plupart des pays.

C'eد t alors qu fut cr&€ [e Sous-Comit4 d'experts, coupos€ d'alord
dc sept puis de cing menbres. Ce Sou9-ComitE publia en 1927, apres de
laborieux travauR, uص "projet de nomenclature douaniere " qui fut
soumis A l'exanen des difErents pays et des organisations Economique
iuteressEes.

Ce projet comprenait vingt et une sections et quatre-vigt-six
chapitres, autant qu'en contient le projet dEfinitif par en 1932,

Le CouitE procEda, dans un deuieme temps, au trarail le plns
d6licAt, e'est-A-dire au classement dcs marchaudises dans leguel " onv­
gine, les procedds dج fabricatio», le degr¢ d'owaraiison, l'imotamce
econominue, entrerent tour 8 tour en ligne de compte, tantOt sEpaI&­
mnent, tantot conjointement. Dans certains cas, on a tenu compte
del'embalhge (par exemple pourlasubdivision des conseIves de legumnes,
de viandes, de poissos) et, exceptionnellement, de la destnation :
ainsi, dans le chapitre consacTE aux engrais, ont EtE repnis des produits
qui puvent servir aussi A d'antres usages, mais dont 1'atectation
prioipale ou normale est celle d'engrais.
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" Le projeنt de uomonclature conporte des positions principales
ou de base, des positioNs 8econdes et, parfois, des positioNs tierces
eنt quartes.

" Dans-1'esprit des eKperts, les positions principales devraient &tre
ohlgatores : en d'autres termes les pays Adoptant la nomenclature­
typ5, ie pourraient sappvmr aucue de ces 4ubiges (enviroN un
milLier), gui sont, en gu6ral, sse6ة larges potr englober tout un groupe
d'arbioles bien carecterisEs et qui jouent u certai r6le dans le traflie
intemnational.

" Les sous-positions, par ontre, ne seraient pas en pricipe obli­
gatoires, mnais le pays qui dEsirerait introdire des subdivisions, dans
les positioهn de base, serait tenu d'aecepter celles du projet, quitte
toutefois A rEduire leur nombre en groupant ensemble deux ou
plnsieurs d'entre elles sil le trouve expEdient.

" Ieير pay8 pourraient Egaleuent €tablir de nonvelles distinctions,
su del8 de coles prEwues das le projet.

" Par cette mEthode, tous les tatifs auaient un minimum de de­
veloppemont, ce qui €carterait lasirplicitE exagErEe gui, en la matiEre,
est aussi dEfcctueuse et daugereuse que ls discrimination trop dEtaillee.
In mme temps, une discrimination plus pousseo serait toujours
possible; eepeudant, elle ne porterait pas atteinte & luniformit de
la nomenclature-type, €tant efectuEe dans le cadre dessine par les
experts. Au surplus, ceux-ci ont eu le soi de fixer les directives
ct les regles de discriminatio des rubrigues ayant une importance
particuliEre, dansles notes expLicatives qui concement les rubriques. ')

Le projet dEfnitif est u doeuuent magistal gui permet saas doute
chague pays e I'adapter ses popres exigences EcononLigues etة 

fiscales, tout en respectant certais prinoipes pour rEaLiser le but que
1'on poursuit en vain depuis de longues annEes.

Les diffErents gouvetnements sont en pnssession de ce document.
lls sont invitEs se prononcer eRclusivement sur les dEtails, le cadre,
avec ses 991 positioas-bases, devant rester intacts.

Il est A souhaiter gue les Btats fassent diligence pour faire connRftre
au plus t@t leur avis, afn de h@ter la date de la mnise en Pigueur de
la nomenclature uصifEe.

Les avantages de cette inovation conpensent largement l'incon­
venient qui en rEsultera pour toas les pays et uui 1Eside dans 1a uodi-

() Dooumont C, 921. M. 486. 1031. II B.
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fcatiou plu8 ou mois Tadicale des cadres de la statistigne douanier6
et dans l8 perte gui en d6coule du bEnEfice de l8 comparabilit6 des
statistigues uationales &tablies d'apres la nouvelle nomenclature
ave6 celles des annees antErieures.

Cependant, grice au sytEme mEcanigne de tnanscription et de
d6pouillemnent ds donnEes statistigues, dont 1'usage s'est beaucoup
repandu, oN peat, moyennant un lEger supplement de travail, dresser
des tableaux speoiaux pour assurer cette conparabilit€. D'autant
plus que ce travail comparatif ne doit pas nEcessaiemenنt porter sur
le dEtail mais suT les grauds groupes de marehadises et que la nEcessitE
de ce travail na pas €tE perdue totalement de wue par les experts
lorsguils ont dessinE le cadre de leur projet de nomenclature uصif@e.

LEgypte n'a pas & se prEoccuper de ce probldme, car elle a renonc6
A toule tentative do comparaison en adoptant, comme elle la fait
a 1'occasion dela rEformo douanidre de 1930, le projet de cadre genevois
gui difEre radicalement de son anoienne nomenclatue.

LBgypte est dono le premier pays gui se soit conforuE aux desi­
derata de la Conference leonomigUe.

Mais elle l'a fait en 1928, cest-8-dire quatre ans avant que le projet
nait fegu saforme dEfinitive parlintroduction des amendements jugeR
neoessaires 8 la snite des inombrables cousultations gue 1es membres
du Sous-0omit& ont eues pendat ce long intervalle.

Ces amendements ne portent heureusemnent pas sur le libelle des
titres des sections et des chapitres, lesguels & peu de chose prEs, resنt ent
les Emes qa'e 1928, ni suT leur nombre qui est exactement le meme.

Mais le contenu de plusieu1s sections et chapitres a changE substan­
tiellement dans bien des eas. Ainsi, par exoenple, les fourrages et
pailles passent du chapitre T au 12; la glycerine du chapitre 28 an 15
et de la sEction WF 1asection III; la caseie etlalb u ineص du chapitre
28 au 33;1asectiion II (matiiers textiles et ouvrages de ces natidres) a
subi des transformatious profondes dans presgue tous ses chapitres,
ce dont il ne faut pas s'&tonner, car elle est a plus compliguee et celle
o la spkeification a €t4 portke le plu» loin dans la pluparنt des tarifs
tant soit peu protecteuTS.

Aussi, notre tarif est-il loin de rEpondre aux desiderata de la {ociEte
des NAtions. Nos positions-bases sont au nombre d'environ 900,
coutre mille daus le projet et es positions secondair'es, mene dans
des chapitres tres simples, sont tres souvent tout autrement libellEes
gue celles prEconisEes par le projet.
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Prenons par exemple le chapitre 23 (r&sidus et dEchets des industries
ahimentaires).

PROJIT S.1.N,

163 Farines de wiandes et de
poissons.

163 Pulpes de betteraves et d€­
chets dle suereries.

164 Drechos de brasserie, de dis­
tiلlerie, d'amidonneris et
similaires.

165 'Tourteaux et autres TEicus
de Fetractiion des huiles
vEgetales.

166 Marc de raisin e4 autes
fruits.

176 Lies dle win mneme dssecbEes

168 Decheا s 'onigine v&@eا aieأ«م 
 »باؤبم »اتك أ±اي

limentation des animauX.

١69 Brepatations fourrageres m4-
lassEes.

[i6 Aiments prEpares pou- les
aninaux on dEnommEs
ailleurs.

TARI EGYPTLN

170 Tdenttigue.

Cnmpris daus la position 166.

166 Dreches de brasserie, de di­
tillerie et similaires: pul­
pes de betteraees cl dechets
de Swrreres,

169 'Tourteaux pour lalineta­
o» da btlail: de granesا 

et ruts oleagiwewa et avtres.
167 Tdentigue.

168 Lies de win.
172 REsidus dJ'olives Fcrasfes et

residus analogues prore­
nant des hileries.

173 D&ehets des industries ali­
mentaires non dldnommEs mi
conpris ailleuI8.

Compris daNs la positian 17l,

172 Aiments pour le bEtail: tels
gue fourrages mEldssEs, dه ­
ches de mal, de plantes
fourrageres ou de cer&ales,
additionnEes de melasse,
torteaw iprtgnds de m­
teressacch.arines et prodluits
similaires.

0e rapprochement montre clairement que notre tarif, dans &es
dtails, differe sensiblement du projeأ generois. Les numdros des
pد ositions et leur coutenu nE concordent que trEs pen, tle sorte que
['aantage de la comparabil:te que le Comit€ &conomique recherche
n'est pAs rEalisE.
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Notre nomenclature peche aussi du point de vue de la techigue
ot de l spEoialisation industrielle, surtout si.l'on fait porter la compa­
raison sur des categories de marohandises d'une grande complexitE.

Ainsi, par exemple, le chapitre 52 (vEtemeuts, lingerie et articles
confectiounEs de toutes espEces) contient: dans notne tatif 5 positiuns
principales et 2 secondaires. Dans le projet, il en comporte l6 de
base, 49 seoondlaires et 8 tieces.

Tandis que notro taif comprend tous les vetements pour hommes
et pour fenmes en wne seule position, le projet, trs opportunEment,
fait la distinction eutre les vEtements pour homes et pour femmes
gu'il subdivise d'apres !a matiere promiere (soie uaturelle, soie arti­
ficielle, laine, uoton, t issusن de fils mEtalligues). Notre tarif mele,
mouchoirs, ch&les et cravstes arec tons les vetements; le projet les
mnentioue, juste raisou, $6parement. De meme, les bretelles,
jarretelles, etc, sont eomprises dans une position sEparEe du chapitre 50
tanuis quنe, dans notre tarif, elles soDt sans dloute placEes au cbapitres 5l
avec la bonneterie.

Cette discriuination serait particulidreueDt utile cepedat notre
commerce et A notre industrie,

0n ne saurait tLop insister pou que le @ouvenement procede au
tTavail d'analyse et de rvision quil est appelE A faire, par une large
consultation ces producteuts et des commergants dela part des services
techصigues auxguels cette tAche dElicate sera confee.

Et oette rEvision doit tre taite sans la prEoccupation excessive de
l'allongeueut €ventue] de notre nomenclature., D'autant moins
gue les foNctionnaires de nos douanes n'ont eprouve, contrairement
A ce qu'on redoutait, aucune gene dans le maniement de notre tarif
actuel dont la specialisation est dEj& assez prononcee,

D'ailleurs, il n'est pas certain que la rEvision donera lieu A une
augmentation de nos positions secondaires. Le contraire pourrait
aussi bieu se pRoduire 6tant doe la simplicitE de notre organisation
iadust:rielle naissante.

-qu importe c'est de faire concorder notre nomenclature et sur)و 
tout notre rbpertoire g6nEral avec les desiderata de la ConfErence
Rconou1gue dune part et les besoins de notre eeonomie, d'autre part.

la rEvision totale et dEfnitive de notre nonenclature ne saurait
€videmuent etre rEalisee avat gue les Btats consultEs n'aient fait
conuaftreIeur avis, cncore qu'ilsoit i prEvoique ces avis seront confor­
ues an projet et que, partant, les changemeuts ne porteront que suI

,aombre relativeuent petit de positions. Le projet a 6t&, en efetصن 
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€taBli, conme Nous l'avons dit, la suite d'une large consultation des
memes organisations qui seront consultEes par les Rtats.

Mfais ee qu'on L'on petit r@aliser immEdiateuent sans grande peine,
est la mise au point de notre tarif en ce qui concerne la partie de laه' 

nomenclAture que les experts consideront come no susceptible
d'amendement.

De la sorte, [lgypte moderne se sera placEe A 1'avant-garde de la
statistigue douسa iere tout comme 1'Egypte pharoanigue s'nserit
pArmi les prEcurseurs de la statistigue en general.

DR. L. G. Lfw



EXPOSf 0BJECTIF DU SYSTEME BANCAIRE
ET M0NETAIRE DES ETAT-UNIS ET DE SON

FONCTIONNEMENT PENDANT LA CRISE
PAR

B. B.

l.-Systeme bancaire

La legislation fedtrale amEricaine, applicable A tout le teritoie,
reglemente lA constitution et le fonctionnement des bangues. D'autre
part, chacun des 48 Bats de 1'Union a, sur cette matiere, me l&gisla­
tion particuliere qui ne s'applgue qu'ف son territoire.

Tl en rdsulte gue le systEme bancaire des Btats-Unis est d'une com­
plexit& qui n'e nulle part aileurs d'&guivalent, et qu'il comporte nn
grand nombre de types diffErents de banques.

Dans le rseau bancaie amerieain, on distingoe nettement deux
grande cat@gories de bangues:

Les Bangues Comerciales, qui font leurs opErations avec les)ه( 
particuliers;

(b) Les Banques FEderales de R6serve, qui sont les bangues des
bangues.

A. Bangues Comerciales. Celles-ci se divisent & leur tour en
National Bamks, 8tate Banks, Towast Conpames, Sags Bamks.

(1) Mationnl. Daks.-Elles sont constituEes en vertu d'e charte
f&derale et jouissent du privilege d'Emission des billets de bangues.
Jusqn'en 19l4, leuts operations se bornaient presgue exclusivement
& 1'escompto mais, depuis, leur champ d'activit6 s'est €tendu, la Joi
les ayant autorisees 8 prendre des participAtions dans les afaires in­
dustrielles, faire des prets sur nantissements, sur iصmeubles, et6.,

Les National Banls sont gEnEralement tres importantes, car un ca­
pital miصmum leur est impos6. Sur les 18,800 bangues environ gui
eEistent aux Btats-Unis, 6.000 environ sont des Natonal Bamls.

Celles-ci, suivant liportAnce de leur siege, peuvent etre de trois
especes : Coamtry Banks, dans les petites villes; Reseroe Cit Bals,
dans les villes plus importantes ; Cetral Reserwe Cty Baks, €tablies
a New-York et 8 Chicago.
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(2) State Bamls. Illes sont constituees en vertu d'une chatte d'un
des 48 Rtats et soumises & la l&gislation de cet Ttat. Une taxe fd6-
rale prohibitivo sur l'&mission nes billets, les empeche d'en €mettre,

Ces Bangues sont plus nombreuses que les Mational Ba»ls ; les condi­
tions qui les rgissent quant au capital initial et auF rEserves sont moins
sEveres ; leur importauce est tres vaiable : il en est de tout premier
orde, alors que dAutres n'ont que des ressoTrees mimimes. Jlles
font toutes les opEnations courantes de bangue.

(3) T%ast C'onpanes.-C'os ttablissemeDts sont cr€&s en vert de
l% loi partioaliere, sur les sooiEtes, d'an des 48 Ttats, pour &chapper
aiصsi euR conditions imposEes aux banqnes propreneut ditas. mais
ils font, nEanmoins, toutes les opEraتt ions de banqne.

(1) 8aigs Bamls.-Ces Banquos correspondent au Caisses d'6-
pargne et sont soumises & la lgislation partieuli&re du des F:ats
de FUnion.

(D) 3anaues Feddrales de REseoe.-Se superposant aux baqnes
commereiales, il y a les Banques FEd&rales de R&serve costiitues
en 19]4 en vertu dle la loi de la R4serve F6d&rale. Jeur ensemble
correspxnd & un institut d'emission d'lurope.

Aa point de vwe de linstitution des Daugues Tedrales de R&serre,
le territoire de lUnion a €t4 divis€ en 1% districts, dans chacun ces­
quels ue Bangue TkdErale de REserve 4 €t& cr&&e. ،Leur capital
a 6tE sotscrit obligatoireuent par les Mationl Bals et facultative­
m entل pد r les ,tate Bamks et 'Tmust. Conpanies du district : les banques
ayant souscrit deviennent des " Member BaMls. "

Au 50 septembre 1932, sur les 18.794 banques existantes, 6.904
etaient " Memb@r Bamls " et repesentaient 60 pour eent des d&p&ts
bancairs des Itats-Unis.

Chacmne des " Mennber Bamls " est soumise au contle tle la anque
F6dkral= de R&serve de son district, 8. laquelle ele doit founir annuel­
lemeut trois Tapports sur sa situation. D'autare part, des ispecteurs
aommEs par le Contoleur de la ciculation mon@teie visitent les
' Memker Banls " deux fois par an.

Le Eral R&serwe Board est un Conseil charg6 au nom de l'EEion,
de surveiler et de coordonner les operations des BaNgNes FEdErales
de Beserve. ll est composE de 8 membres, parmi lesquels le Fecr4-
taire du 'Tresor (Mliصistre des Finances), qui eu est le prEsident, et le
Contrbleur de la circulation monEtaire ; les autres membres sont dE­
sigues pr le PrEsident des ltats-Unis aveo la ratifcation du 8&at.
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C'est le ederal Reseroe Board qui designe 3 des 9 membres formant
le Conseil d'Admiuistration des Bangnes 1ed6rales de REserre, et
parmi ces trois. le Board choisit le Pr@sident du Couseil qui prend le
nom de Kederal Rcsewe Agemt.

Les Banques IEdErales de REserve sont astreintes A observer les
reglements €tablis par le Board et doivent donc n@cessairement suivre
la politigue uonEtaire que T'Etat fkdEral d&sire leur imposer.

Ce qui caractkrise le systdm bAncaire am@tici en dehors de sa
complexit6, c'est la nultiplicit4 des bangues. Mfalgr& le mouvement
e coneentration qui s'est maDifest6 depuis la gnerre, il n'en existait
pas moius 18.794 bangues, fn septembre 1935, contre 68.257, fn 1925,
Cela est d@ 8 l'esprit partieulaniste de lamricain qui entend que
le8 aEp6ts bancaires locaux soient dIstribuEs en crEdits aux industries
locales. Aussi, la plpart dles legislations partirwliEres des Itats de
1'UEion itereisent-elles complEtement o lroiteut-elle٩ avec Tigueur
la fondation de succnrsales. pour empecher les hanques des autres
Rtats de veuir s'iustaller sur leur territoire. Cest porguoi lA pResgue
totalit€ des baNqnes amEricaines u'ont dautnes lureAux que leur siege
social: au 31 dEccmhre 1930, 776 bangEes senlenent, sur les 922.769
qui enistaient oe moment, avaieut dcs sucusales.

$
 إ± ب#

Il,-Systeme monEtaire

Pou compredre le nEcanisme du systeme bancaire amerIcau,
il n'est pas iutile de douer quelnues prEcisions sur le systeme mo­
nEtaire des Etets-Unis.

Les momaies y ayant cours lEgal sont:

(1) le dollar-or: ily avait au 3l jauvier 1833, 479 mنl ions ا de dollans­
or en circulatiou;

(2) ke dollar-argent: ily a278millionsde dlollars-argent en circulation;

(3) les Uwite 8States Notes, billets &mis par la Tr&sorerie, &chan­
geables vue contre de l'or et ayant cours l6gal, sauf pouT le paiemept
des droits de douane et des intErEts de 1a dette publigwe. Au31 jen­
icr 1933, ily en Avait 287 millions de dollars en circulation, garantis
par 150 millions de dollars d'or.
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(4) les oertificats d'or, qui sont &mis par la Trtsorerie pour la faeilit&
de la circulation, en €change, dolar pour dollar ,de pieces d'or qui
Nui sont confiEes ep dEpot.

(5) leA certifcats d'argent qui sont aux dollars-argenن ce que sont
aux dollars-or les certificats dor.

(6) les Bilets des Natonal Bamks. Ces bangue8, pour emettre des
hillets, doivent remettre A la TI@sorerie certains fonds dEtat spEci­
fi&s par la loi. Le Cout:r&lcur de la circulation monEtaire, qui est change
de l'impression des billets tant de la 'Tresorerie gue des Banques FEd&-
1ales de Resorves et des Natonal Baks, d&livre des billets pour un
montant correspondant & la valeur des fonds 'ltat ainsi d6posEs.
a bangwe sign es bilets et les met en ciroulation; ils sont rembour­
sables & wue et en espEces au siege de la banque. et d la 'Tr¢sorerie gق 
e garamtit le remboursememt ; ils jouissent d'un privilege lEgAl sur tout
le capital de la baugne.

Le montaat des billets des Yational Banls en circulation au30 janvier
1933, €tait de 830 mنlions ne dollars contte 701 illionsد at 30 juin
1932 et 648 millions 1'ann@e prcEdente.

(7) Ies Bederal Reserwe Aotes, billets uصis paR les Banques TEd&rales
de FEserve. C'est la partie 6lastigne de )A ciroulation monetaire am6-
ricaine, car elle sadapte au volune des affaires. en ce sens que le inon­
tant de l'&mission est proportionnel & la sommne des effets escomptEs,
laguelle marque les besoins de crEdit du commerce.

Lorsque les Eanques I&dErales de R&serve dEsirent &mettre des
billets, elles confient a la garde de leur Iederal Reseroe 4gere (qui
prEside leur Conseil d'Aduinistration et est le delEguE aupres delles
du Mederal Reseroe Boaw) u certain montant d'efets de commerce
et un certain uontant d'or. Le Feleral Reserwe Agent pr@l8ve sur
le stock de billets que lu a couf4 le Contr&leur de la circulation Ion4-
taire, uae quantite de billets correspondant an total des efrets et de
l'or qni a regus et la remet sa Bangue FEdErale de Reserve.

La proportioa d'or dans la couverture des billets doit Ftre d'an
moins 40 pour cent. Ille augmente, si la Banque TEd6rale de R&serve
Emettrice ne dispose pas d'assez d'etfets comunerciaux pour forner
les 60 pour cent du Teliguat de la couverture. Uu bil] vot6 en 1932,
autorise les Bangnes FGd&rales de R&serve 8 remplacer les 60 powr
eent d'effcts dans la couverture, par des fonds d'ftat.
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Aa 17 mars 1933, le montant des billets emis par les Bangues T6d&­
rales de F&serve s'4levait 8 4.292 millions de dollars Ces billets somt
gcrats par le (oaerenet.

Ill canisme ر٤- du systeme bancaire americaia

Les Rangues Commerciales amtricaine8ق, vee les dfpots de leur
clientEle, se constituent un portefeuille de fonds d'Etat, d'actiions et
cl'obligations et accordent ces cr@dits, gages ou non par des effets de
commerce, des fonds publics, des hypothEgues, etc.

Le systEie de la l&serve T'&dErale permet aux hanguos commer­
ciales qu y ont adhErE (Miember Banks) davoir recours, par divers
mnoyens, en cas de diinution de leurs liquiditEs, aux Banques F6d6rales
de R&serv es :

(1) Les " Member Banks" ont d'abord la possibilit€ de rEescompter.
la Dangue Fed&rale de REserve de leut district, les effets escompt4sخ 

8 leurs clients. les efFets rEescomptables sont les prounesses, traites
ou lettTes de change &mis 8 l'occasion dle traDsactions commerciales,
industrielles et agricoles et n'ayant pas plus «le 90 jous i courir (auf
pour certains efets agrieoles).

Tl eet a remarqier que les traites sont tres peu en usage aux Ttats­
Uni5)و pour cent des effets en circulation) : elles sonنt surtout emplo­
yEes pour le commnerce extEieur, le commerce intkrieur recourant de
prEference aux prouesses A 30 jous d'4ch@ance.

(2) Les " Menber Bals " peuvent ensuite obtenir des avance
aupr&s des Bangues F&dErales de R&serve, en souscrivant des billets
A 15 jous d'€clEanc6, garantis par u Ep6t de rentes americaines
ou d'eftets commereiauX.

(3) EAfn, les " Member Bamls " peuvent retirer de leur Bangne
I&dErale de REserve les montants qu'elles y ont en dEp6t : les d6pGts
des bangues comrerciales dans les Banques TAdbrAles de RKserve
sont egalement obligatoires et pennent le pou de "r@serves ".
Lorsqne lon parle, aux Ttats-Uais, de " r6serves ", ou rise le pourcen­
tage des dEp6ts tles bangues comuerciales qui doit @tre plaoE en compte
dAns les Bangues F&dErales de REserve. Ce pourcentage est fx6 paN
la loi et va de3 A13 pour cent, snivant la cat@gorie des banques com-
1rerciales et les Bangues F&dErales de REserves sont tenues d'avoir
ge courertare-or de 35 potr cent pour les dep6ts ainsi constituEs.
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Les Bangues J&d&rales de R&serve satisfont aux demandes des
« Member Baks " en Emettant des billets.

 يهع
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L€troits d&pendance des " Meber BaMks " wisa-vis des Banques
FEdrales de Reserve permet : celles-ei de rEgulariser le march4 du
crEdit. Bn augmentant ou en abaissant le taux de l'escompte qu'elles
imposent an banques conmerciales, elles decouragent ou enco­
ragent les demandes de crEdit, ponT la creation ou le dEveloppement
des entreprises.

Par le rEeseompt des effets qu'elles pratiguent entre-elles, les Danques
R6dErales de RKserre arrivent. en fait, dans la mesure possible, uص i­
foriser le tau d'vscompte pour toute l'Union.

Les Banques Tdlerales de R&serve exercent cn outre une action
regulatrice sur le ctedit eu achetant directemncnt, sur le marcl€ lihRe.
±es acceptations hancaires et cles traites coumerciales, mais elles ne
sont pas atttorisees A acheter des billets A ordre, pour 6viter qu'elles
ne fassent une trop grande conclrrence aux Lauques commerciales.

]V.-Ponctionuemeut du systeme bancaire et du systeme
monetaire pendant la crise

Jwsqu'8 la fn de 1929, le systeme bancaire et monKtaire amtricain
fomctionna avee aisance et contribua A l'eurichissemenن du pays. Cette
pOspErit& fut nArquEa par une augmentation consid&reble des d6-
p6ts baacaires qui, de 130279 m ilionsص de Dollars en 191$, passerent
# 55.289 millions de dollars au 31 dkeemhre 1929 ctpar des iportations
dor de l'€trauger.

Pendant cette periode, et presgue sans eoup fErir, les baqwes
commereiaRes purent domner ue grande erteusion A leurs optrations
et les Banques T&6rales de R4serve remplitent effieacement ieur r6le.

C'est en ]930 que les dlifficult@s commencerent avee l'accentation
de la criee et lorsque la d4flation ft peser ses effets sur les banques
amEricaines, par une dEpr@ciatiou progressive d lcurs actifs. Cette
dGprEciation fut plus accusee aux Ttats-Umis qt'ailleurs, A, cause des
plAcements eoniderahles dos hangaes amEricaies ans les pays de
H'Europe Centrele et de H'Amerigue du 8Sud.
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Parallelement 8 la d4valuatio de leurs actifs, les banques virent
diminuer leurs dep6ts : 1a clientele s'appauvrissant, prGleve sur ses
dep6ts et fut, d'autre part, poueske la خ thtsaurisation par les dEfail­
hances, de plus en plus nombreuses, des banques. 4 cela, vint s'&jouter
le retrait des capitaux €trangers qui rendit plus brutal aus Ftats­
Dnis qu'en Furope l contraction des dEp@ts: de 550289 millions de
dollars 8 la fin 1929, ils tomberent, ea septemhre1932, 8 41.779 milions
de doilars.

In meme temps, le nombre des bangues d€faillautes augmenta
rapidement: 1345, en 1930; 298, en 1931; 1453 en 1932, malgr4
toute l'aide aceord6 par les Bangutes F&d&rales de REserve gui frenنt 
face asez facilement &ux pressantes deuandes d'escompte et d'avancess

Le (lass Steagall Bill, vot& le 27 f6rier 1932, vint donNer auxBAgue.
T@d6rales de R&sere le moyen d'6tende encore laide qn'elles appor­
taient 8ur banaucs conmerciales. ('e bill les antorisa :

(1) A consentir aux " Memube Banls " des avances gagees sur des
valeurs autres que les effets dc ommeroe, ce q'elles ne pouvaient
faire aupaRavant;

(2) A 6mettre des billets contre des rentes f&d&rales, dans les menes
eoditions qu'elles pouvaient en Emettre coutre des eTrets de commeree.

Les consEueDces d cette dlerniEre mesure furouنt considErables
et, tout en permettant de LibErer' l'or imobiisE, elles aboutirent 8
1'augmentation du crEdit isد 8 la disposition des bangnes. 0n s'en
fera un idee en sachant qne le portefeuille de fonds d'Etat des Bangues
F6d6rales de REserve qui €tait de 740 milions de dollars le 24 f&wrier
1932, s'6leveit # 1.851 millions de dollars le 3 novemlre 1932 et 8 1.900
mنllions de dollars le 17 mans 19%%3.

En dehors de l'appui qi lenr fut menagE par lintermEdiaire des
BAngues 1edErales de Rkserve, les banques commereiales americaines
fur'ent soutenues par les mesues suivantes :

(1) Une loi dn 22 jwillet 1932 angmenta de huit nouvelles skries
d'obligations les fonds d'Etat qne les Matonal Bals pouvaient ntiliser
comne coueRture de leurs billets. Le montan des fonds &'RHtat
utilisables comme couverte fut ainsi port6 de 675 8 3.500 millions
de dollars. La oirculation des billets des Naiomal Bamls se mit
augmenter, passant de 677 mلن lions de dollars au 30 janvier 1932,  خ

illions de dollars au 3l janvier 1933; cette auguentataion est836 صد
(lions de dollarsل imite par le capital des National Bamls (1.600 miا 

gue la loi a fixE comme plafond.
6
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(2) La Natiomal Crtait Coجr oration fut crEEe pour la mobilisation dles
ressourccs disponibles des bangues solids Au proft des bangues en
diTcultKa. Cette institution n'eut pas le succds qu'on eu escomp­
tait et ne permit d'avancer que 155 millions de dollurs environ aux
bAngnes en dftress.

(3) Le Reeomstrction Pincnce Corporatiom fut &tablie au capital de
500 millions de dollars souscrts pnr le 'Trisor. En outre, 500 millions
de dollars d'obligations furert &mis par le Socitنt k et soascrits par le
Tr@or au moyen de fonds que celui-ci empruntwit sous sa propre si­
gnature. Au 31 dkcembre 1932, sur 1.127.695.000 dollars avancEs
par la Reconstrwction Finnee CorporatoM, 615.562.000 1'6taient aux
bangues et 272.471.000 aur Compagnies de Chemins de fer.
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 تإ±±

S: la crise a provoqu€ tant de dEfaillance pari les banqnes aux
Etats-Unis, cela ne paraTt pas devoir &tre attribu6 8 un mauvais fone­
tionnement dlu systEme bancaire ct mon&tuire i د A labsence dc soutien
de la part du Convernement. Ces dl&faillunces semblent plutdt teni
Aux Elements de vulnErabilit d'un grand nombre de banques amfri­
caines et dfs aux fautes commises par ellcs, pricipAlement en dis­
pensant trop largement des crEdits de speeulه tion boursiere et immo­
biliere.

Tne autre cause de dEfaillance pnrticuliere un ة grand nombre de
bangues americaines est leur caractere local qni no permet pas la divi­
sion des risgues.

Les bnques ayant de tels @lEments de vulnerabilit€ devaieDt s6-
erouler. Pour les sauver uAlgrk tout, le Couverneunent prit les mesures
iصfationmistes 6numEres ci-dessus، Ces mesures €tendirent la crise
bancaire au systeme monEtaire: la ouverture des billets ayant baissE,
les dEtenteurs de dollars furent pris de panique et retirerent leurs
dEpEts pour les convertir en or ou en devises 6trangEres. Cette pa­
nigue prit une telle envergur qu'elle imposa au 0onvernement, le
4 mars 1933, la suspension de toutes les opErations bancaires et monE­
taire.

Depuis eette date, la situation s'est sensiblerent aE!iorEe, les trois
guars des banques ayant repris leur actirit6, D'autre part, le cou­
vertere-or des billets e3t remontee de 45, 6 pour cent a 49,1 pour cent
le 17 mars 1933, 8 la suite des mesures prises par le PrEsident Boosevelt.

B. B.
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CHRONIOUE AGRICOLE 1932
PAR

LEOPOLD JULLIEN
INOENIEUR 4GRTCOLR

Ma chronIgue de ['aunee derniere consaerait quelgues pages aux
noureaux instruments de crEdit rural crEEs par le 0ouvernement. AuX
institutions del'aunee derniere est venues'ajouterla " BANOUE ACnICOLE
1E CRfNIr EYToTEEcArE " destinee specialement aux petits proprie­
taires. Le chifTre d'avance individuelle ne peut dEpasser L.B. 1.200,
et dans ccrtaies rEgions L.f. 2.400. Une somme du milion deliwes
a 6tE fournie par le Gourernement & la nouvelle Bangue.

Je reprends 8 propos de cette institution les refexions qui 1'etaiet
inspiIEes l'an dernier. L'Etatisme en matiere de crEdit agnicole direct
est extrErnement daugereuX; on peut l'approuver comme mesure de
saل ut public tenporaire, mais sil est appele A durer (et tont indique gue
tel serale cus), il aboutira sireent Ala ruine des agriculteur8.

Il couvient d'afliruer une fois de plus que le erEdit rural est chose
essentiellement persounelle; que son administration duit &tre 1gie pa¥
les intEresses eux memes, sous le signe de la solidaritE. Cest ce qui
&tE rEaLisE dans tous les paysA crEdit rural dEveloppE, Ilserait 6t1ange
que l'lgypte seule echapp@t i cette regle.

Le cr&dit consenti directenent paN ['Rtat aux petits proprietaires est
an taux de7 pour cent, chiffre trop 6lev6 pour un eredit d'Etat tendant
A soulager unesituation ob@ree; en faitc'estle taux adoptEparles sociEtEs
foncieres et qui sufht a leur assurer des bEnefices. Si 1'Dat avait su
multiplier dans l'int@rieur, des sociEtEs ou associations coopratives de
crEdit rural, il anrait pu procurer des fonds A ces orgeismes, A un taux
beaucoup plus bas et s'alleger lu-uEme de frais admiistratifs 6levds.

Fn admettant le cas d'urgence extreme, le (ouvernement pouvait
user des services de tout un faisceau d'organismes dEji bien outillEs :
societEs foncieres, societ@s de crEdit hypothEcaire, lesguelles pouvaient
16partir les fonds du @ouvernement tout en les applignant au mieux
des intErets d'une clientele d&j8 connue.

La crEAtion d'un nombre uEmelimit& de cooperatives de crEdit devait
ouvrir la roie A une bonne et saine administratior du credit rural.
L'uصiformitE dans les meurs, les cultures,le climat, lesol,laace, devTeit
permettre un rapide dEveloppement des cooperatives de credit et l'tat
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pourrait jouer un rOle vraiment tutElaire en wsant de l'intermEdiaire
de ces coopEratives pour aider l' agriculteur honnete, mais momentaD6-
menنt gen6. Consentir des avances diregtes au taux de 7 pour oent, A
de petits agriculteurs, sas aacune autre garantie quu modeste lopin
e terre, e'est s'exposer & une multitude d'expropriation dont l'effet
moral et materiel, inguiete des maintenant ceux gui ont A ccur la pIo8-
peritE du pays.

Une procEdure d'expropriation, souvent compLguEe par le dEces du
ticulaire delemprunt oula mise en cause de tiers dtenteurs, reprEsente
une lourde aggravation de la crEance primitive. Le prEteur averti
ccsent terme et delai en vue de consolider sa crEance et 6viter l'expro­
priation. Par contre, 1'Ftat pretenr est guidE par des rEglements gen4-
raux;1admنnistration de son crEdit manguera de souplesse etlRrigidite
des reglements le contraindra & eproprier le d&biteur d&faillant.

TD conoluEio, je meintiems l'opinion quele credit rural ehirographaire
et mEme hypothecaire lorsqui] vise les petits domaines pleoEs hors de
['action des grands 4tablissenents, ne peut Etre bien administre gue pr
une cUopEration logigue entre les intEressEs, gerant la distribution et
rتe ponsables duremhoursemant etl'Etat cantonnE dans le rOle de bailleur
de fonds et contrOleu1.

L aم solution adoptEe en Bgypte s'4carte de ces dispositions dans la
plupArt des cas et je crains gu'8 lusage elle ne se revele plus nuisible
gu'utile.

 ع±
±} 4

Le tresor 4gyptien A euis :es bons pour ue raleur de L.l. 3.600.000,
dcnt 1,000.000 pour خ4 oent remboursables 'en 5 annEes et L.E, 2.500.000

.pour cent remboursaDles en diE annEes}4خ 
Une partie de ces bons sea remise aux trois principales bangnes de

pret hypothEcaire : le Credit Foncier, 1a Mortgage etla Bangue F'onciere,
en couverture partielle des annuitEs arriErEes dues snr biens fonds TurauX
durant les trois derniets exrciees. Contre cette remise et un verse­
ment les Etablissements prectE consentent A leurs dEbiteurs une proro­
gation de terme Etablie sansoureaux frais, et aussi un abattement
substantiel du taur d'intr3t contractwel.

Mous arons caur de feLiiter le Gouvernement Bgyptien poul'aide
efEcace gu'il prete an eultirateur moentan6uent obEr. La mesure
pnse par le Gouvennement 5st tout 8 fait heureuse parce que, mise i
effet par les bangues elles memes, elle sera d'appLieation rapide et per­
mnettra au crEancier d'6tabLir une discriination indispensable entre
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le d&biteur de bonne foi victime des circonstances actuelles etle prodigue
dont il est logigue d'apurer la situatio dans le but d'assaiir le marohe
foncier.

a prorogation de terme et l'abattemnent temporaire du teuxd'intErEt1م
auront pour efret de reduire le montant de l'annuit€, l'harmonisant aisi
avec le revenu reel du sol. D'autre part, l'arrEt de la plupart des
procedures d'eRpropriation en cours permett1ala. consolidlatio dumarchE
foncier. llEtaitnaturel etlegitime quele @ouvernement,la.comumunaut6
consentit un saeriice important pour 6viter an pays lefrondrement de
la valeur onoiEre mcnacee par des ofes massives. Autant les mesure6
prisesjusgu'A pEsent dans ce mEme but parle @ouvemementsemblaient
hAtivement oongues et inoperantes, autant l'arrangement actnel semlle
heureusement inspirE. Cette nnesue de saht publie a le grand mErite
d'associer tous les intEress&s au but poursuivi, elle aura sfrement des
consEgueuces 1'avorables. Sid8s le d6but, leprobleme des dettes agricoles
avait &tE traitE Avec cette largeu de vues, et cctte compehension des
divers int6rEts engagEs, le (ouvernement auait Economise des fiais
considErables et €pang»6 A la population de lourdes pertes. Je demeure
ferneuent convainot que le crdit agricole pou etre rraiment etEicace,
doitEtre administrE parlesintEresses etnon directement par un organisme
d'Etat.

L'uu des reproches qu'on pourrait faire 8 laccord actuel est qui]
vaarrEter pendant deux ans A peu prEs laliquidation de certaines situe­
tions obErees au delف de tout espoiI. Ponr l'assainissement et la 1eprise
du marche foncier, il eit mieux valu gue ces liguidations eussent &t4
effectuEes de suite.

Un autre reproche est gue dw fait de l'aecord avee les trois principales
baagues, les dEbiteurs de ces bangues vont jouir d'un regime prefErentiel
par Tapport aux atitres dEbiteurs. Mai il est notoire que le9 societes
foncieres sout en nEgociation avee le (ouvennement en vue cle conclure
dles accords similaires, ee gui redirait cousiderablcment le nombre
des d6biteurs assujettis au droit commun. J'ajoute que si le 0onverne­
ment a conclu des accords spEciaux avee les pRieipales bangnes de
prEt hypothEcaire c'est guily a 6tE poussE non seulement par lutilite
d'€viter des ezpropriations massives, mais aussi par l'opportunitE de
mainteir en activit6 les plus puissants iNstruents dlu crEdit agricole
dans le pays. Cette derniere consid6ration est beaucoup moins impE­
rieuse pour les sociEtEs foncieres poprement dites. Bt au surplus le
regiue prEfErentiel accordE A certains dEbiteurs n'aggrave e rien la
situation des autres laguelle demeure ce qu'elle €tait.
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0n trouvera en anneRe lA loi vot@e par le Parlement lgyptien et ap­
prouv6 par l' AssemblEe Lkgislative Mixte le 3 fevrier 1933:

TEXTE APPROUYf PAM L'ASSEMBLEE 1FCISLATIVI
DM LA COUR D'RPEL MIXTE 1M 3 1fvRLmR 1933

" ArE. 1.Les crEanoes faisaut lobjet des accords conclus avec les
Btablissements HypothEccires et annexEs A la presente loi, seront
rbputees, consolidGes et prorogEes, dans les conditions et Limites deter­
minEes par les dits accords, A moins dune renonoiation expresse par les
int4ressEs dans les dElais et formes y prevts.

" Ar6. s مآ.2 GIEauces consolidEes et prorogees conserveront le
rang de leurs insoriptions et transcriptions, pour tout le montant
des consolidations stipulEes et pour toute la durEe des porogations
convenues, sans besoin d'awcune fornalit6, sauf toutefois le renouvel­
lement dans le dblai pr@vn par larticle 693 du Code Civil Mixte.

" Art, 3.Ees cessions et subrogations consenties par les accords
precitEs au proft du @ouvernement seront opposables aux tiers sans
besoin d'auoune formalite

"" lrt. 4.-Les Btablissemnents viss 1'articlo ler, devront conui­
aer au Grefe, dens un dElsi de six mois partir ظ de l'entree en vigueur
dela prEsente loi, laliste deleurs dbbiteurs benefciamt des consolidations
et prorogations prevues pAr les accords prEcitEs, avec lindication des
actes de procedure i mobiliereص dont ils donent maimlevEe.

" Sr le vu de cette liste, le 'Tribunal rayera d'ofice et sans fais le
affaires d'expropriation pendantes au r6le et le Grefe des Dypothegues
ompetent pocEdera d'ofice la خ radiation des transcriptions des actes
e procedure inmobiliere, sans besoin d'autres formalites.

" Art. 5.--Dans le dElai dune annEe A partir de l'entrEe en vigneu
de la prEsente loi, les Btablissements suswisEs devont faire annoteI,
en marge de toute inscription ou transcription d'hypothegue ou de
privilEge prise ou faite A l'encontre de personnes bEn&ficianنt des accords
prEoitEs, le montant des crEances consolidees et l'Epogne de leur exgi­
bilit&, ainsi gue la nertion de la crEance Alaqnelle le @ouvernement est
subrog6.

<Ces amnotations setont faites sans frais, su une simple demande
Faize au Greffe des Dypothegues par 1'EtabLissement intEressE.

" A#6ا. .-Les biens lypothEgn@s A l'un des ltablissements en gues­
ion et bEnEfciaat des accords precit@s ne pourromt faire l'objet deا 
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poursuites immobilieres, par tout autre crEancier, avant lexpiration
de 18 mois A partir de 1'entree en wigueur de la prEsente loi.

" Les poursuites qui auraient €tE intentees par un de ces erEanciers
avant l'entree en vigueur de 1a prEsente loi seront suspendues juegu'i
l'expiration du meme dtlai.

" At. 7.Les dispositions gui prEcedent seront applicables nonobs­
tant toutes les dispositions contraires des lois et rEglements en vigueu٦.

" Art. 8.-Notre Ministre de la Justice est charg€ de l'ex@cution de
la prEsente loi, qui entrera en vigueur le ... (trois mois de lA date de
lapprobation de la Cour)."

2{ع
 ٢إ ج

Lerercice agricole a €te caractEris6 par une ertension considErable
des cultures viwriEres. Lasole du riz qui est englobEc dans les cultures
d'&t& (stf) a pris une ampleur rarement attcinte dans le passE et ceci
autorise quelgues reflexions sur: («) les mthodes culturales ; (b) la dis­
position de la recolte et (c) les conditions d'irrigation.

(a) Je ae sais daNs quclle mesure l'agrieulteur a suivi les excellents
conseils r&sums dans le rapport publie l'an dornier par l'expert italien
Dr. Polo Poli.

Les innovatiions sont lentes A propager dans les milieux agricoles;
mais i] est une nouvelle pratiuue sur laguelle j'attire l'attention de mes
confrErcs, e'est l'extensio de la culture par 1epiguage. A ma conmais­
sance ee mode de culture a @tE suivi cette anuie sur plusieurs centaines
de feddans en plusieurs domaines et aveo de bons resultats. Ce mode
cultural est d'ailleurs une reprise de ce gue se faisait autrefois en lgypte
mneme.

Sur une parcelle soigneusement choisie et largement fumEe, on sEme
8 l'¢poque la plus favorable un riz assez dru, pour qu'au repignage les
plangons sufhsent A 2,3 ou 6 feddaus.

Le repiguage des plants enlevEs de la pEpiniere s'effectue A la main
ou encore mieur A l'aide d'un appareil semi MEcanique qui donne une
grande regularitE auR champs repiguEs. Les avantages sont manifestes :
&conomie d'eau, &cononie de senence, harmonisation entre la date de
plantation et a fourniture d'eau, economie considErable de binage,
regularit€ do la plante, augnentation du rendcment et volume aecru
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des grains dans les champs repiguEs. le coft de l'opEration a 6t& de
P.. 60 8 75 dontily auIaizlieu de deduire le coft du semis, les fais
'irrigation et l'&conomie riaListe su l8 guantite de seuence.

L'appareil senai mEcanigue de repiquage consiste essentiellaent en
un traiean sur la plateforme dugue] sont assis de 3 8 5 geTgoN& ou
fllettes. Ces ourriers puisent dans des corheilles metalliques placEes
devat eux les plangons dirent dressEs et Ncttoyes et les rcpiguet dans
le sol mouillE swivant ue cadence dEteriee pan allare du bEtail
halant le trainean. Lappareil est robaste, faeile A reparer et de cott
iصsignifant. Les appareils «lot il a Et& fait vsage das les propriEt&s
guejaivues ont &tE gracieusemeut pr&tts parle Service del'Agriculture.

Partout o la pEpi iere د €t& ة soigneusement Etablie et fumEe, le
repiguage bieu exEcut6, les chanps 2epiguEs ont dlonnا un rendement
supErieu' aux autres.

Voila done e praا igue uuivenslleneut. suivie que lEgypte avait
abandonnEe et » la@ueLle je soulaite gelle veviemne ; j'cn eprime le
vGu depuis des annEقe .

Une autre patigue dontil faut soulaiterla gnEralisation est l'emploi
du trieur de semences, tnieur que mun confrere Monsieur Muhlberg a
dEcrit dans les pages du bulletia de ]'Union des Agriculteuns intitule
"[Egypte Agricole." Bu adoptant le trieu de seuences, le repiguage
et en funat soigneusenent la sole, 1a culture du riz peut donnEr ici des
rendements Egaux ou snpEricus A ceu gne l'ou obtient aileurs.

(b) Le cous des produits agricoles &gyptiens est rEglE pa celui des
memes produits dars les pays grands producteurs ou eKportatcurs.
Cela se verifie tous les ans pour le coton, cela vient de se vErifier pour le
bl€, cela pourra se vErife pour le riz. Mais il est clair que cette har­
monisation des cours ne pcut se produire gu'en des marclEs lilres.

Notre organisation &concuique est encore tellement rdimentaire
que le marche de certains produits, le ri» est du nombre, se trouve
pratiguement mopopolise pAr mn nombre trEs restreint; de fires im­
purtantes travaillant 2 l'exrortation ; il s'ensuit que sile marclE ext&­
rieur est en lermonie aveoles prixmonciaux, le marclEinterieur dEpend
du bon vouloir des frmes sus indiguees. Le cultivateur pent Etre
frustrE du priR lEgitime que raut son produit sur e marchE moudial
faute de pouvoir ly prEsenter lui-Eme. D est tenIps que les produc­
teurs de riz se groupent, s'assurent du matErie] et. des installations
reguise8 pour rendre marchandleproduit du soletlevendent eus mEmes
au ueilleur prix. VoilA une initiatire interessante que 1'ltat pourrait
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encourager et soutenir, initiative phs feconde siremnent que celle de
creer de nouveauR droits de douane et d'accise. En dEpit de es droits
nos riz continueront A s vendre A l'inttrieur an prix gu'ue exportation
8ans coNcuTYenee woudra bien fixer.

Il existe eneore 8 afr el Battilh une vieille usine dans 1aquelle le
@ouvernement efTectuait autrefois le dEcortiguage des riz produits par
les Domaines de P'Etat et la Daira 8anieh. @ageons gue sile @ouverne­
ment remettait son usine en Etat de fonctiomnement ct en louait le
serice aX partioTiers, le mareh& du Niz se trouverait sEnsiblement
amElior€.

Le coft de I'iصstallation serait facilement amorti pAr les Iedlevances
des usage1s et le droit d'accise qne ces derniers auraient A pwyer serait
kargement conpense par lamElioration dlu pri de leurs produits.

(c) L'extension de lA sole dn riz souleve u probleme assez Epineux
pour le Service des lrrigation8.

Ce 8ervice reglemente les prises d'eaux suivant des dimeneions corres­
pondaut A wne sole skf couvIant 40 pour cent de la supenfcie totale du
domaine.

Cette proportion de 40 pour cent correspondait A peu de chose prEs
a ]A rEalit€, mais dans les rEgios o lon a pu Etend1 les rizieres,
il s'est trouvE que le skf a occupE parfois 90 pour cent de la surlace.
Naturellement, le dbit des prises s'est rEvEl€ iNsufisant pourles hesoins
de la culture; il afallu accorder des jours supplementaires d'irrigation
et cela A naturellement jet€ u certain dEsornlre dans le regime des
rotatioNs.

Dds a present,il est avere que la proportion de 40 pour centsurlaquelle
sont basEs les calculs du Service des lrrigations est inlerieure aux besoiNs
reels et nornaux de la culture. Le chifre clevrait €tre povss& 50
pou cent dansles region8 non Iiziercs ct 8 80 pouccnt pour ces derniEres.

Elfaut souhaiter qc le rehaussement du resenvoid'Assouan permnctte
de rEaliser ce vGu trEs legitime des agricwlteurs.

 م#
 ظ2إ

Avant de quitter les rEgions des rizieres, je crois bon d'attirer l'atten­
tion de mes confreres sur ue prRtigue dEja anciene, mais gni ne me
semble pas suلIsamment appreciee: c'est le labour en terre inondee.

Le dessalement d'une terreinculte que l'on obtient par une culture
de dineba ou de riz est plus complet. plus r€gulier et beaucoup plus
rapide quand on pratigue wn labour efrectue sous l'eat. Le brassage

 ت#
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du sol provoque la dissolution du sel dans tonto I'Epaisseur dune couche
arable suلhsanment prolonde pou y oultiver de suite aprEs du LerHiu.
Apres deux labotrs de ce genre, jai wu @tablir et prospErer une plenta­
tion de coto.

Des terres mises en culttte dpuis plusieurs anEes contiuient a
prEsenter des taches, indice d'un dessalement incomplet malgrEla culture
du riz; ilasuIFi d'un aLour scus l'eau ponr faire disparaftre entierement
les tachcs.

Le coft d'un tel labontr est miime pA2 2apport letlet obtenu et le
gaiu du temps tres apprecialle. Il va sas die qwe le lalour doit &tre
bien r&gulier afin que le brassage du sol soit efreetif das toute la couche
arable.

Le labour en terre iص onclee est natuellement ptnible pour le bEtail,
mais la fatigue qu'ilen 1essent, tradluite e chifles, s'avere trEs inferieure
au benEfce du sol.

 عج
3ع

Sans inaugurations tapageuses, saus grand €cho dans la presse qoti­
diemne, le @ourernement met en marche sucessivemeut les statios de
pompes qui vomt mnodifier profond&ent les conditions de drainage du
Nord du Delta.

Le 1Eseau des pompes coupe d'Lst en Ouest toute la one ة dite des
barrari et Etend des remifcations au Sud de cette zone. Cest une
ptemidre et importante tape tranchie daus l'cmvre d'assainissement de
cette aone cultiv6e; 1a seconde 6tape couprendra 1'largissemeDt de l8
section des drains et des caraT au fur et A mesure que l'on pourYa
fourصir' plns d'eau & cette region et amener ainsi Ala.production plusieur6
centaines de milliers de feddans encore incultes.

(Juelgues chifrres rendront plus tangiLles 1'importece des traraux
1EaLis@s.

(Juand les pompes seront :outes en mnarche elles pourrort Elever 8
deux mtres envion un cube d'eau de l73,5 metres cubes & la seconde,
soit 15 millions de mnEtres cubes environ par jour. Les g6nEratrices
4lectrigues sont an nombre de trois, 1eliEes entr'elles et anx pompes par
u rEseau arien de haute teDsoN NontE supylones en fer dont certaiNs
atteigneut 100 mEtres de laut.

Les pompes sont rEparties en quatre; gronpes (l) @roupe BEhEra
comprenant les statiد s dle Barsig, lall cl a alص@ et Tagoun; (2)
Groupe de 1a Gharbieh occidentale comprcnant les stations dle Fowa,
Ml %eini et Maudnra; (3) Croupe de le @larbieh orientale compeuanتt 
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les stations cle drain NnK. 1, 2, 3, 4 et 6 (deux attire8 stations, drain
Nos, 7 et 8 ne sont pas encore installEes, mais les uppareils sont
command&s) et(4) Gronpe de laDalAhliel comprenatles stations de
T'araskour, MLit Assenn, Bei Ebeid et Omowu el B&h&ra.

Couue on le voit es crains les plus iunportants se dirigeant veIs l8
M6diterTanEe soit directement, soit au travers des lacs littorau vot
avoir leur Niveau abaiss de n. 0,55 A ». 2,10 et cel8 va accroitre de
fagon trEs nette la fertilit& dcs tenres desservies.

Bn outre, deux stations do poues sont prEvues sur la brancle orien­
tale du Mil aux fn d'irrigatior a Dusat et Balamoun.

L'eusemblE dn projet cofter8 environ sept cent mille Livres.
Telle est lcuvre gTandiose excut@e par le Couverncment et qui

transformeral'aspeet de toute la region Nord du Delte. lse peuqw'au
poit ce vue technigue cles r&serves soiont 8 faire sur certaines parties
de ce projet; il est certain d'autre part qu'u certain tlottement s'est
produt en cours d'execution de sorte gue le bEnEfice dn drainage artifeiel
a 6tE retarde, uais il estA retenir que dEs cette amnEe ue rEgion trEs
6tendue da Deltasera assaنnie et enriehie suivAntles donnEes qui araient
6tE prEconisEes par los sommites les plus qualifEes du moude technique
et agronomique.

Ja donne ci-aprEs le taLleau du dEbit des pompes en uetres cubes par
seconde, la cote dans le drain d'amenEe et l8 cote du retouleunent moyen
et maxmum :

Site
Coto Drain

'aenEe
Bous vEro

nateur da Refoale- ] D5bit M3
ment par Seoondlo

Taraskour ... 2,10 2,35 8 2,75 4,
Beni-Tbeid -0,80 1,65 ,, 2,05 13,20
Mit-ASsem ... 0,20 1,40 ,, 1,80 9,٦0
Oumoum el BEh6ra ... 2,05 2,70 ,, 3,10 14,60
Drain No. 3 -1,35 2-, و,2,40 13,50

2 لا2 1,25- ا 1,85 ,, 2,25 16,50
6 و5 0,40 1,20 ,, 1,60 8,

22 4 0,00 1,50 ,, 1,90 14,50
1 «د -1,50 1,90 ,, 2,30 33,-

Barsi1,80- و 2,30 ,, 2,70 8,50
argoun -0,55 1,55 ,, 1,95 8,-
،El Zeiai -1,80 2,15 ,, 2,55 6}  و

Maudoua 1,60 ر[- ,, 2,- 13,-
Foua 1,70 و، 2,05 ,, 2,45 15 د, ض
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Le pourcentage du d±bit des poupes est preru comme suit:
Pour cen6 Pour ont

Jarvier 20 Jلند let 35
Fwrier ... 40 Aoft 44 50 لا،
Mars 55 SSeptenbre ... 85
Avril .،.... 50 Oetobre 100
Mai 40 Novembre 95
Juin »35 D&cembre 80

 مع
#٤ :

Il est bien naturel que le Couverement Jgypticn se prEocenpe de
la construction d'un barrage au dEversoir du LaE 'Isena, source princi­
pale du Nil Bleu.

Consciente de limportance ces eaux de ce fleuve, il semble que lAbys­
sinie clerche pour le moment et principalement un profit pEcuniaire
im@diat. Dans l'&tat actuel de ses mGurs,il est douteux que cet Rtat
puisse tirer un profit bien sersible d'une modification de son 2egime
hydrauligue; il en est tout autrement du Soudan Anglo-Bgyptien.
Sur 1A rive droite comme swla rive 'gauche du feuve des millions de
fedldkns sont aptes a la culture, a la culture cotouniere en particulieT
et il est ien naturel que ['Tgypte s'inquiete des modifcations qui
pourraient &tre introduites dans le T@gimne d'ur feuve qui a &t€ le vrai
construeteur de son sol arable et qui demeure le facteur principa] de sa
fertilit&. Les eaux du Mil Bleu int@ressent ['Fgypte au premier chef
tant au point de mwe quantit6 qu'au point de vue qualit6,mnais l'emotion
soulevee par le projet de construction d'un barrage sur lA lae 'TEana
semble en fait exagEIEe.

Retenons tout d'abord que depuis gue l'lgypte a transforme son Sy8-
teme d'irrigation et a genEralisE l'irrigation pErenne, la teneur en limon
des eaux de crue a perdu de son importanee. De «e fait, la retenue
temporaire swr le sol soudanais d'une partie deR eaux du Ni] Bleu afree­
terait peu lTgypte lagu3lle dailleurs continuerait A recevoir le dEbit
tout entier de ['Atbara, dEbit moindre il est vrai, mais encore notable.

Je aignote pas que 0'&minents spEcialistes et notamment Sir William
Wilcocks considErent co-me une catastrophe le d6tournement meme
partiel des eamx de crue u ء Ni Blen; mais en fait unE bonne partie de
ces euX va actuellemnent se dverser 8 1a MEditerranEe sans avoir Et6
uا ilisEe par le sol €gyptien. Ilest clair que l'lgypte ne peut prEtendre
priver entierement le Sotdau de es eaux de crue alors qn'elle meme ne
les utilise qne partiellement sur son territoire.
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Reste a Elucider la fourniture d'eau en pAriode de maigre. B cette
p6riode, toute goutte d'eeu est vitale pour le sol egyptien et dans l'Etaنt 
atuel des choses ilserait dangereux pour lIgypte dle renoncer A aucun
de ses droits sur les eaux du Nil Bleu.

Ce n'est que lorsgue seront achevEs les travau du reseIvoir du @ebel
Aulia et meme phus tardl quand le cours du Nil Blanc aura €t4 rectifi€
et pouss6 Est' خ1 de la r@gion des Sudds, quand le lae Albert aura €tE
constitE lui meme en rEservoir que I'Rgypte pora volontairement
renoncer aux eanx dn Ni] Bleu.

Ceci fait ressortir de fagon bien nette comhien a €te dEplorable le
retard apportE aux grands travaux prEvns depuis des amnees pan les
services tccLgwes compEtents et constammentretard&s par des querelles
politigues.

Caoi guil en soit, il est naturel gue lEgypte d6sire avoir un droit de
regard sur l'ex&cution des travau emvisages au lac Tsana, puisque le
rythme et la natue de ces travaux conmanderontle rythme etlanature
des grands travaux A poursnivre en Bgypte mEnne.

Il est surprenant que Ge pays dont lindEpendance a EtE reconnue et
aا hirmEe n'ait pas A Adis Aleba une representation politique et tecصh igue
permanente dontl'importance etliniuence devraient Etre proportionnEes
A l'importance de ses int6rEts de pays fromtiere, tributaire des eax du
Ni1 Bleu et del'Atbara. Cela est d'autant plus surpenant gue des lieus
religieuK coumuns reliemt we partie des populations es deux pays
et faeilitent ainsi l'Etablisseunent de relations plus itiues qu'avee toute
autre puissance. Mais ceci n'est pas de mon Tessort.

Bn rEsuE, i est naturel que 1'Egypte demande a etre consultEe au
sujet de la constructio d'un T&servoir au la 'Tsana puisgue les eau
au Nil Blet font partie de son systeme hydrologique. Mais comme la
disposition des eaux de cette artEre interesse le Soudan beaucoup plus
que l'Abyssinie, o'est avee le Soudan gue l'lgypte doit €tablir un pro­
graصu me de travanx tel gue lamplification des irrigations au Soudan ne
nuise pas au rEgime bydrologique de l'Egypte et ceci est parfaitement
p1aticable. En doit prive tous les usages d'un cours d'eau ont voix
au chapitre guand il s'agit de modifier le regime €tabli. En serait-il
difErenment en droit itternationa] ? D'autres feuves gue le Ni1 Bleu
traversent des pays divers: le Rhin, le Daube, etc. Le regine de
ees fomves fait l'objet de conventions entre tous les pays riverain8.
SSerait-ilpossible quel'Kgypte fut eRclue du ben&fice d'un syst me acquis
A tout les pays du monde ?
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« م±
Le 5 d4cembre 1932, le Miistere de I'Agriculture a publie la seconde

estiaation de la recolte eotcnصiere 1932. Woici les chifFres en cantars
(d44د krilos, 928) couparEs A ceuR pr6vus lannEe derniere la غ meme
epogue. :

 د
 ث

٩ ع
qent هRend نت3  ا5 يجؤ

total 1931  ج م
 ع ف ث ت

Va٤ibt&s

NON fCRLN

2,811٠3450945
١٠ ة٥٠١a\ او.ة

509-219%)/ 3,40·

331 02606()/ 3,35

3,88

3,50

3350427(%)/ 3,65

4,20 / 30708٠703

3,67 ١ 508950153

2-132.526

٠٠٠.٠٠٠٠٠Soie longue
 ب[اوزةr قنة نei قذ قدآض( }غة

-٧ 3
[ )خ••٠٠٠٠٠٠٠٠٠٠

Soie longne moyenne (de'
1"4 ف1 )ج"

8oie moyenne (de 1"3
1٥)

'Totax et moyennes ...\ 40018.485

1٠313٠174 2,74

5090460(%) 3,40

342.957() 3,47
4٠039٠331 4,23

fGRLNE
(8carto non compris)

$eisellarja9,93\1٠081٠985/وب٠٠ 
Autres 8 longue soie (plus

de 1"  )ج..460٠452٠٠٠٠٠٠٠٠٠٠ إ)(3,69
8oie longue moyenne (de

1"4 لا1"3)..3540034٠٠٠٠٠٠٠)/%(3,85
8oienoyennE(de 'o5o. ه ة ا)¥"-2.301"1  ا ,ة63'

3,693,84/ 602040992Totaux et moyennes ...\ 40197٠471

Les rendements semhlent mneilleurs qwe l'an demier.
Bait 2 remnaTguer, la production du Salrellaridis (ea 4grenE) atteindrait

ceنt te annEe25,T7 pour cert de la rEcolte totale aulieu de21,16l'an dernier.
D'autre part, l'estimnction nu @ouvernement est sensiblement plus

ba3sa que celles mentioLaees dans les circulaires particuliEres dont les
prEvisions oscillent autour de ± milions et demi de cantars. Llsenble
9ue ootte diffbrence d'apprEciation provieune de la superficie cultivEe
pltot gue du rendemeLt unitaire.

{1) Y eomprs le Cesulli,
(٩) Non oompهr la Casull,
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Eu 1925, la production cotorniere de ['Igypte 6tait aux environs de
8 millions de cantars; la reduction sur ce chifrre est d'environ 50 pour
cenنt . C'est dire que la facult6 d'achat de 1'fgypte a diminu4 de la
valeur de ces quatre millions de cantars, puisgue en dEpit d'effoRts tres
[ouables les produits exportables en dehors du coton ne roprEsentent
guune somme relatirement minime. La rEduction consid&rable de la
productiou cotonniEre modife l'economie politigue du pays; si cette
reductiou devait &tre peranente, il serait imperieux d'orienter notre
production de fagon telle que nous pissions exporter en matieres pIe­
mnieres ou euproduits fabriquEs une valeur egale & celle des quatremillions
de cautars de ooton produits en moins. On s'y est efiorce et les statis­
bigues nous domneromt des chifres interessants sur l'erportation du riz,
des feves, des oignons, des lEgumes. Mais nous sommes encore bieN
loin du ohifrr qn'il faudrait atteindre et si nous passions en revue les
difftrents 6lEments susceptibles dlalimenter l'exportation €gyptienne,
nous verrios combienilsera difieile d'en dEvelopperla production econo­
miquement. Pour certains Elements, la proximitE de pays producteurs
mieux douEs, pour d'autres, la longueur des trajets maritimes, pour
d'autres, enfin, la faiblesse des marchEs eRtErieurs: et pour touslavaleur
tres €levee du capital foncier domne l'&conomie agricole d'Rgypte.
Une foule de considErations Iemdent diffcile la suLstitntiom d'&lEmcnts
agricoles divers au coton exportE autrefois.

Je ne pense pAs que nons soyons miex places powT exporter des
produits fabriquEs. De sorte que l'econoie €gyptienne serait en bien
facheuse posture, s'il ne restait l'espoir de rendre A l'exportation coton­
niEre ele memele volume d'autrefois. Pourcette production, nous avons
ici des atouts incounpaRables : climat, ،sol, main-d'euvre, irrigation.
De sorte qe tout en approuvant les tentatives imteressantes qui varient
la productiou agrieole de l'lgypte, particalierement celles qui l'afhian­
chisent d'achats 1'Ktranger, il est permis de penser que le coton seul
pent rendre A notre economie la prosperit€ qn'elle a connue depuis le
dEveloppement de cette culture. Bt si les ciRconstances s'opposuient
de fagon permanente A une reprise de notre poduction cotonniere, il
faudrait alors orienter nos recherches vers des productions saccomodant
de notre capital foncier €lovE, de notre main-d'cue abondante mais
fruste, de notre climat et de notre rEgime d'irrigation. Le champ de8
recherches est uettement circonscrit.

Il est logigue que l'Egypte produise sur place les &lements de sa
consommation tels que sucre, ltgunes, fruits, etc., dont elle demande
encore une partie 8 lEtrarger ; mais sil'eRportation de son coton devAit
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s'&guilibrer au miveau actuel son 6conomie serait considerahlemenنt 
rEdnite et pour lui rendre la prosperitE d'antan, il luifaudrait wiser &la
production d'ElEments nouvca 1x: unatidres premiEres, produits d'Elevage
on produits fabriguEs dont la nonenelature serait nettement. dElimitEe
parses conditions speciales de ,ol ه climat, main-d'cuvre etvaleurfonciEre

I eet permis de souheiter quune rEduction dela sole cotonniere dans
les pays moins bie do:14s que 1a ndtre, ddtermine urc reprise de os د
exprtat.ions, ee qui Eviterait a lRgypte une dEpressio Ecoomique de
longue durEe et un sE-ie de recherches asse malaisEes,

±}
Mإذ 

e importations d'enrais climiqucs durantl'ann&e l932 sont commeل 
suit:

Tonne6.
95 .360
900080
19.200
20530
80500
7.600
9.800

36.630
150
50

Nitrate de Soude du Chili
Nitrate de Chaur ...
Niuo-Chall
Nit.rate de Potasse
Nitrate de Soude SynthEtigعu 
Nitro-Sulfate d'Amuoniarue
SuIfate d'Ammoniaque ...
Superphosphate de ChauLx
Cyaamide
0uano

269-900
 د

Les chifres de 1932 e ع controntent comme suit erec ceux des annees
Antrieures:

 د-د«

Total desAmnوe& ا( Total des  اششش،/ ه شششلاس،ا
 ر

tonnes[/tonee

،،

unees

243٠073
225٠ 421
275-370
327.803
3160818
261-671
269-900

19%26...
19%7...
1928..,
1929...
1830...
1931...
1938...

570718
1200246
43٠747

118-207
101-755
179-07
258 0306

 ا
 ا

1919...
1$20...
1881...
1382...
1923...
1924...
19%25...

،، ر4دس ب
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a lecture de ce tableau cst rEconfortante en ce sens qen peutك 
relever une augmentation dans la consomation des engrais en 1932.
C'est lA un indice qne le cultivateu, malgr la baisse des prix, entend
cultiver d'ue maniere plus 1ationnelle que par le passE. Avec de
meilleurs rendements et un marchE stabilisE, le fellah pourra rEtaElir sa
situation pourvu qu'on lai domne du temp6.

Les unesures prises parle 0ouvernement, d'accord avec les principauX
€tablissements de crEdit hypothecaire ont prEcisement pour objet de
donner au felal le temps d'ajuster son economie avec les nouvelles
conditions qui rEgissent le marchE des produits et ce rEpit sera particu­
LiErement heureuxsil pett Etre conjuguE avec une utilisation plus logigue
du sol et u meilleur amEnagement du crEdit.

L'extreme modieite des besoins du fellah li a pernis de supporter
une crise redoutable; mais il ne faut pas se dissimuler qui] y a une
limite de niveau de vie qu'il serait dangereux de depasser.

LfoPoLD JULLIEN.





ACTUALITES

ANALYSES ET COMPTES RENDUS

Mamel thdorigue eا pratigwe powr l'&tude de la propriEfonciere en
Bgypte, par 'T'evfk Marout, prEface de M. G. Gaemard, 136 . م Imprwmer
aint Josepl, Le Caire (1933).·

C'est pour moi un agrEable devoir que de rendre compte d'un livre
gue son auteu a bien voulu me dEdier.

Commne le dit l'auteur de la prEface, M. G. @utmard, le Mannel gue
publie M. 'TUnfl Maroun comble une vEritable lacune. La bibliogra­
phie dounEe e tEte de louvrage n'a pu en effet relever quun seul
ouvrage dont le titre promeنt une €tude d'ensemble de "la propriEt€
fonciere en lgypte." Encores'agit-il de l'ouwage de Yacoub Artin Bey
publiEe en 1883!

Cest dire que M. 'Temsflr Maroun avait Afaire un offort considErable
de condensation et de sythEse.

Remontant anx sources coraniques, eنt citant la jurisprudence la
plus r6cente, M. 'Tewfl Maroun a fait une euvre doctrinale dontily
a lieu de le fEliciter.

Mais, en outre, babitnE par sa profession la minutie des d6tails et A
la prEoision dans les recherches, il pa1vient gr&ce A des diagranmes bien
congus a nous guider dans les arcanes de la suocession musulmane;
il donne, ave0 la solution que chague cas comporte, trente-huit
xeunples de swccessioNs; plus loin, il offre dans son titre final unه 

weritable guide pratigue de ['6tude des titres de propri€t&.
Il ne peut Etre question d'EnurErer ici toutes les quostions traitEes

par lauteur. llnous safhia sahs doute de dire que tout ce qui se rap­
pbrte au problEme jnridigwe de 1apopriEt en lgypte: histoire, efet
des conventious, capacitE des peUsonnes, successions, donations, pres­
cription aquisitive, WAlcfs, systene de lapublicitE immobiliEre, trouve
sa place dans le MAnuel et est traitE avec autant de sobriEtE que
de prEcision.

C'et un livre qm sera utile A tous ceux qui se prparent aux afTaires
ou qwi memne, y ayant acguis une certaine experience, 6prouveront le
besoin soit de coordonner leurs connaissances, soit d'4lucider un point
de droit douteux.

E. MNosT.
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